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CONSEIL MUNICIPAL DU   17 juin 2024
Délibération n° D-2024-241

Pôle Ingénierie Technique Réseau de chaleur du quartier des Brizeaux - 
Rapport annuel de Délégation de Service Public - 
Saison 2022-2023

Monsieur Elmano MARTINS, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Par délibération en date du 3 mai 2021, après avoir mené une procédure de mise en concurrence, la Ville
de Niort a attribué le contrat de délégation de service public (DSP) de l’exploitation de la chaufferie bois
et du réseau de chaleur du quartier des Brizeaux, à la société ENGIE Solutions.

Cette installation dessert plusieurs structures, bâtiments et logements, dans le quartier des Brizeaux :

- la Résidence d’Accueil de Quartier des Personnes Agées (RAQPA d’Artimon) ;
- l’EHPAD « La Caravelle » (Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes) ;
- le groupe scolaire « les Brizeaux » ;
- la crèche « Mélodie » ;
- six bâtiments de la SA HLM ;
- les logements de la SEMIE ;
- le village Séniors « Vasco de Gama » ;
- les logements individuels « Magellan ».

Les abonnés du réseau sont au nombre de 47, répartis comme suit :
- 9 en collectifs ;
- 18 logements individuels ;
- 20 logements au Village seniors.

Cette convention de DSP a pour objet la production, le transport et la distribution publique d’énergie
calorifique en vue de satisfaire les besoins de chauffage des usagers. Elle a été conclue pour une durée
de 5 ans à compter du 24 septembre 2021 et elle prendra fin le 24 septembre 2026, sans possibilité de
tacite reconduction.

Un avenant a été conclu lors du Conseil municipal du 14 décembre 2023 concernant l’adaptation du tarif
R1 suite à une évolution réglementaire.

Les exercices comptables s’étendent du 1er juillet de l’année N jusqu’au 30 juin de l’année N+1, hormis
le premier exercice correspondant à une période d’exploitation du 24 septembre 2021, date de prise en
charge effective des installations par l’entreprise, au 30 juin 2022.

L’article 64 du contrat d’affermage, relatif  aux contrôles annuels, prévoit  que le délégataire produit, à
l’issue de chaque exercice d’exploitation, un rapport comportant un compte rendu technique et financier,
ainsi qu’un rapport annuel établi conformément aux dispositions de l’article L. 1411-3 du Code général
des collectivités territoriales (CGCT).

Ce  rapport  comporte  notamment  les  comptes  retraçant  la  totalité  des  opérations  afférentes  à  la
délégation de service public, ainsi qu’une analyse de la qualité du service. Il est assorti d’une annexe
permettant à l’autorité délégante d’apprécier les conditions d’exécution du service public.

Le rapport annuel relatif à l’exercice d’exploitation 2022/2023, du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, a été
remis par le délégataire, la Société ENGIE Solutions, le 26 décembre 2023.

Un rapport de contrôle a été réalisé par les services de la ville, avec le concours d’un Assistant à la
Maîtrise d’Ouvrage (AMO), la société INDDIGO, missionnée pour une mission de contrôle technique et
financier du réseau, afin de contrôler la bonne exécution du contrat de DSP.



La Commission Consultative des Services Publics Locaux (CCSPL) s’est réunie le 28 mai 2024.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

-  prendre  acte  de  la  production  par  la  Société  ENGIE  Solutions,  délégataire  du  service  public
d’exploitation  du  réseau  de  chaleur  du  quartier  des  Brizeaux,  du  rapport  annuel  pour  la  période
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 ;

- prendre acte de la production du rapport annuel de contrôle de la délégation de service public.

Départ de Monsieur Baptiste DAVID ayant donné pouvoir à Madame Christelle CHASSAGNE.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour :              45
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 0

Le Secrétaire de séance

Lydia ZANATTA

Le Président de séance

Jérôme BALOGE
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RAPPORT ANNUEL D’EXPLOITATION            01/07/2022 – 30/06/2023 

Version 2 – mai 2024 

Contrat d’Exploitation des installations de 
chauffage, d’eau chaude sanitaire, de 

ventilation, de climatisation & garantie 
totale des installations 

 

 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIQUE DU 

 RESEAU DE CHALEUR DES BRIZEAUX 
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Contacts 
 

Nicolas JEGO 

Responsable Département Exploitation 

nicolas.jego@engie.com 

06.76.15.36.73 

 

Jérôme TORRES 

Responsable d’Equipe Exploitation 

jerome.torres@engie.com 

06.87.87.94.84 

 

Julien MERLET 

Technicien référent 

julien.merlet@engie.com  

06.38.89.62.60 

 

Damien BREAU 

Ingénieur Commercial 

damien.breau@engie.com 

07 89 53 06 19 

 

Amandine CHARTRON 

Assistante d’Exploitation 

amandine.chartron@engie.com 

07.87.82.53.23 

 

David WEBER 

Gestionnaire de contrat 

david.weber@engie.com  

06.70.24.24.93 

 

 
Pour toutes vos demandes d’intervention, nous remercions vos équipes de bien vouloir 

composer le : 0811 20 20 53 (Prix d’un appel local depuis un  poste fixe) 

et indiquer le numéro d’installation (cf. ci-dessous) 
 

 

Liste des installations 
N° Installation Nom 

2160559000 CHAUFFERIE PRINCIPALE LES BRIZEAUX 
2160559001 MAISON DE RETRAITE LES BRIZEAUX RAQPA 
2160559002 EHPAD LA CARAVELLE 
2160559003 EHPAD UNITE ALZHEIMER 
2160559004 GROUPE SCOLAIRE ET CRECHE MELODIE 
2160559005 HLM BATIMENT A 
2160559006 HLM BATIMENT B 
2160559007 HLM BATIMENT C 
2160559008 SEMIE 8A LOG MARCO POLO 
2160559009 SEMIE 8B LOGEMENT MARCO POLO 
2160559010 LOGT 30 -VASCO 
2160559011 LOGT 31 VASCO 
2160559012 LOGT 32 - VASCO 
2160559013 LOGT 33 - VASCO 
2160559014 LOGT 34 - VASCO 

mailto:nicolas.jego@engie.com
mailto:jerome.torres@engie.com
mailto:julien.merlet@engie.com
mailto:damien.breau@engie.com
mailto:amandine.chartron@engie.com
mailto:david.weber@engie.com
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N° Installation Nom 

2160559015 LOGT 35 - VASCO 
2160559016 LOGT 36 - VASCO 
2160559017 LOGT 37 - VASCO 
2160559018 LOGT 39 - VASCO 
2160559019 LOGT 41 - VASCO 
2160559020 LOGT 43 - VASCO 
2160559021 LOGT 45 - VASCO 
2160559022 LOGT 47 - VASCO 
2160559023 LOGT 49 - VASCO 
2160559024 LOGT 51 - VASCO 
2160559025 LOGT 1 - DIAZ 
2160559026 LOGT 3 - DIAZ 
2160559027 LOGT 5 - DIAZ 
2160559028 LOGT 7 - DIAZ 
2160559029 LOGT 9 - DIAZ 
2160559030 LOGT 13 - MAGELLAN 
2160559031 LOGT 12 - MAGELLAN 
2160559032 LOGT 14 - MAGELLAN 
2160559033 LOGT 16 - MAGELLAN 
2160559034 LOGT 18 - MAGELLAN 
2160559035 LOGT 20 - MAGELLAN 
2160559036 LOGT 22 - MAGELLAN 
2160559037 LOGT 24 - MAGELLAN 
2160559038 LOGT 26 - MAGELLAN 
2160559039 LOGT 27 - MAGELLAN 
2160559040 LOGT 28 - MAGELLAN 
2160559041 LOGT 29 - MAGELLAN 
2160559042 LOGT 30 - MAGELLAN 
2160559043 LOGT 31 - MAGELLAN 
2160559044 LOGT 32 -MAGELLAN 
2160559045 LOGT 33 - MAGELLAN 
2160559046 LOGT 34 - MAGELLAN 
2160559047 LOGT 35 - MAGELLAN 
2160559048 LOGT 36 - MAGELLAN 
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 La Ville de Niort a construit en 2012 une chaufferie Bois pour couvrir le 
réseau de chaleur desservant plusieurs bâtiments et logements dans le 

quartier des Brizeaux. 

Les installations associées ont été confiées par la Ville de Niort à 
 ENGIE SOLUTIONS le 24 Septembre 2021. 
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 Compte Rendu Technique  

 

1. Présentation Générale 

1.1. Présentation des Installations : 
- Chaufferie Centrale : 

La chaufferie centrale se compose d’une Chaudière Bois de marque WEISS – Type GP5 avec une 
puissance de 700 kW, avec un ensemble d’équipements connexes tels que convoyeur d’alimentation 
en bois, compresseur d’air , vis de décendrage… 

Cette chaudière est associée à un silo enterré de 150m3 avec une extraction du combustible par 
râteaux poussoirs. 

- Chaufferie d’appoint gaz : 

Chaudière au Gaz naturel de marque Guillot – Type FBG 1160 avec une puissance de 1100 kW ; et un 
brûleur CUENOT C120 

- Réseau de distribution : 

La chaleur sortie de la chaufferie est distribuée par un réseau de chaleur de type acier pré-calorifugé 
de marque WANNITUBE ( 1900m aller/retour). 

1.2. Caractéristiques des abonnés : 
N° Bâtiment Abonnés Usagers Puissances souscrites (kW) 

1 EHPAD RAQPA 150 

2 EHPAD EHPAD 295 

3 EHPAD EHPAD Extension 110 

4 Ville de Niort Groupe scolaire 460 

5 SA HLM Bat A 55 

6 SA HLM Bat B 35 

7 SA HLM Bat C 35 

8 SEMIE 8A logement Marco Polo 43 

9 SEMIE 8B logement Marco Polo 67 

10 Village Senior individuel 100 

11 Logements Magellan individuel 90 

TOTAL 1 440 

Polices d’abonnement : 

- 48 polices d’abonnement – cf. Annexe 1
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1.3.  Organigramme équipe exploitation :
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2. Efficacité Energétique 
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2.1. Synthèse énergie 
 

 
Date d'allumage :        04/11/2022 

Date d'arrêt :         10/05/2023 

 

Taux de couverture Biomasse :       92,70 % 

 

Rendement chaudière bois :       81,80 % 

Rendement chaudière gaz :       80,40 % 

Rendement de production :       81,70 % 

 

Rendement de distribution du réseau :      80,20 % 

Rendement global du réseau :       65,50 % 

 

Nombre de livraison Bois :       26 

Distance parcourue en moyenne :      5 024 km 

Tonnage livré :         548,68 T 

PCI moyen (kWhPCI/tonne) :       3 363,51 

Humidité moyenne :        30,10 % 

 

  

Biomasse Gaz Biomasse Gaz
MWh PCI MWh PCI MWh u MWh u

Juillet 2022 -                                  -                        -                         -                      -                          -                          
Août 2022 -                                  -                        -                         -                      -                          -                          

Septembre 2022 -                                  -                        -                         -                      -                          -                          
Octobre 2022 -                                  0,50                      -                         -                      0,10                        -                          

Novembre 2022 213,16                            28,63                    87,2% 174,79                   25,76                  5,87                        158,12                    
Décembre 2022 369,77                            11,10                    96,8% 303,21                   9,99                    2,28                        242,77                    

Janvier 2023 344,57                            38,29                    89,1% 282,54                   34,46                  7,85                        308,93                    
Février 2023 329,87                            4,04                      98,7% 281,17                   3,63                    0,83                        229,44                    
Mars 2023 363,25                            27,22                    92,9% 248,27                   19,06                  5,58                        193,07                    
Avril 2023 205,69                            26,43                    91,9% 188,30                   16,55                  5,42                        149,90                    
Mai 2023 -                                  -                        15,75                     -                      -                          4,12                        
Juin 2023 -                                  -                        -                         -                      -                          

Total 1 826,30                         136,20                  93,2% 1 494,04               109,46               27,92                      1 286,34                

* MES compteurs "chaleur total" et "BOIS" le 7 février 2023

Dates
CO2 

(tonnes)

ENTREES Taux de 
couverture 

bois

SORTIES * Chaleur livrée aux 
abonnés (MWh)
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2.2. Consommation de combustibles 
 

Synthèse des consommations d’EAU  :  

 

 

 

Synthèse des consommations d’ELECTRICITE :  

 

 

Synthèse des consommations de GAZ :  

 

  

Période Quantités en m3 N-1
Semestre 1 19                                     12                           
Semestre 2 6                                       -                         

Total 25                                     12                           

Période Quantités en kWh N-1
Juillet 2022 37                             SO
Août 2022 82                             SO

Septembre 2022 310                          SO
Octobre 2022 1 028                       4 515                       

Novembre 2022 5 389                       6 792                       
Décembre 2022 6 906                       8 074                       

Janvier 2023 6 785                       9 182                       
Février 2023 5 994                       5 760                       
Mars 2023 6 082                       5 866                       
Avril 2023 5 550                       5 810                       
Mai 2023 889                          1 754                       
Juin 2023 279                          38                             

Total 39 331                     47 791                     

Période Quantités en kWh PCI N-1
Juillet 2022 -                                   SO
Août 2022 -                                   SO

Septembre 2022 -                                   SO
Octobre 2022 499,50                             54 179,10             

Novembre 2022 28 627,20                       8 886,60               
Décembre 2022 11 102,40                       21 541,50             

Janvier 2023 38 286,90                       2 431,80               
Février 2023 4 038,30                         90 247,50             

Mars 2023 27 215,10                       807,30                  
Avril 2023 26 431,20                       3 238,20               
Mai 2023 -                                   114,30                  
Juin 2023 -                                   

Total 136 201                           181 446                
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Synthèse des consommations de BOIS :  

 

Arrêts de la chaudière Biomasse sur la période : 

Date Arrêt Nombre de jours Motifs 

09/01/2023 2 jours Ramonage chaudière Bois 
06/03/2023 2 jours Ramonage chaudière Bois 

 

 

 

Le taux de couverture BOIS est de 93,2% pour un objectif de 82%. Les résultats restent excellents même 
en janvier et mars, lors desquels sont réalisés les ramonages. 

  

Période Quantités en T N-1 Quantités en kWh PCI N-1
Juillet 2022 -                           SO -                                    SO
Août 2022 -                           SO -                                    SO

Septembre 2022 -                           19,18                       -                                    67,13                 
Octobre 2022 -                           22,54                       -                                    72,58                 

Novembre 2022 65,02                       79,74                       213 159                           274,90               
Décembre 2022 110,86                    121,78                    369 774                           426,64               

Janvier 2023 109,34                    123,54                    344 566                           439,39               
Février 2023 95,44                       89,90                       329 865                           298,92               

Mars 2023 104,02                    95,18                       363 246                           283,16               
Avril 2023 64,00                       73,32                       205 691                           224,85               
Mai 2023 -                           21,52                       -                                    72,95                 
Juin 2023 -                           -                                    -                      

Total 548,68                    646,70                    1 826 301                        2 160,52            
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Taux d’humidité et PCI 

Toutes les livraisons BOIS sont soumises à un prélèvement (échantillon mis à l’étuve) qui permet de 
mesurer l’humidité du bois livré. Cette humidité nous permet à son tour de calculer le PCI du BOIS. 

Le PCI est calculé grâce à l’humidité mesurée par le technicien et : 
 

𝑋𝑋 𝑒𝑒𝑒𝑒 𝑀𝑀𝑀𝑀ℎ 𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃 𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝 𝑡𝑡𝑡𝑡𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒𝑒 =
5100 × (1 −%ℎ𝑢𝑢𝑢𝑢) − 6,786 × %ℎ𝑢𝑢𝑢𝑢 × 100

1000
 

 

 

26 livraisons ont eu lieu sur cette saison. 

L’humidité moyenne est de 30,1%. 

Le PCI moyen sur la saison est de 3 363,51 kWh PCI / tonne. 
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2.3. Chaleur produite 
 

Le plus important à noter pour les tableaux qui suivent est que les compteurs de chaleur en chaufferie 
« Général » et « Biomasse » ont été mis en service le 7 février 2023. 

Des estimations ont donc été faites avant cette date en prenant comme hypothèse les données 
« contrat », soit : 

• Rendement sur le GAZ : 90% 
• Rendement sur le BOIS : 82% 

 

Rendement de production : 

 

Commentaire : comme indiqué précédemment, les rendements ont été basés sur les hypothèses 
contrat avant le 7 février 2023. 

  

Période
 Sortie Générale 

 MWh utile 
N-1

 Sortie BOIS 
 MWh utile 

N-1
 Sortie GAZ 
 MWh utile 

N-1

Juillet 2022 -                           SO -              SO -             SO
Août 2022 -                           SO -              SO -             SO

Septembre 2022 -                           SO -              SO -             SO
Octobre 2022 -                           108,28    -              59,51      -             48,76   

Novembre 2022 200,55                    233,42    174,79       225,42    25,76        8,00     
Décembre 2022 313,21                    369,23    303,21       349,84    9,99          19,39   

Janvier 2023 317,00                    362,49    282,54       360,30    34,46        2,19     
Février 2023 284,81                    326,34    281,17        245,11    3,63          81,22   
Mars 2023 267,33                     232,92    248,27        232,19    19,06         0,73     
Avril 2023 204,85                     187,29    188,30        184,38    16,55         2,91     
Mai 2023 15,75                       59,92      15,75          59,82      -             0,10     
Juin 2023 -                           -           -              -           -             -        

Total 1 603,50                 1 879,88 1 494,04    1 716,58 109,46      163,30 
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2.4. Fourniture de chaleur aux abonnés 

2.4.1. Retour sur la vente de chaleur 2021 2022 
Facturation initiale 

Lors du démarrage du marché, de nombreux compteurs de chaleur ne fonctionnaient pas, étaient non 
conformes par la DIRECCTE ou indiquaient des valeurs fausses. Il avait été décidé avec la ville de NIORT 
de faire une facturation en utilisant les MWh « départ chaufferie » et de faire un ratio à la puissance 
souscrite, tel que :  

Quantité facturée client « X » => 𝑀𝑀𝑀𝑀ℎ = 𝑀𝑀𝑀𝑀ℎ 𝐶𝐶ℎ𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎𝑎
𝑃𝑃𝑎𝑎𝑎𝑎𝑃𝑃𝑃𝑃𝑎𝑎𝑃𝑃𝑃𝑃𝑎𝑎 𝑃𝑃𝑠𝑠𝑎𝑎𝑃𝑃𝑃𝑃𝑎𝑎𝑎𝑎𝑠𝑠𝑎𝑎 𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑠𝑎𝑎𝑡𝑡𝑎𝑎

× 𝑃𝑃𝑢𝑢𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑃𝑝𝑝𝑒𝑒𝑃𝑃𝑒𝑒 𝑝𝑝𝑎𝑎𝑡𝑡𝑒𝑒𝑒𝑒é 

Avec « Puissance souscrite totale » = 1 440 kW. 

Recalcul de la facturation finale 

Lors d’une réunion d’exploitation avec la ville de NIORT le 23 juin 2022, il a été décidé de procéder à 
un nouveau calcul basé cette fois sur l’écart entre les index d’IDEX de la saison précédente (2020/2021) 
et nos index d’arrêt du chauffage début 2022. Cette modification a fait l’objet d’un recalcul avec 
l’émission d’avoir le cas échéant. Un courrier a été joint aux factures d’avoir, voici un exemple : 
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Voici le tableau récapitulatif de la facturation initiale R1 (en vert) des logements ainsi que le calcul 
des avoirs R1 (en bleu) correspondant : 

 

Commentaire : quelques avoirs n’ont pas été envoyés notamment parce que la nouvelle 
consommation était très élevée ou aberrante. Nous avons donc annulé ces avoirs. 2 compteurs n’ont 
pas pu être relevés pour cause de locataires absents malgré la campagne d’affichage. 

 

 

  

Numéro 
d'installation

Nom
 R1 2021/2022

€ HT 
 kWh u 

Coût moyen 
€ HT/MWh u

RELEVES IDEX 
"fin de chauffe" 2020/2021

kWh u

RELEVES ENGIE 
"arrêt chauffage" 2021/2022

kWh u

Conso retenue 
2021/2022

kWh u

 Montant 
€ HT 

Avoir émis
€ HT

Commentaires

2160559010 LGT 30 VASCO 471,20            7 277           64,75              21 910                                   25 082                                         3 172               204,02         267,18 -           
2160559011 LGT 31 VASCO 513,54            7 931           64,75              24 890                                   28 058                                         3 168               203,77         309,77 -           
2160559012 LGT 32 VASCO 378,49            5 845           64,75              7 030                                     9 190                                           2 160               138,93         239,56 -           
2160559013 LGT 33 VASCO 370,38            5 720           64,75              8 930                                     9 923                                           993                  63,87           306,51 -           Avoir 26/01/23
2160559014 LGT 34 VASCO 378,49            5 845           64,75              18 020                                   21 014                                         2 994               192,57         185,92 -           
2160559015 LGT 35 VASCO 370,38            5 720           64,75              18 450                                   20 562                                         2 112               135,84         234,54 -           
2160559016 LGT 36 VASCO 471,20            7 277           64,75              16 850                                   17 581                                         731                  47,02           424,18 -           Avoir 31/12/2022
2160559017 LGT 37 VASCO 370,38            5 720           64,75              21 960                                   24 117                                         2 157               138,74         231,64 -           
2160559018 LGT 39 VASCO 370,38            5 720           64,75              20 830                                   23 440                                         2 610               167,88         202,50 -           
2160559019 LGT 41 VASCO 370,38            5 720           64,75              17 680                                   20 103                                         2 423               155,85         214,53 -           
2160559020 LGT 43 VASCO 513,54            7 931           64,75              22 490                                   25 359                                         2 869               184,53         329,01 -           
2160559021 LGT 45 VASCO 513,54            7 931           64,75              24 670                                   28 140                                         3 470               223,19         290,35 -           
2160559022 LGT 47 VASCO 370,38            5 720           64,75              24 900                                   26 771                                         1 871               120,34         250,04 -           
2160559023 LGT 49 VASCO 370,38            5 720           64,75              17 890                                   20 514                                         2 624               168,78         201,60 -           
2160559024 LGT 51 VASCO 513,54            7 931           64,75              32 930                                   38 606                                         5 676               365,08         148,46 -           
2160559025 LGT 1 DIAZ 471,20            7 277           64,75              19 040                                   21 578                                         2 538               163,24         307,96 -           
2160559026 LGT 3 DIAZ 378,49            5 845           64,75              18 900                                   20 614                                         1 714               110,24         -                   Régul non émise
2160559027 LGT 5 DIAZ 378,49            5 845           64,75              19 240                                   21 229                                         1 989               127,93         250,56 -           
2160559028 LGT 7 DIAZ 378,49            5 845           64,75              24 420                                   27 089                                         2 669               171,67         206,82 -           
2160559029 LGT 9 DIAZ 463,11            7 152           64,75              27 210                                   30 379                                         3 169               203,83         259,28 -           
2160559031 LGT 12 MAGELLAN 403,99            6 239           64,75              56 130                                   68 191                                         12 061             775,76         -                   Régul aberrante
2160559032 LGT 14 MAGELLAN 454,44            7 018           64,75              33 960                                   38 040                                         4 080               262,43         192,01 -           
2160559033 LGT 16 MAGELLAN 454,44            7 018           64,75              39 870                                   44 504                                         4 634               298,06         156,38 -           
2160559034 LGT 18 MAGELLAN 403,99            6 239           64,75              22 220                                   26 981                                         4 761               306,23         97,76 -             
2160559035 LGT 20 MAGELLAN 395,25            6 104           64,75              20 670                                   23 511                                         2 841               182,73         212,52 -           
2160559036 LGT 22 MAGELLAN 395,25            6 104           64,75              24 020                                   28 410                                         4 390               282,36         112,89 -           
2160559037 LGT 24 MAGELLAN 454,44            7 018           64,75              66 550                                   72 661                                         6 111               393,06         61,38 -             
2160559038 LGT 26 MAGELLAN 403,99            6 239           64,75              45 670                                   49 083                                         3 413               219,52         184,47 -           
2160559039 LGT 27 MAGELLAN 454,44            7 018           64,75              58 790                                   68 348                                         9 558               614,77         -                   Régul aberrante
2160559040 LGT 28 MAGELLAN 403,99            6 239           64,75              23 370                                   26 911                                         3 541               227,76         176,23 -           
2160559041 LGT 29 MAGELLAN 403,99            6 239           64,75              42 240                                   44 203                                         1 963               126,26         277,73 -           
2160559042 LGT 30 MAGELLAN 454,44            7 018           64,75              33 440                                   38 660                                         5 220               335,75         118,69 -           
2160559043 LGT 31 MAGELLAN 403,99            6 239           64,75              34 620                                   38 531                                         3 911               251,56         152,43 -           
2160559044 LGT 32 MAGELLAN 403,99            6 239           64,75              63 560                                   Absent -               -                   Pas d'avoir
2160559045 LGT 33 MAGELLAN 454,44            7 018           64,75              56 310                                   67 026                                         10 716             689,25         -                   Régul aberrante
2160559046 LGT 34 MAGELLAN 403,99            6 239           64,75              24 460                                   26 822                                         2 362               151,92         252,07 -           
2160559047 LGT 35 MAGELLAN 395,25            6 104           64,75              48 510                                   55 140                                         6 630               426,44         31,19              
2160559048 LGT 36 MAGELLAN 403,99            6 239           64,75              30 290                                   Absent -               -                   Pas d'avoir

15 964,28       246 543,00 137 301,00     8 831,20     6 823,77-           

R1 2021/2022

TOTAL

Régularisation R1 2021/2022
et calcul de l'avoir
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2.4.2. Fourniture de chaleur 2022 2023 
Voici le détail de la vente de chaleur en MWh utile : 

 

Un retard de facturation des logements fin 2022 a conduit à facturer en janvier 2023 les 3 mois 
(novembre/décembre/janvier). La chaleur en MWh de janvier est donc la somme des 3. 

  

 stallation Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Total

CRE MELODIE 58,19            83,35            81,30     67,81     61,42    48,87    2,01 402,95     

EHPAD ALZHEIMER 13,92            18,47            19,82     19,50     15,48    12,50    0,27 99,96       

EHPAD CARAVELLE 37,32            63,32            54,48     52,73     44,85    37,88    1,18 291,76     

EHPAD RAQPA 18,98            37,06            26,30     27,00     19,20    15,20    0,40 144,14     

HLM BAT A 6,96              11,57            13,57     12,68     8,31      6,36      -   59,45       

HLM BAT B 4,43              8,75              8,57       7,42       5,33      3,91      -   38,41       

HLM BAT C 4,43              8,31              9,82       8,46       6,06      4,19      -   41,27       

SEMIE LOG 8A 5,44              3,02              6,22       5,91       4,79      3,58      -   28,96       

SEMIE LOG 8B 8,48              8,92              11,21     9,89       8,38      6,83      0,26 53,97       

LGT 1 DIAZ -                -                1,63       0,23       0,44      -        -   2,30         

LGT 3 DIAZ -                -                1,33       0,19       0,25      -        -   1,77         

LGT 5 DIAZ -                -                1,19       0,28       0,33      -        -   1,80         

LGT 7 DIAZ -                -                1,62       0,33       0,38      0,17      -   2,50         

LGT 9 DIAZ -                -                1,29       0,28       0,23      -        -   1,81         

LGT 12 MAGELLAN -                -                4,10       0,96       1,08      0,82      -   6,96         

LGT 14 MAGELLAN -                -                2,35       0,57       0,50      0,24      -   3,66         

LGT 16 MAGELLAN -                -                3,03       0,79       0,74      0,56      -   5,12         

LGT 18 MAGELLAN -                -                2,81       0,72       0,80      0,76      -   5,08         

LGT 20 MAGELLAN -                -                2,44       0,51       0,30      -        -   3,25         

LGT 22 MAGELLAN -                -                1,83       0,52       0,54      0,29      -   3,18         

LGT 24 MAGELLAN -                -                2,81       1,17       0,92      -        -   4,90         

LGT 26 MAGELLAN -                -                2,27       0,58       0,57      0,44      -   3,85         

LGT 27 MAGELLAN -                -                4,00       1,29       1,80      1,11      -   8,20         

LGT 28 MAGELLAN -                -                2,13       0,51       0,42      0,20      -   3,26         

LGT 29 MAGELLAN -                -                3,29       0,73       0,71      0,49      -   5,20         

LGT 30 MAGELLAN -                -                2,84       0,64       0,77      0,62      -   4,87         

LGT 31 MAGELLAN -                -                0,97       0,20       0,06      -        -   1,23         

LGT 33 MAGELLAN -                -                5,62       1,18       1,62      1,30      -   9,72         

LGT 34 MAGELLAN -                -                1,81       0,56       0,44      0,29      -   3,11         

LGT 35 MAGELLAN -                -                2,72       0,66       0,65      0,53      -   4,57         

LGT 36 MAGELLAN -                -                4,13       0,97       1,16      0,90      -   7,16         

LGT 30 VASCO -                -                1,77       0,36       0,34      0,13      -   2,61         

LGT 31 VASCO -                -                1,65       0,35       0,33      0,20      -   2,52         

LGT 32 VASCO -                -                0,69       0,06       0,11      -        -   0,86         

LGT 33 VASCO -                -                0,58       0,13       0,11      -        -   0,82         

LGT 34 VASCO -                -                1,75       0,34       0,41      0,23      -   2,73         

LGT 35 VASCO -                -                1,44       -         0,21      -        -   1,65         

LGT 36 VASCO -                -                1,28       0,20       0,22      -        -   1,70         

LGT 37 VASCO -                -                1,18       0,27       0,26      -        -   1,70         

LGT 39 VASCO -                -                1,70       0,40       0,39      0,24      -   2,73         

LGT 41 VASCO -                -                0,74       0,17       0,25      0,13      -   1,28         

LGT 43 VASCO -                -                1,40       0,34       0,24      -        -   1,98         

LGT 45 VASCO -                -                1,67       0,43       0,39      0,24      -   2,73         

LGT 47 VASCO -                -                1,44       0,27       0,34      0,16      -   2,21         

LGT 49 VASCO -                -                1,43       0,27       0,26      0,17      -   2,13         

LGT 51 VASCO -                -                2,71       0,60       0,68      0,37      -   4,36         

TOTAL 158,12          242,77         308,93   229,44  193,07 149,90 4,12 1 286,34 
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Chaleur mensuelle vendue aux abonnés :  

 

Idem mais avec les logements groupés : 

 

Par abonné : 

 

m Installation Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Total

CRE MELODIE 58,19                    83,35                    81,30                    67,81                    61,42                    48,87                    2,01                      402,95                 

EHPAD ALZHEIMER 13,92                    18,47                    19,82                    19,50                    15,48                    12,50                    0,27                      99,96                    

EHPAD CARAVELLE 37,32                    63,32                    54,48                    52,73                    44,85                    37,88                    1,18                      291,76                 

EHPAD RAQPA 18,98                    37,06                    26,30                    27,00                    19,20                    15,20                    0,40                      144,14                 

HLM BAT A 6,96                      11,57                    13,57                    12,68                    8,31                      6,36                      -                        59,45                    

HLM BAT B 4,43                      8,75                      8,57                      7,42                      5,33                      3,91                      -                        38,41                    

HLM BAT C 4,43                      8,31                      9,82                      8,46                      6,06                      4,19                      -                        41,27                    

SEMIE LOG 8A 5,44                      3,02                      6,22                      5,91                      4,79                      3,58                      -                        28,96                    

SEMIE LOG 8B 8,48                      8,92                      11,21                    9,89                      8,38                      6,83                      0,26                      53,97                    

LOGEMENTS -                        -                        77,64                    18,04                    19,25                    10,58                    -                        125,50                 
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2.4.3. Rendement du réseau 
Voici le rendement de distribution du réseau : 

 

Voici le rendement global du réseau : 

 

Commentaire : les pertes réseaux semblent élevées. Nous avons sollicité notre cellule énergie pour 
une expertise. 

PLAN D’ACTION : chiffrer le calorifugeage des tuyauteries côté « primaire ». 
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Démarrages et arrêts chauffage : 

 

Saison Date début Date fin 
Nombres 

de jours de 
chauffe 

T° moyenne DJU 

2017/2018 22/09/2017 25/05/2018 246 8,05        1 981,08  
2018/2019 05/10/2018 11/06/2019 250 7,78        1 944,55  
2019/2020 08/10/2019 02/06/2020 239 7,02        1 678,50  
2020/2021  28/09/2020 01/06/2021  247 8,14        1 678,50  
2021/2022  06/10/2021 11/05/2022 217 8,82        1 923,00  
2022/2023 04/11/2022 10/05/2023 187 9,02        1 696,64  
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3. Exécution du service 
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3.1. Répartition des interventions :  
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3.2. Interventions curatives – détail : 
56 Interventions émises par l’utilisateur et par les télésurveillances pour la période analysée 

 

Numéro de 
l’installation Nom installation Date d’appel Intitulé Nom 

appelant 

Numéro de la 
demande 

client 
Commentaire 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

05/09/2022 

FUITE APRES COMPTEUR 
DANS LA CHAUFFERIE QUI 
SORT SOUS LA PORTE - 
DONC FERMUTURE AVANT 
COMPTEUR 

ENTREPRISE 
DES EAUX 21728010 Problème de l’électrovanne sur groupe de 

maintien de pression :Pièce en commande 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

05/10/2022 
05/10/2022 14:34:33 
10364198 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21781980 Remplacement de sondes 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

10/10/2022 
10/10/2022 10:45:26 
10379377 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21789021 Technicien responsable de la chaufferie sur 
place 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

10/10/2022 
10/10/2022 11:07:38 
10379442 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21789202 Technicien responsable de la chaufferie sur 
place 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

10/10/2022 
10/10/2022 16:35:05 
10380526 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21790760 Defaut déjà réarmer par le technicien sur 
place 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

11/10/2022 
11/10/2022 11:21:17 
10383243 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21792669 Remise en service de la chaudière après 
rénovation de la voute 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

11/10/2022 
11/10/2022 13:32:44 
10383633 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21793031 Remise en service de la chaudière 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

11/10/2022 
11/10/2022 14:50:35 
10383878 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21793352 Redémarrage chaudière en cours 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

12/10/2022 
12/10/2022 08:29:30 
10386401 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21794426 Intervention en cours 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

13/10/2022 
13/10/2022 18:18:56 
10391758 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

52920789 

Défaut puissance trop basse : arrêt de la 
chaudière. 
1er réarmement pour ce défaut après 
contrôle sur la liste d'événements  
Augmentation du temps d'introduction Bois 2 
de 250s à 400 secondes. 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

13/10/2022 

Création automatique  
Défaut puissance trop basse 
: arrêt de la chaudière. 
1er réarmement pour ce 
défaut après contrôle sur la 
liste d'événements  
Augmentation du temps 
d'introduction Bois 2 de 
250s à 400 secondes. 

 
demande 

client n° 
52920789. 

 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

13/10/2022 

Création automatique  
Défaut puissance trop basse 
: arrêt de la chaudière. 
1er réarmement pour ce 
défaut après contrôle sur la 
liste d'événements  
Augmentation du temps 
d'introduction Bois 2 de 
250s à 400 secondes. 

 
demande 

client n° 
52920789. 

 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

13/10/2022 
13/10/2022 19:06:56 
10391869 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

52920822 

Défaut mini fumées. 
Réarmement, suite au réglage effectué lors du 
dernier défaut, 
diminution du temps d'introduction Bois 2 de 
400 à 350 secondes. 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

13/10/2022 
13/10/2022 21:53:57 
10392233 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

52920911 

Défaut puissance trop basse 
2ème réarmement en moins de 5h. 
Réglage bois 2 de 350s à 375secondes 
Retour au réglage initiale de 350s. Suite au 
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Numéro de 
l’installation Nom installation Date d’appel Intitulé Nom 

appelant 

Numéro de la 
demande 

client 
Commentaire 

défaut Mini fumées. 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

13/10/2022 

Création automatique 
demande client n° 
52920911. 
Défaut puissance trop basse 
2ème réarmement en 
moins de 5h. 
Réglage bois 2 de 350s à 
375secondes 
Retour au réglage initiale de 
350s. Suite au défaut Mini 
fumées. 

   

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

13/10/2022 

Création automatique 
demande client n° 
52920911. 
Défaut puissance trop basse 
2ème réarmement en 
moins de 5h. 
Réglage bois 2 de 350s à 
375secondes 
Retour au réglage initiale de 
350s. Suite au défaut Mini 
fumées. 

   

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

14/10/2022 
14/10/2022 02:00:18 
10392683 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

52920971 

Défaut surchauffe trémie d'introduction. 
Réglage bois 2 introduction de 350s à 325 
secondes. 
Contrôle température des fumées après 
quelques introduction : S.O.P. 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

14/10/2022 
14/10/2022 07:19:01 
10393305 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

52921051 

Défaut trémie température haute :  
Réglage Oxygène introduction bois. 
Technicien responsable de l'installation sur 
place. 
À suivre 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

14/10/2022 

Création automatique 
demande client n° 
52921051. 
Défaut trémie température 
haute :  
Réglage Oxygène 
introduction bois. 
Technicien responsable de 
l'installation sur place. 
À suivre 

   

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

14/10/2022 

Création automatique 
demande client n° 
52921051. 
Défaut trémie température 
haute :  
Réglage Oxygène 
introduction bois. 
Technicien responsable de 
l'installation sur place. 
À suivre 

   

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

14/10/2022 
14/10/2022 08:42:58 
10393506 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21799926 
Responsable d'activité biomasse sur place 
avec le prestataire APAVE.  
Essaie électrique 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

14/10/2022 
14/10/2022 10:02:07 
10393729 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21800484 Arrêt de la Biomasse par le responsable 
d'activité avec accord du client. 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

14/10/2022 

Création automatique 
demande client n° 
21800484. 
Arrêt de la Biomasse par le 
responsable d'activité avec 
accord du client. 

   

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

14/10/2022 
Création automatique 
demande client n° 
21800484. 
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Numéro de 
l’installation Nom installation Date d’appel Intitulé Nom 

appelant 

Numéro de la 
demande 

client 
Commentaire 

Arrêt de la Biomasse par le 
responsable d'activité avec 
accord du client. 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

24/10/2022 
24/10/2022 07:56:57 
10425138 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

52926642 Chaudière bois à l'arrêt 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

04/11/2022 
04/11/2022 09:11:58 
10461245 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21837648 Mise en service chaudières bois 

2160559043 LOGT 31 - 
MAGELLAN 10/11/2022 

PAS DE CHAUFFAGE - PAS 
D'ECS - PAREIL POUR LES 
VOISINS 

MR TAIEB 21861633 Non concerné - HORS CONTRAT 

2160559038 LOGT 26 - 
MAGELLAN 26/11/2022 Plus de chauffage sur le 

réseau collectif FEREY MR 52953836 Manque eau installation. 
Remplissage 

2160559002 EHPAD LA 
CARAVELLE 26/11/2022 

PAS DE CHAUFFAGE ET PAS 
D'EAU CHAUDE DANS 
TOUTE L'EPHAD 

MME 
DUPLAN 52953887 

Chaudière bois sécurité réarmement 
impossible moteur extraction des cendres 
défectueux . 
Allumage chaudière gaz 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

28/11/2022 
28/11/2022 09:18:39 
10567219 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21909093 
Remise en service de la chaudière et contrôle 
fonctionnement des transmissions des 
alarmes 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

28/11/2022 
28/11/2022 10:27:41 
10567387 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21909498 Remise en service de la chaudière biomasse 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

28/11/2022 
28/11/2022 13:01:05 
10567952 Defaut chaudiere 
GAZ Defaut chaudiere GAZ 

TTS-
79003Brizea
ux 

52955759 Commentaire vide remplac¿ par script 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

29/11/2022 
29/11/2022 08:41:30 
10571086 Defaut chaudiere 
GAZ Defaut chaudiere GAZ 

TTS-
79003Brizea
ux 

21912984 Réarmement 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

05/12/2022 
05/12/2022 08:43:43 
10596100 Defaut chaudiere 
GAZ Defaut chaudiere GAZ 

TTS-
79003Brizea
ux 

21929158 Défaut cablage electrovanne gaz 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

11/12/2022 
11/12/2022 11:53:24 
10626415 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

52969593 Réarmement et contrôle bon fonctionnement 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

11/12/2022 

Création automatique 
demande client n° 
52969593. 
Réarmement et contrôle 
bon fonctionnement 

   

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

11/12/2022 

Création automatique 
demande client n° 
52969593. 
Réarmement et contrôle 
bon fonctionnement 

   

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

15/12/2022 
15/12/2022 07:17:48 
10647408 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

52974609 Réarmement 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

15/12/2022 
15/12/2022 11:09:50 
10648535 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

21969370 

Défaut moteurs extraction cendres, panne 
connue. 
Changement de 5 disjoncteur magnéto 
thermique avec leurs contacts auxiliaires des 
moteurs extraction cendres. 
Essai en Manu : bon fonctionnement. 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

15/12/2022 

Création automatique 
demande client n° 
21969370. 
Défaut moteurs extraction 
cendres, panne connue. 
Changement de 5 
disjoncteur magnéto 
thermique avec leurs 
contacts auxiliaires des 
moteurs extraction cendres. 
Essai en Manu : bon 
fonctionnement. 
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Numéro de 
l’installation Nom installation Date d’appel Intitulé Nom 

appelant 

Numéro de la 
demande 

client 
Commentaire 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

15/12/2022 

Création automatique 
demande client n° 
21969370. 
Défaut moteurs extraction 
cendres, panne connue. 
Changement de 5 
disjoncteur magnéto 
thermique avec leurs 
contacts auxiliaires des 
moteurs extraction cendres. 
Essai en Manu : bon 
fonctionnement. 

   

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

15/12/2022 
15/12/2022 12:08:06 
10648768 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

52974850 

Défaut moteurs extraction cendres, panne 
connue. 
Changement de 5 disjoncteur magnéto 
thermique avec leurs contacts auxiliaires des 
moteurs extraction cendres. 
Essai en Manu : bon fonctionnement. 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

15/12/2022 
15/12/2022 12:41:28 
10648923 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

52974886 

Défaut moteurs extraction cendres, panne 
connue. 
Changement de 5 disjoncteur magnéto 
thermique avec leurs contacts auxiliaires des 
moteurs extraction cendres. 
Essai en Manu : bon fonctionnement. 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

30/12/2022 
30/12/2022 02:54:42 
10707567 Defaut ME 
Defaut ME 

TTS-
79003Brizea
ux 

52987126 
Pas d'accès eVision 
Sur place pas défaut sur la chaudière. 
Contrôle de la chaufferie 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

09/01/2023 
09/01/2023 14:17:39 
10741506 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

22016705 Arrêt de la chaudière bois pour ramonage 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

09/01/2023 
09/01/2023 17:02:22 
10742031 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

52993807 Mise en marche des pompes et du vef pour 
ramonage 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

10/01/2023 
10/01/2023 09:20:14 
10744224 Defaut ME 
Defaut ME 

TTS-
79003Brizea
ux 

22018252 Aucun défaut sur place et défaut ME inconnue 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

14/02/2023 
14/02/2023 09:28:55 
10870562 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

22094746 Défaut température fumée élevée  
Réarmement ok 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

17/02/2023 
17/02/2023 04:57:12 
10880612 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

53022640 Capteur fin de course allumée démontage des 
capteurs et nettoyage 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

03/03/2023 
03/03/2023 17:56:07 
10930058 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

53031637 Repositionnement des capteurs du poussoir. 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

03/03/2023 
03/03/2023 23:20:40 
10930737 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

53031830 Réglage sur centrale hydraulique  
Essai ok 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

04/03/2023 
04/03/2023 20:24:09 
10933573 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

53032556 
Démontage du capot sous le vérin du poussoir 
et nettoyage complet. Rempli de bois et 
dépoussière. 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

18/03/2023 
18/03/2023 06:32:33 
10979709 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

53041225 Pompe chaudière biomasse disjonctée 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

04/05/2023 
24/04/2023 06:51:27 
11125871 Defaut ME 
Defaut ME 

TTS-
79003Brizea
ux 

22218220 Arrêt de la chaudière 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

04/05/2023 
10/04/2023 07:38:17 
11126941 Defaut Chaudiere 
BOIS Defaut Chaudiere BOIS 

TTS-
79003Brizea
ux 

53067955 Arret du chauffage 

2160559000 
CHAUFFERIE 
PRINCIPALE LES 
BRIZEAUX 

22/05/2023 

22/05/2023 11:22:24 
11192545 Defaut P2 Reseau 
de chaleur Defaut P2 
Reseau de chaleur 

TTS-
79003Brizea
ux 

22241150 Disjonction pompe pour demontage 
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3.3. Conduite et maintenance 
 

 

Intitulé des  demandes les 
plus fréquentes de la 

période 

Répartition 
en % sur la 

période 

Nombre de 
demandes sur 

la période 
Chauffage - Alarme / défaut 71,43 40 
Chauffage - Inexistant 3,57 2 
Eau Chaude Sanitaire (ECS) 
- Fuite 

1,79 1 

Eau Chaude Sanitaire (ECS) 
- Inexistante 

1,79 1 

Autres 21,43 12 
Total 100 56 
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3.4. Contrôles Réglementaires : 
100% de contrôles réalisés et 100% de conformité. 

Organisme 
ou 
entreprise 

Domaine Equipements concernés Fréquence 
réglementaire 

Fréquence 
arrêté 
exploit ou 
site 

Date 
dernier 
contrôle 

Echéance Commentaires 

APAVE ICPE Chaudière biomasse Efficacité énergétique  A la mise en service 3 ans 16/02/2023 15/02/2026 CONFORME 

APAVE ICPE Chaudère gaz Efficacité énergétique  A la mise en service 3 ans 16/02/2023 15/02/2026 CONFORME 

APAVE ICPE Contrôle rejets atmospheriques gaz 3 ans 3 ans 16/02/2023 15/02/2026 CONFORME 

APAVE ICPE Contrôle rejets atmospheriques bois 3 ans 3 ans 16/03/2023 15/03/2026 CONFORME 

DESAUTEL Incendie Extincteurs Annuelle Annuelle 06/10/2023 05/10/2024 CONFORME 

CHUBB Incendie Centrale incendie Annuelle Annuelle 30/11/2023 29/11/2024 CONFORME 

ENGIE COFELY CVC Entretien et contrôle bruleur gaz  Annuelle Annuelle 07/09/2023 06/09/2024 CONFORME 

VOILLARD 
RAMONAGE CVC Ramonage chaudière bois  Selon besoin Selon besoin 10/01/2023   CONFORME 

VOILLARD 
RAMONAGE CVC Ramonage chaudière bois  Selon besoin Selon besoin 07/03/2023   CONFORME 

ENGIE COFELY CVC Analyse combustion chaudière biomasse Trimestrielle Trimestrielle 28/11/2023 28/02/2024 CONFORME 

ENGIE COFELY CVC Analyse combustion chaudière gaz Trimestrielle Trimestrielle 28/11/2023 28/02/2024 CONFORME 

APAVE ESP Requalification ESP - compresseur 10 ans 10 ans 29/11/2023 26/11/2033 CUVE REMPLACEE EN 2023 

APAVE ESP Inspection périodique ESP - compresseur 4 ans 4 ans 29/11/2023 28/11/2027 CUVE REMPLACEE EN 2023 

APAVE Electricité Electricité Contrôle initial ou quadriennal + Q18 Annuelle Annuelle 24/11/2023 23/11/2024 CONFORME 

ENGIE COFELY Gaz Contrôle réseau gaz Annuelle Annuelle 07/09/2023 06/09/2024 CONFORME 

APAVE Electricité Contrôle electrique Annuelle Annuelle 24/11/2023 23/11/2024 CONFORME 
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APAVE Electricité Thermographie armoires électriques Q19 4 ans 4 ans 23/10/2020 22/10/2024 NON CONCERNE EN 2023 

APAVE Electricité Eclairages de sécurité : BAES… Annuelle Annuelle 24/11/2023 23/11/2024 CONFORME 

KURITA Chimique Traitement d'eau Annuelle Annuelle 01/04/2023 31/03/2024 CONFORME 

VOILLARD 
RAMONAGE Electrofiltre Electrofiltre RAMONAGE Annuelle Annuelle 07/09/2023 06/09/2024 CONFORME 

ITRON Comptage Compteurs chaudières bois + Compteurs réseaux chauffage Annuelle Annuelle 10/02/2023 10/02/2024 CONFORME 

ENGIE COFELY Disco Disconnecteurs chaufferie principal Annuelle Annuelle 25/08/2023 24/08/2024 CONFORME 
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4. Gros entretien et renouvellement 
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4.1. Bilan P3 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Commentaire : l’intitulé du chantier 3522704 est erroné. En effet, il s’agit de travaux de réfection de la chaudière biomasse qui ont été réalisés lors de 
l’entretien annuel. Mais il ne s’agit pas de maintenance ou entretien. 
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Chantier 3522655 
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Chantier 3522704 
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4.2.  Principaux travaux P3 réalisés et prévus pour 2023/2024 
 

DEVIS n°3947745 :  

Désignation : Remplacement de la cuve d’air comprimé – Terminé Août 2023 

Montant total : 7 597.15€ HT 

 

DEVIS n° 3976232:  

Désignation : Ramonages chaudières Bois et Gaz + conduits – Terminé Août 2023 

Montant total :2 685.16 € HT 

 

DEVIS n° 3976245 :  

Désignation : Remise en état des pompes réseaux et du moteur transfert Bois – Terminé août 2023 

Montant total : 3 277.41 € HT 

 

DEVIS n° 3978472 :  

Désignation : Annuelle Biomasse – Terminé Juillet 2023 

Montant total : 7 902.33 € HT 

 

DEVIS n° 3889406 :  

Désignation : Remplacement du compteur d’énergie au 24 Magellan – Terminé septembre 2023 

Montant total : 961.83  € HT 

 

DEVIS n° 4008553 :  

Désignation : Remplacement du barillet et boitier de commande de la porte antipanique de la 
chaufferie – Terminé septembre 2023 

Montant total : 424.21 € HT 
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5. Devis et travaux Hors contrat 
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5.1. Bilan P5 
 

- Travaux terminés :  

Numéro N° Facture Objet travaux Num/Version 
Devis Mnt € HT Mnt € TTC Date début Date de fin 

3444340 202301XC02036 P5: Remplacement de 38 compteurs 
d'énergie dans les logements individuels 
des allées Vasco de Gama et 
Barthélémy Diaz ainsi que la rue 
Magellan. 

3780838/2 21711,19 26053,43 25/10/2022 31/01/2023 

3444343 202212XC01038 P5: Remplacement de 11 compteurs 
d'énergie des sous stations principales 
dont 9 déclarés non conforme par la 
DIRECCTE. 

3794237/1 16891,67 20270,00 25/10/2022 21/12/2022 

3425145 202302XC00369 P5: Enlèvement des 2 big bags de 
cendres volantes et des 5 big bags sous 
foyer appartenant à IDEX. 

3712478/1 5163,30 6195,96 21/10/2022 10/02/2023 
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6. Rapport Biomasse 

 

 Compte Rendu Environnemental  

https://app.powerbi.com/groups/me/reports/35f5cbc5-e4e3-44a2-95ba-666b7f9919f1/?pbi_source=PowerPoint
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https://app.powerbi.com/groups/me/reports/35f5cbc5-e4e3-44a2-95ba-666b7f9919f1/?pbi_source=PowerPoint
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https://app.powerbi.com/groups/me/reports/35f5cbc5-e4e3-44a2-95ba-666b7f9919f1/?pbi_source=PowerPoint
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https://app.powerbi.com/groups/me/reports/35f5cbc5-e4e3-44a2-95ba-666b7f9919f1/?pbi_source=PowerPoint
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6.1. Suivi des livraisons Bois 
Date de Livraison  Fournisseur Produit Référence et Libellé Produit CP Ville 

Chargement 
Ville Chargement Poids Livré 

Matière (kg) 
Humidité Mesurée 
(%) 

08/11/2022 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 23040,0 30,000 

16/11/2022 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 23740,0 31,000 

25/11/2022 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 18240,0 32,000 

05/12/2022 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 25960,0 32,000 

09/12/2022 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 15560,0 29,000 

14/12/2022 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 24260,0 30,000 

19/12/2022 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 22940,0 30,000 

26/12/2022 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 22140,0 28,000 

02/01/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BOISME 21360,0 35,000 

10/01/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 21760,0 30,000 

19/01/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 22800,0 33,000 

23/01/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 24080,0 37,000 

27/01/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 19340,0 30,000 

01/02/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 18780,0 28,000 

06/02/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 19120,0 27,000 

10/02/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 18800,0 25,000 

16/02/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 19040,0 29,000 

24/02/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 19700,0 30,000 

01/03/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 20520,0 24,000 

06/03/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 20660,0 28,000 

14/03/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 16480,0 25,000 

21/03/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 22440,0 28,000 

30/03/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 23920,0 30,000 

06/04/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 22420,0 34,000 

14/04/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 19060,0 31,000 

24/04/2023 T P F TRAVAUX PUBLICS ET FORESTIER PFB-Plaquette Forestière Humidité MAX 35% P16 P63 79300 BRESSUIRE 22520,0 31,000 
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6.2. Evacuation des cendres 

Pas d’évacuation des cendres sur la période 
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Compte Rendu Financier  

7. Facturation annuelle aux abonnés 

7.1. Redevance R2 

 

Installation Nom Installation Montant HT 

2160559001 EHPAD RAQPA 18 118,14 
2160559002 EHPAD CARAVELLE 16 887,26 
2160559003 EHPAD ALZHEIMER 6 296,95 
2160559004 CRE MELODIE 26 332,73 
2160559005 HLM BAT A 3 148,45 
2160559006 HLM BAT B 2 003,61 
2160559007 HLM BAT C 2 003,61 
2160559008 SEMIE LOG 8A 2 461,51 
2160559009 SEMIE LOG 8B 3 835,39 
2160559010 LGT 30 VASCO 320,59 
2160559011 LGT 31 VASCO 736,76 
2160559012 LGT 32 VASCO 257,64 
2160559013 LGT 33 VASCO 251,88 
2160559014 LGT 34 VASCO 257,64 
2160559015 LGT 35 VASCO 531,46 
2160559016 LGT 36 VASCO 320,59 
2160559017 LGT 37 VASCO 251,88 
2160559018 LGT 39 VASCO 251,88 
2160559019 LGT 41 VASCO 531,46 
2160559020 LGT 43 VASCO 736,76 
2160559021 LGT 45 VASCO 349,18 
2160559022 LGT 47 VASCO 251,88 
2160559023 LGT 49 VASCO 251,88 
2160559024 LGT 51 VASCO 349,18 
2160559025 LGT 1 DIAZ 320,59 
2160559026 LGT 3 DIAZ 257,64 
2160559027 LGT 5 DIAZ 257,62 
2160559028 LGT 7 DIAZ 257,64 
2160559029 LGT 9 DIAZ 314,87 
2160559031 LGT 12 MAGELLAN 274,76 
2160559032 LGT 14 MAGELLAN 309,10 
2160559033 LGT 16 MAGELLAN 309,10 
2160559034 LGT 18 MAGELLAN 274,76 
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2160559035 LGT 20 MAGELLAN 269,05 
2160559036 LGT 22 MAGELLAN 269,05 
2160559037 LGT 24 MAGELLAN 290,89 
2160559038 LGT 26 MAGELLAN 579,74 
2160559039 LGT 27 MAGELLAN 309,10 
2160559040 LGT 28 MAGELLAN 274,76 
2160559041 LGT 29 MAGELLAN 274,76 
2160559042 LGT 30 MAGELLAN 309,10 
2160559043 LGT 31 MAGELLAN 274,76 
2160559044 LGT 32 MAGELLAN 147,19 
2160559045 LGT 33 MAGELLAN 363,34 
2160559046 LGT 34 MAGELLAN 274,76 
2160559047 LGT 35 MAGELLAN 269,05 
2160559048 LGT 36 MAGELLAN 274,76 

 TOTAL 94 873,42 

        

7.2. Redevance R1 
 

Comme vu dans le chapitre énergie, des avoirs ont été émis pour les logements en correction de la 
facturation 2021 2022. Ces avoirs peuvent être supérieurs à la facturation 2022 2023 et on obtient 
donc un R1 négatif. 

 

Installation Nom Installation Montant HT en € 

2160559001 EHPAD RAQPA 9 719,35 
2160559002 EHPAD CARAVELLE 19 501,47 
2160559003 EHPAD ALZHEIMER 6 676,14 
2160559004 CRE MELODIE 27 067,04 
2160559005 HLM BAT A 3 989,93 
2160559006 HLM BAT B 2 589,93 
2160559007 HLM BAT C 2 773,32 
2160559008 SEMIE LOG 8A 1932,05 
2160559009 SEMIE LOG 8B 3610,87 
2160559010 LGT 30 VASCO -85,72 
2160559011 LGT 31 VASCO -314,05 
2160559012 LGT 32 VASCO -178,46 
2160559013 LGT 33 VASCO -248,98 
2160559014 LGT 34 VASCO 2,43 
2160559015 LGT 35 VASCO -114,91 
2160559016 LGT 36 VASCO -304,05 
2160559017 LGT 37 VASCO -112,7 
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2160559018 LGT 39 VASCO -14,84 
2160559019 LGT 41 VASCO -127,69 
2160559020 LGT 43 VASCO -190,12 
2160559021 LGT 45 VASCO -103,18 
2160559022 LGT 47 VASCO -97,28 
2160559023 LGT 49 VASCO -53,89 
2160559024 LGT 51 VASCO 150,79 
2160559025 LGT 1 DIAZ -146,56 
2160559026 LGT 3 DIAZ 124,89 
2160559027 LGT 5 DIAZ -125,43 
2160559028 LGT 7 DIAZ -34,33 
2160559029 LGT 9 DIAZ -132,36 
2160559031 LGT 12 MAGELLAN 473,82 
2160559032 LGT 14 MAGELLAN 60,38 
2160559033 LGT 16 MAGELLAN 192,95 
2160559034 LGT 18 MAGELLAN 245,37 
2160559035 LGT 20 MAGELLAN 17,92 
2160559036 LGT 22 MAGELLAN 103,13 
2160559037 LGT 24 MAGELLAN 350,83 
2160559038 LGT 26 MAGELLAN 77,94 
2160559039 LGT 27 MAGELLAN 545,89 
2160559040 LGT 28 MAGELLAN 104,84 
2160559041 LGT 29 MAGELLAN 80,24 
2160559042 LGT 30 MAGELLAN 212,42 
2160559043 LGT 31 MAGELLAN -64,39 
2160559044 LGT 32 MAGELLAN Logement inoccupé jusqu’en sept 2023 

2160559045 LGT 33 MAGELLAN 659,43 
2160559046 LGT 34 MAGELLAN -40,44 
2160559047 LGT 35 MAGELLAN 342,72 
2160559048 LGT 36 MAGELLAN 486,42 

 TOTAL 79 648,49 
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7.3. Coefficient de révision 
 

Sous Formule R1b= R1b0*(0,15+0,255*IT/IT_0+0,595*ICEEB-PF/ICEEB-PF_0)                 
  nov-22 déc-22 janv-23 févr-23 mars-23 avr-23 mai-23           
R1b0 38,71 38,71 38,71 38,71 38,71 38,71 38,71           
IT 163,60 162,81 164,02 164,02 162,24 162,41 160,34           
IT0 131,43 131,43 131,43 131,43 131,43 131,43 131,43           
ICEEB-PF 135 136,6 136,6 136,6 142,2 142,2 142,2           
ICEEB-PF0 112,2 112,2 112,2 112,2 112,2 112,2 112,2           
R1b 45,8065 46,07563 46,17 46,17 47,18 47,20 47,04 #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 
                          
Sous Formule Rg = R1g0*(0,15+0,85*(0,27*(PegNordMA/PegNordMA_0) + 0,19 *(TVD/ TVD_0) + 0,27*(TICGN/TICGN_0) + 0,27*((TF+CTA)/(TF0+CTA_0))))       
  nov-22 déc-22 janv-23 févr-23 mars-23 avr-23 mai-23           
R1gaz0 49,91 49,91 49,91 49,91 49,91 49,91 49,91           
CTA 227,040 227,040 227,040 227,040 227,040 227,040 233,160     0,000 0,000 0,000 
CTA0 203,71 203,71 203,71 203,71 203,71 203,71 203,71           
PegNordMA 112,050 105,120 111,694 60,409 50,678 43,280 40,919           
PegNordMA0 7,852 7,852 7,852 7,852 7,852 7,852 7,852           
TF 256,790 256,790 256,790 256,790 256,790 256,790 256,790           
TF0 238,58 238,58 238,58 238,58 238,58 238,58 238,58           
TVD 6,150 6,150 6,150 6,150 6,150 6,150 6,150           
TVD0 5,94 5,94 5,94 5,94 5,94 5,94 5,94           
R1g 203,2186 193,1092 202,65 127,83 113,64 102,84 99,56 #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! #DIV/0! 
                          
Formule P= b*R1b+g*R1g                       

R1 - FOURNITURE D'ENERGIE  
  nov-22 déc-22 janv-23 févr-23 mars-23 avr-23 mai-23           
R1b 45,81 46,08 46,17 46,17 47,18 47,20 47,04           
R1g 203,22 193,11 202,65 127,83 113,64 102,84 99,56           
b 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82 0,82           
g 0,18 0,18 0,18 0,18 0,18 0,18 0,18           
P 74,14 72,54 74,33 60,87 59,14 57,21 56,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
                          
                          
TICGN_0 TICGN 2021 TICGN 2022 TICGN 2023                   

8,45 8,43 8,41 8,37                   
                          



RAPPORT ANNUEL D’EXPLOITATION DSP LES BRIZEAUX  

51 
 

 

P=Po*[0,15 + 0,12*(CSPE/CSPE_0)+0,73*(E/E_0)] 
R21 - ELECTRICITE 

  juil-22 août-22 sept-22 oct-22 nov-22 déc-22 janv-23 févr-23 mars-23 avr-23 mai-23 juin-23 
P0 5,16 5,16 5,16 5,16 5,16 5,16 5,16 5,16 5,16 5,16 5,16 5,16 
CSPE_0 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5 22,5 
CSPE 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 0,5 
E_0 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 105 
E 143,70 122,70 119,80 121,70 119,200 126,20 141,600 183,10 238,10 274,90 356,30 322,00 
P 5,94 5,19 5,09 5,15 5,06 5,32 5,87 7,36 9,33 10,65 13,57 12,34 
  1,151720 1,005720 0,985560 0,998770 0,981390 1,030060 1,137120 1,425650 1,808030 2,063880 2,629800 2,391330 

P=Po*[0,15+0,65 ICHT-IME/ICHT-IME_0+0,20 FSD2/FSD2_0] 
R22 - ENTRETIEN COURANT 

  juil-22 août-22 sept-22 oct-22 nov-22 déc-22 janv-23 févr-23 mars-23 avr-23 mai-23 juin-23 
P0 37,42 37,42 37,42 37,42 37,42 37,42 37,42 37,42 37,42 37,42 37,42 37,42 
ICHT-IME_0 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 
ICHT-IME 129,2 130,4 130,4 130,4 131,5 131,5 131,5 132,3 132,3 132,3 133,8 133,8 
FSD2_0 127,9 127,9 127,9 127,9 127,9 127,9 127,9 127,9 127,9 127,9 127,9 127,9 
FSD2  167,9 171,1 173,5 177,4 178,5 178,3 177,7 180,2 184 179,700 182,6 174,9 
P 40,05 40,46 40,60 40,83 41,10 41,09 41,06 41,36 41,58 41,33 41,78 41,33 
  1,07018 1,08130 1,08505 1,09115 1,09847 1,09815 1,09722 1,10520 1,11114 1,10442 1,11658 1,10454 

P=Po*[0,15 + 0,50*(BT40/BT40_0)+0,35*(ICHT-IME/ICHT-IME_0)] 
R23 - GROS ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT 

  juil-22 août-22 sept-22 oct-22 nov-22 déc-22 janv-23 févr-23 mars-23 avr-23 mai-23 juin-23 
P0 8,12 8,12 8,12 8,12 8,12 8,12 8,12 8,12 8,12 8,12 8,12 8,12 
ICHT-IME_0 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 127,7 
ICHT-IME 129,2 130,4 130,4 130,4 131,5 131,5 131,5 132,3 132,3 132,3 133,8 133,8 
BT40_0 1092,88 1092,88 1092,88 1092,88 1092,88 1092,88 1092,88 1092,88 1092,88 1092,88 1092,88 1092,88 
BT40 1170,67 1174,6 1183,47 1196,26 1208,08 1203,16 1207,1 1216,94 1219,89 1226,79 1227,77 1233,68 
P 8,44 8,48 8,52 8,56 8,63 8,61 8,63 8,68 8,69 8,72 8,76 8,78 
  1,03970 1,04479 1,04885 1,05470 1,06312 1,06087 1,06267 1,06937 1,07072 1,07387 1,07843 1,08114 
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   8. Compte de Résultat    
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8.1. Justificatifs R2. 
 

 Fournitures et petit matériel : 

Nat.cpt. Dés.nat.compt. PrestationCpt.c-part Dés. compte de contrepartie Désignation Date pièce Date cpt. Val./D.TraDevEt
606111 EAU USAGE DOMESTIQUE R22000 1100914 CA DU NIORTAIS EAU CHAUFFERIE 10/03/2022 01/11/2022 16,20       €
606111 EAU USAGE DOMESTIQUE R22000 1100914 CA DU NIORTAIS EAU CHAUFFERIE 10/03/2022 01/11/2022 14,46       €
606111 EAU USAGE DOMESTIQUE R22000 1100914 CA DU NIORTAIS EAU CHAUFFERIE 10/03/2022 01/11/2022 1,00         €
606111 EAU USAGE DOMESTIQUE R22000 1100914 CA DU NIORTAIS conso du 05/08/2022 au 07/03/2023 05/05/2023 01/06/2023 52,66       €
606111 EAU USAGE DOMESTIQUE R22000 1100914 CA DU NIORTAIS conso du 05/08/2022 au 07/03/2023 05/05/2023 01/06/2023 48,83       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Crepine ST 100A 55L/MN 1 27/09/2022 01/10/2022 64,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Cartouche filtre retour RTFE 18/30 27/09/2022 01/10/2022 53,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Huile hydraulique HFO 46 27/09/2022 01/10/2022 987,50     €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Bidon vide 25 L 27/09/2022 01/10/2022 24,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Crepine ST12 - 20L/m 27/09/2022 01/10/2022 27,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Cartouche filtre retour RTFE 8/30 ou 10/30 27/09/2022 01/10/2022 33,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Cartouche filtre M14.48/120 TP3 grilles foyer 27/09/2022 01/10/2022 40,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Crepine D80 3/8 FR104398 centrale TP3 grilles foye 27/09/2022 01/10/2022 18,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Barreau de decalage pour chaudiere GP - NEO svt pl 27/09/2022 03/10/2022 180,00     €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Rondelle plate MU12 - zinguee 27/09/2022 03/10/2022 10,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Barreau lateral gauche pour chaudiere GP - NEO 27/09/2022 03/10/2022 126,00     €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Barreau principal pour chaudiere GP - NEO 27/09/2022 03/10/2022 756,00     €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Barreau lateral droit pour chaudiere GP - NEO 27/09/2022 03/10/2022 48,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Vis HM 12 x 50 - entierement filetee - classe 8.8 27/09/2022 03/10/2022 40,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Ecrou autofrei ne fendu M12 - zingue - dasse 8.8 H 27/09/2022 03/10/2022 98,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1048589 KIT BAG BIG-BAG type FCB 91 x 91 x 120 cm 06/10/2022 07/10/2022 525,00     €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1048589 KIT BAG Frais de port 06/10/2022 07/10/2022 74,05       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1005412 DOCKS INDUSTRIE SERVICES GOUJON ANCRAGE FIX3 16X150/55-40 MT (BTE 10)057482 30/09/2022 10/10/2022 37,58       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1005412 DOCKS INDUSTRIE SERVICES ROND PLATE EXTRA LARGE LL16 ZG 30/09/2022 10/10/2022 54,86       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1005412 DOCKS INDUSTRIE SERVICES FORET BETON BOOSTER+ SDS+ D16 L310 30/09/2022 10/10/2022 18,93       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1005412 DOCKS INDUSTRIE SERVICES ROND ACIER EN10060 S235/275JR 6,1 ML D.16 30/09/2022 10/10/2022 22,69       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1005412 DOCKS INDUSTRIE SERVICES ELECTRODE OVERCORD R 12 3.2X350XCBOX (X160PC) 30/09/2022 10/10/2022 61,75       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1005412 DOCKS INDUSTRIE SERVICES FORET HSS Q.CYL. DECOLLETEE D16 30/09/2022 10/10/2022 22,10       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1005412 DOCKS INDUSTRIE SERVICES CRAYON TRIANGULAIRE FOR ALL 23CM 545/24-100 30/09/2022 10/10/2022 1,78         €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1030241 RUBIX FRANCE FILTRE REGULATEUR 1/2-G - Ref. FAB : 836193 - Ref. 06/10/2022 01/11/2022 55,35       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1005412 DOCKS INDUSTRIE SERVICES FOURNITURES 14/10/2022 01/11/2022 26,97       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1006694 SIC INDUSTRIELLE DE CHAUFFAGE Poches filtrantes (x5) Magnet EVO 02/04 - Ref. FAB 12/10/2022 01/11/2022 29,09       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1006694 SIC INDUSTRIELLE DE CHAUFFAGE Anneau poche filtrant Magnet 02 - Ref. FAB : 60117 12/10/2022 01/11/2022 7,76         €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1006694 SIC INDUSTRIELLE DE CHAUFFAGE Joint thorique n73 pour bride plate 175 - Ref. FAB 12/10/2022 01/11/2022 15,24       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1006694 SIC INDUSTRIELLE DE CHAUFFAGE Joint EPDM 3mm pour Mag Net02 - Ref. FAB : 600697 12/10/2022 01/11/2022 4,57         €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Vase plexi 45940B 27/10/2022 04/11/2022 98,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Frais de port 27/10/2022 04/11/2022 39,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Sonde infrarouge filaire Telco 15/11/2022 01/12/2022 127,00     €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Frazis de port 15/11/2022 01/12/2022 39,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Amplificateur telco MPA 21 A 500 15/11/2022 01/12/2022 385,00     €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE Sonde infrarouge filaire Telco 15/11/2022 01/12/2022 79,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1051305 REXEL FRANCE SUD OUEST TeSys GV - contact auxiliaire - 2F 28/11/2022 01/12/2022 37,82       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1051305 REXEL FRANCE SUD OUEST TeSys GV2ME - disj. moteur - 2,5..4A - 3P 3d - dec 28/11/2022 01/12/2022 206,70     €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1030241 RUBIX FRANCE SAC POLYESTER A 55/75L - Ref. FAB : 302002892 - Re 20/01/2023 25/01/2023 124,28     €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE CANNE PYROMETRIQUE INOX DIAM 21.3MM LGR 850MM - T 12/10/2022 01/03/2023 238,00     €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1086675 WEISS FRANCE ENERGIE FRAIS DE PORT 12/10/2022 01/03/2023 39,00       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1002910 CUENOD SAS ELECTRODE ALLU. D8X80 d6,4 D2X25 78  R+L - Ref. FA 18/01/2023 01/04/2023 67,50       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1002910 CUENOD SAS SONDE IONISATION D15X80 d6,4D3X90 90+30  - Ref. FA 18/01/2023 01/04/2023 51,78       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1070075 DISTRIBUTION SANITAIRE CHAUFFAGE CLBAGUE PLOMBAGE EXP DN15 3486266 - Ref. FAB : 34862 28/02/2023 01/05/2023 88,20       €
606300 FOUR ENTR PETIT EQUI R22000 1070075 DISTRIBUTION SANITAIRE CHAUFFAGE CLBAGUE PLOMBAGE EXP DN15 3486266 - Ref. FAB : 34862 28/02/2023 01/05/2023 10,08       €

5 225,73 
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Charges de personnel : 

 Nº pièce Référence Nat.cpt. Dés.nat.compt. PrestationCpt.c-part Dés. compte de contrepartieDésignation Date pièce Date cpt. Val./D.Tra DevEt
756299975 658739710 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. AXEL MAROT 21/10/2022 01/11/2022 0,47 €
756300016 658799005 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. AXEL MAROT 21/10/2022 01/11/2022 0,95 €
756469812 658824819 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. ALEXIS LE CHEVILLER 25/10/2022 01/11/2022 5,2 €
756683624 658918358 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. ALEXIS LE CHEVILLER 09/11/2022 01/11/2022 5,2 €
756737830 659018914 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. AXEL MAROT 14/11/2022 04/11/2022 0,95 €
758138034 659093211 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. AXEL MAROT 02/12/2022 01/12/2022 0,47 €
758176004 659279272 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. SEBASTIEN LELONG 05/12/2022 01/12/2022 144,11 €
758176022 659283729 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. SEBASTIEN LELONG 05/12/2022 01/12/2022 0,95 €
758176023 659315831 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. AXEL MAROT 05/12/2022 01/12/2022 0,47 €
758178105 659279207 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. SEBASTIEN LELONG 05/12/2022 01/12/2022 49,14 €
758404700 659368736 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. JULIEN MERLET 15/12/2022 01/01/2023 21,92 €
758404849 659496206 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. AXEL MAROT 15/12/2022 01/01/2023 77,96 €
759837788 659714592 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. ALEXIS LE CHEVILLER 26/01/2023 01/02/2023 12,29 €
759837789 659530518 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. AXEL MAROT 26/01/2023 01/02/2023 725,76 €
759837790 659697575 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. AXEL MAROT 26/01/2023 01/02/2023 0,95 €
760450073 660147253 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. SEBASTIEN LELONG 21/02/2023 01/03/2023 224,44 €
760450074 660111194 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. JULIEN MERLET 21/02/2023 01/03/2023 22,35 €
761833174 660316524 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. ALEXIS LE CHEVILLER 20/03/2023 01/04/2023 47,72 €
761833175 660316526 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. ALEXIS LE CHEVILLER 20/03/2023 01/04/2023 47,72 €
761833176 660316531 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. ALEXIS LE CHEVILLER 20/03/2023 01/04/2023 48,2 €
762053421 660463607 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. SEBASTIEN LELONG 23/03/2023 01/04/2023 144,59 €
763570601 660883712 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. SEBASTIEN LELONG 11/05/2023 01/06/2023 0,47 €
764872846 661031334 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22100 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. JULIEN MERLET 01/06/2023 01/06/2023 21,92 €
765051861 660878287 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R22000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. CEDRIC QUERE 12/06/2023 01/06/2023 1,42 €
754557191 653307708 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22100 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. EMMANUEL TERMENIERE 29/08/2022 01/09/2022 51,05 €
756014831 655338268 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. STEPHANE MEMETEAU 03/10/2022 01/10/2022 2,04 €
756299966 658733189 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 21/10/2022 01/11/2022 1,02 €
756299969 658749788 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. STEPHANE MEMETEAU 21/10/2022 01/11/2022 1,02 €
756299972 658909511 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 21/10/2022 01/11/2022 62,79 €
756299973 658795395 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 21/10/2022 01/11/2022 109,76 €
756299976 658733210 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 21/10/2022 01/11/2022 0,51 €
756299978 658909513 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 21/10/2022 01/11/2022 51,05 €
756299980 658909525 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 21/10/2022 01/11/2022 93,42 €
756299982 658909549 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 21/10/2022 01/11/2022 149,58 €
756299983 658750037 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. STEPHANE MEMETEAU 21/10/2022 01/11/2022 0,51 €
756300017 658796001 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 21/10/2022 01/11/2022 122,01 €
756299968 658798629 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 21/10/2022 01/11/2022 3,57 €
756469811 658687415 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. STEPHANE MEMETEAU 25/10/2022 01/11/2022 0,51 €
758176005 659283891 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. STEPHANE MEMETEAU 05/12/2022 01/12/2022 1,02 €
758175993 659283912 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. STEPHANE MEMETEAU 05/12/2022 01/12/2022 1,02 €
759593474 659657470 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 05/01/2023 01/01/2023 32,16 €
759593478 659500423 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 05/01/2023 01/01/2023 0,51 €
759593561 659500424 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 05/01/2023 01/01/2023 26,04 €
759863413 659602306 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. MATTHIEU JOLLIVET 27/01/2023 01/02/2023 123,54 €
759913405 659678931 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R22000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. STEPHANE MEMETEAU 31/01/2023 01/02/2023 1,08 €
756193050 622851027 9MODR0 MASSE SALARIALE RU D R22100 9MODR0 MASSE SALARIALE RU D M. JEROME TORRES 14/10/2022 01/11/2022 54,72 €

TOTAL R22 2 494,55 €
Nº pièce Référence Nat.cpt. Dés.nat.compt. PrestationCpt.c-part Dés. compte de contrepartieDésignation Date pièce Date cpt. Val./D.Tra DevEt

762053429 660512027 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R23000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. SEBASTIEN LELONG 23/03/2023 01/04/2023 1134 €
762053414 660512089 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R23000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. SEBASTIEN LELONG 23/03/2023 01/04/2023 1248,82 €
762053430 660512034 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R23000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. SEBASTIEN LELONG 23/03/2023 01/04/2023 626,06 €
764815771 661073473 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R23000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. AXEL MAROT 26/05/2023 01/06/2023 728,6 €
764815744 661073488 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R23000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. ALEXIS LE CHEVILLER 26/05/2023 01/06/2023 803,25 €
765051860 660512101 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE R23000 9MODF0 MASSE SALARIALE FIXE M. CEDRIC QUERE 12/06/2023 01/06/2023 626,06 €
762958422 660536027 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN R23000 9MODI0 MASSE SALARIALE ITIN M. STEPHANE MEMETEAU 27/03/2023 01/04/2023 251,98 €

TOTAL R23 5 418,77 €

7 913,32 €
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Sous-traitance : 

 

 
DomA Nº pièce Référence Nat.cpt. Dés.nat.compt. PrestationCpt.c-part Dés. compte de contrepartie Désignation Date pièce Date cpt. Val./D.Tra DevEt
GXC0 758181319 22147482 604100 ACHATS ETUDES PRESTAR22000 1038421 CETE APAVE NORD OUEST CONTROLE REGLEMENTAIRES 2022 - CONTROLE ELECTRICIT 17/10/2022 06/12/2022 257 €
GXC0 758181298 22164390 604100 ACHATS ETUDES PRESTAR22000 1038421 CETE APAVE NORD OUEST CONTROLE REGLEMENTAIRES 2022 - CONTROLE ELECTRICIT 24/11/2022 06/12/2022 164 €
GXC0 763418315 2023038538 604100 ACHATS ETUDES PRESTAR22000 1101288 APAVE EXPLOITATION FRANC CONTROLE REGLEMENTAIRES 2022 - CONTROLE ELECTRICIT 17/04/2023 01/05/2023 1 886,00 €
GXC0 765683328 51854327 605100 S/TRAIT MATERIEL R22000 486000 CH CONST D'AVANCE ARC - 95185 - VOILLARD ET COMPAGNIE 30/06/2023 30/06/2023 -370,83 €
GXC0 765694204 51853409 605100 S/TRAIT MATERIEL R22000 408000 FRS FNP ARC - 123703 - ETAME 30/06/2023 30/06/2023 2 140,45 €

752672599 47848760 605100 S/TRAIT MATERIEL R22000 408000 FRS FNP ARC - 123703 - ETAME 01/07/2022 01/07/2022 -366,39 €
752668942 47850786 605100 S/TRAIT MATERIEL R22000 486000 CH CONST D'AVANCE ARC - 95185 - VOILLARD ET COMPAGNIE 01/07/2022 01/07/2022 251,35 €

GXC0 754786343 50 605100 S/TRAIT MATERIEL R22000 1080842 ENTREPRISE FRED RAMONAGERamonage complet chaudiere biomasse 07/09/2022 01/10/2022 1 800,00 €
GXC0 759728604 16141 605100 S/TRAIT MATERIEL R22000 1055697 VOILLARD ET COMPAGNIE RAMONAGE D'UNE CHAUDIERE WEISS GREEN POWER DE 73010/01/2023 13/01/2023 1 074,60 €
GXC0 760312191 F2200173 605100 S/TRAIT MATERIEL R22000 1089864 ETAME Remplacement du pressostat de regulation defaillan 24/10/2022 01/03/2023 208,2 €
GXC0 760312198 F2200159 605100 S/TRAIT MATERIEL R22000 1089864 ETAME Entretien compresseur d'air DSP des Brizeaux 28/09/2022 01/03/2023 627,72 €
GXC0 763354607 16972 605100 S/TRAIT MATERIEL R22000 1055697 VOILLARD ET COMPAGNIE RAMONAGE PARTIEL DE LA CHAUDIERE WEISS 730 KW 20/03/2023 01/05/2023 723,6 €
GXC0 752814186 202206SV40312 605200 S/TRAIT DIVERS R22000 1000668 SOVEN SAS penalites annulation livraison 15/06/2022 01/07/2022 480 €
GXC0 756479784 8640 611200 S/TRAIT GENER METIER R22000 1081488 DUOMETAL REPARATION RCU / RUE VASCO DE GAMA / NIORT 19/10/2022 01/11/2022 1 210,00 €
GXC0 756508407 FA2104579 611200 S/TRAIT GENER METIER R22000 1013813 SEMI MAINTENANCE MOTEURS 27/10/2022 01/11/2022 3 378,32 €
GXC0 756837499 FA2104531 611200 S/TRAIT GENER METIER R22000 1013813 SEMI INTERVENTION SUR SITE SUIVANT MAINTENANCE MOTEURS26/10/2022 01/12/2022 609,47 €
GXC0 756876527 197_22 611200 S/TRAIT GENER METIER R22000 1007551 PRO-BATI RECHERCHE FUITE RESEAU CHAUFFAGE - CHAUFFERIE LES 24/10/2022 01/12/2022 885 €
GXC0 756328711 FACTURATION SIG 611900 CESS S/TRAIT GENERAL R22000 611900 CESS S/TRAIT GENERAL Réseau des Brizeaux - Conformément à la convention 24/10/2022 24/10/2022 2 517,29 €

17 475,78 €
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 N° Contrat PA Site Adresse Début d'effet Date éch Date fin recon Etat
2160559/001 EHPAD 51 Rue des Justices 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/002 EHPAD 51 Rue des Justices 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/003 EHPAD 51 Rue des Justices 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/004 Ville de Niort Rue des Justices 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/005 SA HLM 20 rue de Strasbourg - CS 68729 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/006 SA HLM 21 rue de Strasbourg - CS 68729 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/007 SA HLM 22 rue de Strasbourg - CS 68729 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/008 SEMIE 10 Rue Victor Schoelcher 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/009 SEMIE 10 Rue Victor Schoelcher 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/010 Village Senior 30 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/011 Village Senior 31 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/012 Village Senior 32 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/013 Village Senior 33 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/014 Village Senior 34 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/015 Village Senior 35 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/016 Village Senior 36 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/017 Village Senior 37 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/018 Village Senior 39 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/019 Village Senior 41 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/045 Village Senior 43 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/020 Village Senior 45 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/021 Village Senior 47 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/023 Village Senior 51 Allée Vasco de Gama 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/024 Village Senior 1 Allée Barthélêmy DIAZ 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/025 Village Senior 3 Allée Barthélêmy DIAZ 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/050 Village Senior 5 Allée Barthélêmy DIAZ 01/11/2022 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/026 Village Senior 7 Allée Barthélêmy DIAZ 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/047 Village Senior 9 Allée Barthélêmy DIAZ 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/027 Logement individuel 12 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/028 Logement individuel 13 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/029 Logement individuel 14 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/030 Logement individuel 16 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/031 Logement individuel 18 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/032 Logement individuel 20 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/033 Logement individuel 22 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/034 Logement individuel 24 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/035 Logement individuel 26 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/036 Logement individuel 27 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/037 Logement individuel 28 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/038 Logement individuel 29 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/039 Logement individuel 30 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/040 Logement individuel 31 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/041 Logement individuel 33 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/042 Logement individuel 34 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/043 Logement individuel 35 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/044 Logement individuel 36 Rue Magellan 25/09/2021 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/049 Logement individuel 49 Allée Vasco de Gama 01/05/2022 24/09/2026 24/09/2026 Active
2160559/051 Logement individuel 32 Rue Magellan 01/09/2023 31/08/2026 31/08/2026 Active

EVOLUTIONS CONTRACTUELLES :
Changement d'abonnés au 32, rue Magellan 
Sortie du locataire 1 au 31/12/2022
Entrée du locataire 2 au 01/09/2023

1 - Police d'abonnement

1



 Liste des abonnés

N° bâtiment Abonnés Usagers Adresse
Surface

Chauffée (m²)

Besoins totaux 

(CH+ECS) 

(MWh/an)

Besoins CH 

(MWh/an)

Besoins ECS 

(MWh/an)

Puissance 

nécessaire (kW)

Date de 

fourniture

1 EHPAD RAQPA 158 158 150 25/09/2021
2 EHPAD EHPAD 343 343 295 25/09/2021
3 EHPAD EHPAD extension 122 122 110 25/09/2021
4 Ville de Niort Groupe scolaire 425 425 460 25/09/2021
5 SA HLM Bat A 67 67 55 25/09/2021
6 SA HLM Bat B 45 45 35 25/09/2021
7 SA HLM Bat C 38 38 35 25/09/2021
8 SEMIE 8A logements Marco Polo 44 44 43 25/09/2021
9 SEMIE 8B logements Marco Polo 44 44 67 25/09/2021
10 Village senior individuel 49 49 100 25/09/2021
11 Logements Magellan individuel 96 96 90 25/09/2021

Total Total - 1 431              1 431             -  1 440 

 Annexe 11 Listes des abonnés 

2- Liste des abonnés et puissance souscrite

2
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©Ú¦§ãØÚ©x©áãß§ØxÝ§xÙ§ÚxÙÚxÙÜêãxÙÚxß«̈Úxà«¦ÛÚxÛ«á̈xáØxÛ̈ÜÝÞßÚ¦ÚØx§á«̈ã©Üíx~«©xÙ̈«ã©xà«ØàÚ̈Ø§ØxÝÚxÛ̈Ü©ÚØx
¦§ØÙ§x©«ØxÚìÛÝãëáÜ©xÙ§Ø©xáØxÙ«àá¦ÚØxëáÚxß«á©xÛ«áßÚçx«êÚØã̈x§áÛ̈Þ©xÙÚxß«̈Úxê§ØëáÚí
�ÚxÛ̈Ü©ÚØxÙ«àá¦ÚØx§xß§ÝÚá̈xÙÚx¦§ØÙ§xÙÚxÛ̈ÜÝÞßÚ¦ÚØxvy�wxÛ«ØàáÚÝíx~«̈Úx©ãäØ§á̈Úxß§áx§á«̈ã©§ã«ØxÛ«á̈xÙÜêãÚ̈æx
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1. RECAPITULATIF DES OBSERVATIONS

Chapitre 4 : Résultats des contrôles de combustion (Mesures des Nox le cas échéant)

Avis
N°

obs
Repère

Chaudière
Observation

1 CHAUDIERE 1 Allure : 100 - Avis : qualité de combustion satisfaisante

2 CHAUDIERE 1 Allure : 100 - Rendement caractéristique de combustion conforme aux 
prescriptions réglementaires.

3 CHAUDIERE 2 Allure : 35 - Rendement caractéristique de combustion conforme aux 
prescriptions réglementaires.

Chapitre 5 : Appareillages de contrôle réglementaire

Avis N°
obs

Repère
Chaudière Observation

4 CHAUDIERE 2 Non conforme : indicateur de température du fluide caloporteur absent

Chapitre 6 : Conduite et entretien

Avis N°
obs Observation

· Conduite et Entretien en Chaufferie

5 Etat général : Avis : compte tenu des observations de ce jour (examen visuel de l'installation et 
consultation des documents), la chaufferie est entretenue de manière satisfaisante. 

Avis N°
obs

Observation

· Données générales distribution régulation diffusion de l'énergie

6 Avis: Les réseaux secondaires ne sont pas à la charge de ENGIE. L'inspection se limite donc aux
réseaux primaires des sous stations, et à 5 sur les 9 existants.

Avis N°
obs Observation

· Bâtiment : Sous station "Extension-EHPAD" / Extension HEPAD

7 Etat général des réseaux hydrauliques apparents (dont sous-installation le cas échéant) : Avis : 
calorifuge manquant au niveau de l'échangeur 

Avis N°
obs Observation

· Bâtiment : sous station "Groupe scolaire" / Groupe Scolaire

8 Etat général des réseaux hydrauliques apparents (dont sous-installation le cas échéant) : Avis : 
calorifuge manquant au niveau de l'échangeur 

Avis N°
obs Observation
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· Bâtiment : sous station "EHPAD" / EHPAD

9 Etat général des réseaux hydrauliques apparents (dont sous-installation le cas échéant) : Avis : 
calorifuge manquant au niveau de l'échangeur 

Avis
N°

obs
Observation

· Bâtiment : sous station "Bât. A" / Bât. A

10 Etat général des réseaux hydrauliques apparents (dont sous-installation le cas échéant) : Avis : 
calorifuge manquant au niveau de l'échangeur 

Avis
N°

obs
Observation

· Bâtiment : sous station "Bât. 8A" / Bât. 8A

11
Etat général des réseaux hydrauliques apparents (dont sous-installation le cas échéant) : Avis : l'
examen visuel de ce jour ne donne pas lieu à remarques concernant l'état général des réseaux 
hydrauliques. 

Chapitre 7 : Tenue du livret de chaufferie

Avis N°
obs Observation

12
Report des mesures de rendement effectuées par l'exploitant (Art R224-28-code de 
l'environnement) : Les reports de combustion trimestrielles sont dématérialisés.
Consultation possible par un QR-code, mais ce dernier ne fonctionne pas: non conforme

13

Report des mesures de rendement effectuées par l'exploitant (Art R224-28-code de 
l'environnement) : Avis: L'absence d'un document de synthèse "livret de chaufferie" permettant 
de localiser l'ensemble des éléments évoqués ci-après (les caractéristiques de la chaufferie, le 
report des rendements trimestriels, les interventions de l'exploitants et le compte-rendu du 
rapport de contrôle périodique précédent) rend difficile l'accès aux divers documents.

Chapitre 8 : Evaluation du dimensionnement

Avis N°
obs Observation

14 Installation sous dimensionnée

15

Avis: la puissance nominale de l'installation est inférieure de plus de 20 % à la puissance de 
référence (calculée sur la base de la méthode 1), correspondant à un sous-dimensionnement.
Dans ces conditions, il y a lieu de s'assurer de l'absence de plaintes des usagers, risque 
d'insuffisance lors des périodes très froides, et, le cas échéant, de vérifier s'il y a usage de 
chauffage d'appoint. Ceci est à la charge de l'exploitant qui ont la partie des réseaux 
secondaires.

Satisfaisant ou conforme Non satisfaisant Non conforme

· Rappel : 

Article R224-28: l'exploitant est tenu de calculer le rendement caractéristique de la chaudière au moment de chaque remise en
marche, et au moins tous les 3 mois pendant la période de fonctionnement.

Article R224-35: la période entre deux contrôles ne doit pas excéder deux ans pour les chaudières dont la puissance nominale
est supérieure ou égale à 5 MW, et trois ans pour les autres.

Article R224-36: lorsque l'installation contrôlée n'est pas conforme, l'exploitant ou le propriétaire est tenu de prendre les 200
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mesures nécessaires pour y remédier dans un délai de 3 mois à compter de la réception du présent compte-rendu.

Nota : nous avons noté les principales anomalies observées. Des recommandations portant sur le bon usage du système en 
place et des améliorations possibles de l'ensemble de l'installation ont été indiquées conformément à la réglementation en 
vigueur – ces indications ne se substituent pas à la réalisation d'études de faisabilité technico-économiques.
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2. GENERALITES

2.1. Définition de la mission : 

La mission comporte : 

1/ en application de l'article R224-32 du code l'environnement, le contrôle des installations de combustion mentionné à 
l'article R224-31 :

· le calcul du rendement caractéristique des générateurs, 

· la vérification de la conformité du rendement aux valeurs minimales prescrites (articles R. 224-23 à R. 224-25),

· le contrôle de l'existence et du bon fonctionnement des appareils de mesure et de contrôle(articles R. 224-26 à
R. 224-27), 

· la vérification du bon état des installations de distribution de l'énergie thermique situées dans le local de 
chaufferie, 

· la vérification de la tenue du livret de chaufferie (article R. 224-29).

· Pour les chaudières destinées au chauffage de locaux uniquement (avec ou sans production d'eau chaude
sanitaire),
□ L'évaluation du dimensionnement du générateur de chaleur par rapport aux exigences en matière de

chauffage du bâtiment. (Lorsque les systèmes et les besoins n'ont pas changé depuis la dernière
inspection, il n'est pas nécessaire de répéter cette vérification)

□ La vérification du bon état des parties accessibles des installations destinées à la distribution, la
régulation et la diffusion de l'énergie thermique dans le bâtiment et sa régulation

Ce contrôle réalisé en application de l'article R.224-32 du code de l'environnement ne traite pas des problèmes de 
sécurité, hygiène et conditions de travail.

2/ En application de l'article R224-41-2 du code de l'environnement, la mesure de la pollution atmosphérique rejetée pour 
toute chaudière de puissance nominale inférieur à 1 MW.

3/ Information sur la prestation réalisée

 Prestation réalisée en totalité : oui ý non ¨

2.2. Modifications effectuées depuis les précédents contrôles :

Aucune

2.3. Matériel utilisé pour les contrôles :

 Paramètre Référence appareil
Températures:
Température air comburant
Température des fumées

Les références des matériels utilisés sont répertoriées dans nos dossiers internes

Analyse de gaz : 
· O2, CO2, CO(1),
· NOx

Teneur en poussières Le cas échéant, pour les combustibles solides >> voir rapport séparé
(1) La teneur en CO2 est calculée par l'analyseur de combustion : théorie de la combustion

COMMENTAIRE :

LIBELLE COMMENTAIRE
en simultané avec la mission rejets n° 22416296

202



CONTROLE PERIODIQUE DE L'EFFICACITE ENERGETIQUE DES 
INSTALLATIONS DE 400 KW à 20 MW ET MESURE DES REJETS 

ATMOSPHERIQUES DES CHAUDIERES DE PUISSANCE UNITAIRE 
INFERIEURE A 1 MW

Réf. : 2100100-001-1
Date : 16/02/2023
Page : 7 / 23

Version modèle rapport 2.5.1

3. DESCRIPTION DE L'INSTALLATION

Chaudières et équipements de chauffe

Désignation Chaufferie Chaufferie « chauffage bâtiment (avec ou sans production ECS) »

Repère Chaudière CHAUDIERE 1       CHAUDIERE 2
Caractéristiques chaudières
Désignation 5181110512814
Constructeur WEISS GUILLOT ATLANTIC
Type FBG 1160
Principe (tubes de fumées, ...) Tubes de fumée Tubes de fumée
Année de construction 2011 2011
Puissance Nominale utile (kW) 730 1 160
Fluide caloporteur Eau chaude Eau chaude
Débit vapeur (t/h)
Pression de service (bars) 3,5 4,0
Température de service (°C) (eau, 
fluide, thermique, ...) 109,0 100,0

Caractéristiques brûleur
Marque CUENOD
Type (*) C120
Année de construction (*) 2011
Régulation (1 allure, 2 allures ou 
modulant) modulant
 

Combustible en service
Nature Biomasse Gaz naturel
 

Equipements annexes
Economiseur, Récupérateur / 
Traitement des fumées Néant Néant

Caractéristiques Exploitation nota : une chaudière est considérée comme « secours », uniquement si elle ne fonctionne qu'en substitution d'une autre chaudière – 
A ne pas confondre avec une chaudière fonctionnant en appoint

Horaire de fonctionnement Période de chauffage Période de chauffage
Affectation 
Secteur industriel (process / 
chauffage industriel), 
Secteur tertiaire/résidentiel 
(chauffage des locaux  / production 
d'ECS)

Chauffage + ECS Chauffage + ECS

(*) Mention facultative

COMMENTAIRES :

Repère Chaudière LIBELLÉ COMMENTAIRE

CHAUDIERE 1       Chaudière biomasse : plaquettes forestière P45.
Fonctionne en prioritaire sur la chaudière gaz

CHAUDIERE 2 néant
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4. RESULTATS DES CONTROLES DE COMBUSTION ET MESURES DES NOX le cas échéant 

4.1. Cas des chaudières fonctionnant aux combustibles gaz naturel, propane, butane, fioul domestique ou 
fioul lourd (ou charbon / lignite)

Date des contrôles 16/02/2023
Heure des contrôles 13h00
Repère Chaudière CHAUDIERE 2
Puissance nominale utile kW 1 160
Pertes par les parois à allure nominale % 0,5
Conditions de fonctionnement
Combustible en service Gaz naturel
Allure appréciée % 35
Pression ou température du fluide 
caloporteur  bars/°C 2,8

Mesures effectuées
T° air comburant °C 16,0
T° fumées °C 156,0
O2 sur sec % 6,0
CO2 % 8,7
CO ppm 2,0
NOx ,sur sec (non corrigé) ppm

Relevés instrumentation usine
Température des fumées (*) °C
Teneur en O2 %

Résultats des calculs
Excès d'air % 36,5
Pertes aux fumées % 7,6
Pertes par imbrûlés (**) %
Pertes par les parois à l'allure mesurée % 1,4
Rendement caractéristique % 91,0
Rendement réglementaire minimum (1) % 90,0
Teneur en NOx (2) mg/Nm3

Valeur maximale indicative (2) mg/Nm3

(*) mention facultative > valeur usine prise simultanément à la mesure, si possibilité.
(**) Pertes par imbrûlés gazeux non prises en compte, pertes par imbrûlés solides prises en compte que pour le charbon 
ou lignite
(1) Rendement minimum réglementaire uniquement si allure supérieur ou égale à 33%
(2) Exprimé en équivalent NO2 et ramené sur gaz secs à 3 % O2 pour les combustibles liquides ou gazeux, à 11 % O2 
pour la biomasse et à 6 % pour les autres combustibles solides

OBSERVATIONS : 

N° 
Obs.

REPERE 
CHAUDIERE LIBELLÉ OBSERVATION

3 CHAUDIERE 
2

Allure : 35 - Rendement caractéristique de combustion conforme aux prescriptions réglementaires.

COMMENTAIRES : 

REPERE 
CHAUDIERE LIBELLÉ COMMENTAIRE

CHAUDIERE 
2

mesures de rejets dans un autre rapport n°22416296
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4.2. Cas des chaudières fonctionnant à la biomasse

Repère 
chaudière N° CHAUDIERE 1       

Paramètres biomasse Composition élémentaire
C H S O N H2O comb

Unité  de l'analyse Composition massique
kg par kg sec kg par kg brut

Analyses du laboratoire 0,4940 0,0586 0,0002 0,4280 0,0027 0,2790

Unité pour calcul Composition massique kg par kg brut
(humidité incluse)

Valeur pour les calculs 0,3600 0,0400 0,0000 0,3100 0,0000 0,2790

Pouvoir Calorifique Inférieur PCI
Paramètres combustion

Taux de cendres
Ce

Carbone imbrûlé
i

kJ / kg brut kg par kg sec (combustible) % massique sur sec

12581 0,02 0,20

% massique
sur brut C' - imbrulés solides en %

1,19 0,0

Paramètres 
combustion unité Mesures Valeur usine (1) Base des calculs unité valeur

Allure appréciée % 100,00 Pertes par les parois à allure
nominale % 0,50

Température d'air 
comburant °C 16,0 Température d'air comburant

(norme) °C 25,0

Température des 
fumées °C 116,1 Masse volumique des 

fumées kg/Nm3 1,293

Teneur en O2 sur 
sec des fumées % 9,8 Teneur en O2

 air comburant % 21,0

Teneur en CO des 
fumées ppm Rendement réglementaire 

minimum (2) % 80

Paramètres de calcul unité Valeur obtenue

χ H2O
(suivant guide COPREC et norme12953-11) kg eau / kg fumées 0,07

Cp
(abaque A-4-1 norme12953-11) kJ/kg.K 0,05

Pertes par chaleur sensible des fumées % 0,30

Pertes par imbrûlés solides % 0,00

Pertes par les parois à l'allure mesurée % 0,50

Rendement caractéristique calculé % 99,17

commentaires Les mesures de rejets polluants font l'objet d'un rapport séparé

(1)valeur usine prise simultanément à la mesure, si possibilité
(2) rendement minimum réglementaire uniquement si allure supérieure ou égale à 50%

OBSERVATIONS : 

N° 
Obs.

REPERE 
CHAUDIERE LIBELLÉ OBSERVATION

1 CHAUDIERE 
1       

Allure : 100 - Avis : qualité de combustion satisfaisante
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OBSERVATIONS : 

N° 
Obs.

REPERE 
CHAUDIERE LIBELLÉ OBSERVATION

2 CHAUDIERE 
1       

Allure : 100 - Rendement caractéristique de combustion conforme aux prescriptions 
réglementaires.

COMMENTAIRES : 

REPERE 
CHAUDIERE LIBELLÉ COMMENTAIRE

CHAUDIERE 
1       

Plan de protection à l'atmosphère (PPA) : non concerné
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4.3. Cas des chaudières fonctionnant au biogaz

COMMENTAIRES :

Sans Objet - Absence de chaudière fonctionnant au biogaz
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5. APPAREILLAGES DE CONTROLE REGLEMENTAIRE

Les appareils de contrôle des émissions de polluants régis par d'autres textes ne font pas l'objet de ce contrôle.
La vérification du bon fonctionnement n'a pas pour finalité l'étalonnage ou la vérification métrologique des appareils.
Repère Chaudière CHAUDIERE 1       CHAUDIERE 2
Puissance nominale MW 0,730 1,160

 Exigé Existe Voir
obs. n° Exigé Existe Voir

obs. n° Exigé Existe Voir
obs. n° Exigé Existe Voir

obs. n°
Déprimomètre indicateur
(si foyer en dépression)

P > 0,4 
et P < 2

Déprimomètre 
enregistreur (si foyer en 
dépression)

P >= 2

Appareil manuel de 
mesure de CO ou 
d'indice de 
noircissement (ou 
indicateur équivalent) (1)

P > 0,4 
et P < 

20
X X X X

Analyseur portatif de CO
2 ou O2

P > 0,4 
et P <= 

10
X X X X

Analyseur automatique 
CO2 ou O2 (mesure en 
continu)

P > 10

Indicateur de 
température des fumées
sortie générateur

P > 0,4 X X X X

Indicateur d'allure P > 0,4 
et P < 2 X X X X

Indicateur de débit de 
combustible ou fluide 
caloporteur

P >= 2

Enregistreur de pression
de vapeur P >= 2

Indicateur de 
température de fluide 
caloporteur (liquide)

P > 0,4 
et P < 2 X X X 4

Enregistreur de 
température de fluide 
caloporteur (liquide)

P >= 2

(1) Appareil manuel permettant de contrôler la bonne combustion.

OBSERVATIONS : 

N° 
Obs.

REPERE 
CHAUDIERE LIBELLÉ OBSERVATION

4 CHAUDIERE 
2

Indicateur de température de fluide caloporteur : Non conforme : indicateur de température du 
fluide caloporteur absent

COMMENTAIRES :

REPERE CHAUDIERE LIBELLE COMMENTAIRE

CHAUDIERE 1       néant
CHAUDIERE 2 néant
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6. CONDUITE ET ENTRETIEN

Un avis global est porté sur la qualité de l'entretien sur la base d'un examen des divers documents de l'exploitant et d'un 
examen visuel des parties apparentes des installations.

Rappel : le contrôle réalisé en application de l'article R.224-32 du code de l'environnement ne traite pas des problèmes de 
sécurité, hygiène et conditions de travail.

6.1. Conduite et entretien en chaufferie

 Paramètres contrôlés Satisfaisant Non satisfaisant Voir obs. n°
Etat général X 5
Calorifuge, étanchéité des réseaux primaires en chaufferie X
Etat des équipements annexes X
Consignes d'exploitation et de sécurité X
Affichage du plan et des consignes X
Paramètres des régulations en local chaufferie le cas échéant X

OBSERVATIONS : 

N° Obs. LIBELLÉ OBSERVATION

5 Etat général : Avis : compte tenu des observations de ce jour (examen visuel de l'installation et consultation 
des documents), la chaufferie est entretenue de manière satisfaisante.

COMMENTAIRES : 

LIBELLÉ COMMENTAIRE
Ce contrôle ne traite pas des problèmes de sécurité, d'hygiène et des conditions de travail (annexe 14 de l'arrêté du 
02/10/2009) - Par conséquent, les commentaires relatifs aux consignes ne sont pas opposables aux diverses réglementations 
existantes. Nous ne nous prononçons que sur la présence ou l'absence de consignes et non sur l'exhaustivité ou l'exactitude 
des consignes …

Les chaudières fonctionnent en cascade, prioritaire sur la chaudière bois.
La régulation en fonction d'une température extérieure (loi d'eau - pente 1,2)
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6.2. Conduite et entretien : distribution, régulation et diffusion de l'énergie

En cas de présence de plus de 5 sous-stations  dans le périmètre de l'inspection, l'inspection des 5 sous-stations les plus 
importantes est considérée suffisamment représentative.

6.2.1. Données générales - distribution/régulation/diffusion

ETAT  DES INSTALLATIONS DESTINEES A LA DISTRIBUTION, LA REGULATION ET LA DIFFUSION DE L'ENERGIE

(1) Nombre de bâtiments concernés 9 Nombre de bâtiments à contrôler 5

(1) Nombre de sous stations 
concernées 9 Nombre de sous-stations à 

contrôler 5

(1) Nombre moyen de réseaux 
secondaires par sous-stations

Nombre moyen de réseaux 
secondaires par sous-stations à 
contrôler

4

(1) Nombre de logements ou zones 
chauffées concernés 

Nombre de logements ou zones 
chauffées à contrôler

(1) Nombre d'émetteurs (2) 
concernés Nombre d'émetteurs à contrôler

(1) Nombre de  planchers 
chauffants concernés

Nombre de planchers chauffants 
à contrôler

(1) données fournies par l'exploitant ou le propriétaire des installations – dans le cas où ces données ont été estimées, 
faire une remarque dans les commentaires.

(2) émetteurs = radiateurs, ventilo-convecteurs, aérothermes…, hors planchers chauffants

OBSERVATIONS : 

N° Obs. LIBELLÉ OBSERVATION

6 Avis: Les réseaux secondaires ne sont pas à la charge de ENGIE. L'inspection se limite donc aux réseaux 
primaires des sous stations, et à 5 sur les 9 existants.

COMMENTAIRES : 

LIBELLÉ COMMENTAIRE
Nous vous rappelons que sont rendus obligatoires, à partir du 1er janvier 2025 :
- la mise en place d'un système d'automatisation et de contrôle des bâtiments vérifiant les caractéristiques indiquées à l'article
R. 175-3 du code de la construction et de l'habitation, pour les bâtiments dans lesquels sont exercées des activités tertiaires 
marchandes ou non marchandes, lorsque les systèmes assurant le chauffage ont une puissance supérieure à 290 kW.
- la réalisation d'une isolation supérieure ou égale à 4 selon la norme NF EN 12 828 + A1 : 2014 des réseaux de distribution 
de chaleur servant au chauffage ou à l'eau chaude sanitaire, y compris ceux raccordés à un réseau de chaleur, et situés hors 
du volume chauffé.
- l'équipement du système de chauffage par un système de régulation automatique de température.

Pour l'ensemble des sous station :
*Présence d'un système de régulation automatique de la température intérieure :
non connu
*Présence d'une régulation par pièce, ou par zone avec justification : non connu
*Présence d'une commande manuelle (sur chaudière ou en intérieur, avec modes confort / réduit / hors gel / arrêt) : non 
connu
*Présence d'une consigne de température associée à chaque mode : non connu
*Présence d'une plage horaire associée à chaque mode : non connu
*Présence d'un régulateur de classe IV minimum : non connu
*Présence d'un BACS dans les bâtiments tertiaires : non connu

 

210



CONTROLE PERIODIQUE DE L'EFFICACITE ENERGETIQUE DES 
INSTALLATIONS DE 400 KW à 20 MW ET MESURE DES REJETS 

ATMOSPHERIQUES DES CHAUDIERES DE PUISSANCE UNITAIRE 
INFERIEURE A 1 MW

Réf. : 2100100-001-1
Date : 16/02/2023
Page : 15 / 23

Version modèle rapport 2.5.1

6.2.2. Données spécifiques - bâtiment/sous-station 

· Bâtiment/sous-station n°1

ETAT  DES INSTALLATIONS DESTINEES A LA DISTRIBUTION, LA REGULATION ET LA DIFFUSION DE L'
ENERGIE

Référence bâtiment Extensio
n HEPAD

Référence sous-station contrôlée Sous station "Extension-EHPAD"

Nombre de réseaux secondaires 5

Nombre de zones 
chauffées (logements, 
chambres, bureaux etc)

Nombre d'émetteurs Nombre de planchers 
chauffants

Paramètres contrôlés Satisfaisant Non 
satisfaisant Sans objet Voir obs. n°

Etat général des réseaux 
hydrauliques apparents (dont sous-
installation le cas échéant)

¨ ý ¨ 7

Moyens mis en œuvre pour 
équilibrage du réseau hydraulique ý ¨ ¨
Paramètres de régulation des 
réseaux de distribution ý ¨ ¨
Présence de régulation terminale au 
niveau des radiateurs ¨ ¨ ý
Présence de régulation terminale au 
niveau des planchers chauffants ¨ ¨ ý

OBSERVATIONS :
N° Obs. LIBELLÉ OBSERVATION

7 Etat général des réseaux hydrauliques apparents (dont sous-installation le cas échéant) : 
Avis : calorifuge manquant au niveau de l'échangeur 

COMMENTAIRES : 

LIBELLÉ COMMENTAIRE
Dans la sous station : 
- une chaudière ACV gaz indépendante pour la production ECS 
- un ballon de stockage ECS de 1000 litres
- un échangeur solaire ECS

Régulation en fonction d'une température extérieure asservie à des vannes 2 voies motorisées.
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· Bâtiment/sous-station n°2

ETAT  DES INSTALLATIONS DESTINEES A LA DISTRIBUTION, LA REGULATION ET LA DIFFUSION DE L'
ENERGIE

Référence bâtiment Groupe 
Scolaire

Référence sous-station contrôlée sous station "Groupe scolaire"

Nombre de réseaux secondaires 4

Nombre de zones 
chauffées (logements, 
chambres, bureaux etc)

Nombre d'émetteurs Nombre de planchers 
chauffants

Paramètres contrôlés Satisfaisant Non 
satisfaisant Sans objet Voir obs. n°

Etat général des réseaux 
hydrauliques apparents (dont sous-
installation le cas échéant)

¨ ý ¨ 8

Moyens mis en œuvre pour 
équilibrage du réseau hydraulique ý ¨ ¨
Paramètres de régulation des 
réseaux de distribution ý ¨ ¨
Présence de régulation terminale au 
niveau des radiateurs ¨ ¨ ý
Présence de régulation terminale au 
niveau des planchers chauffants ¨ ¨ ý

OBSERVATIONS :
N° Obs. LIBELLÉ OBSERVATION

8 Etat général des réseaux hydrauliques apparents (dont sous-installation le cas échéant) : 
Avis : calorifuge manquant au niveau de l'échangeur 

COMMENTAIRES : 

LIBELLÉ COMMENTAIRE
Dans la sous station : 
- une chaudière indépendante gaz ACV pour la production ECS 
- un ballon de stockage ECS de 1000 litres
- un échangeur CIAT solaire ECS

Régulation en fonction d'une température extérieure sur les réseaux secondaires
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· Bâtiment/sous-station n°3

ETAT  DES INSTALLATIONS DESTINEES A LA DISTRIBUTION, LA REGULATION ET LA DIFFUSION DE L'
ENERGIE

Référence bâtiment EHPAD
Référence sous-station contrôlée sous station "EHPAD"

Nombre de réseaux secondaires 5

Nombre de zones 
chauffées (logements, 
chambres, bureaux etc)

Nombre d'émetteurs Nombre de planchers 
chauffants

Paramètres contrôlés Satisfaisant Non 
satisfaisant Sans objet Voir obs. n°

Etat général des réseaux 
hydrauliques apparents (dont sous-
installation le cas échéant)

¨ ý ¨ 9

Moyens mis en œuvre pour 
équilibrage du réseau hydraulique ý ¨ ¨
Paramètres de régulation des 
réseaux de distribution ý ¨ ¨
Présence de régulation terminale au 
niveau des radiateurs ¨ ¨ ý
Présence de régulation terminale au 
niveau des planchers chauffants ¨ ¨ ý

OBSERVATIONS :
N° Obs. LIBELLÉ OBSERVATION

9 Etat général des réseaux hydrauliques apparents (dont sous-installation le cas échéant) : 
Avis : calorifuge manquant au niveau de l'échangeur 

COMMENTAIRES : 

LIBELLÉ COMMENTAIRE
Dans la sous station : 
- une chaudière indépendante gaz CHAROT pour la production ECS 
- un échangeur solaire ECS

,Régulation en fonction d'une température extérieure sur les réseaux secondaires
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· Bâtiment/sous-station n°4

ETAT  DES INSTALLATIONS DESTINEES A LA DISTRIBUTION, LA REGULATION ET LA DIFFUSION DE L'
ENERGIE

Référence bâtiment Bât. A
Référence sous-station contrôlée sous station "Bât. A"

Nombre de réseaux secondaires 

Nombre de zones 
chauffées (logements, 
chambres, bureaux etc)

Nombre d'émetteurs Nombre de planchers 
chauffants

Paramètres contrôlés Satisfaisant Non 
satisfaisant Sans objet Voir obs. n°

Etat général des réseaux 
hydrauliques apparents (dont sous-
installation le cas échéant)

¨ ý ¨ 10

Moyens mis en œuvre pour 
équilibrage du réseau hydraulique ý ¨ ¨
Paramètres de régulation des 
réseaux de distribution ý ¨ ¨
Présence de régulation terminale au 
niveau des radiateurs ¨ ¨ ý
Présence de régulation terminale au 
niveau des planchers chauffants ¨ ¨ ý

OBSERVATIONS :
N° Obs. LIBELLÉ OBSERVATION

10 Etat général des réseaux hydrauliques apparents (dont sous-installation le cas échéant) : 
Avis : calorifuge manquant au niveau de l'échangeur 

COMMENTAIRES : 

LIBELLÉ COMMENTAIRE
Régulation en fonction d'une température extérieure sur les réseaux secondaires
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· Bâtiment/sous-station n°5

ETAT  DES INSTALLATIONS DESTINEES A LA DISTRIBUTION, LA REGULATION ET LA DIFFUSION DE L'
ENERGIE

Référence bâtiment Bât. 8A
Référence sous-station contrôlée sous station "Bât. 8A"

Nombre de réseaux secondaires 

Nombre de zones 
chauffées (logements, 
chambres, bureaux etc)

Nombre d'émetteurs Nombre de planchers 
chauffants

Paramètres contrôlés Satisfaisant Non 
satisfaisant Sans objet Voir obs. n°

Etat général des réseaux 
hydrauliques apparents (dont sous-
installation le cas échéant)

ý ¨ ¨ 11

Moyens mis en œuvre pour 
équilibrage du réseau hydraulique ý ¨ ¨
Paramètres de régulation des 
réseaux de distribution ý ¨ ¨
Présence de régulation terminale au 
niveau des radiateurs ¨ ¨ ý
Présence de régulation terminale au 
niveau des planchers chauffants ¨ ¨ ý

OBSERVATIONS :
N° Obs. LIBELLÉ OBSERVATION

11
Etat général des réseaux hydrauliques apparents (dont sous-installation le cas échéant) : 
Avis : l'examen visuel de ce jour ne donne pas lieu à remarques concernant l'état général des réseaux 
hydrauliques. 

COMMENTAIRES : 

LIBELLÉ COMMENTAIRE
Dans la sous station : 
- un échangeur CIAT ECS de 55kW
- un appoint solaire ECS
- un appoint électrique ECS

Régulation en fonction d'une température extérieure sur les réseaux secondaires
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6.3. Conduite et entretien : centrales de traitement d'air (CTA)

Dans le cas de présence de plus de 5 centrales de traitement d'air dans le périmètre de l'inspection, une vérification des 5 
CTA les plus importantes en termes de débit d'air traité est considérée suffisamment représentative.

6.3.1. Données générales - CTA présentes

ETAT  DES SYSTEMES DE VENTILATION COMBINES ALIMENTES PAR LES CHAUDIERES 
CENTRALES DE TRAITEMENT D'AIR
Nombre de bâtiments concernés par la 
présence de CTA Nombre total de CTA présentes  0

Nombre de CTA à contrôler 0

COMMENTAIRES : 

LIBELLÉ COMMENTAIRE
Sans commentaire
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6.3.2. Données spécifiques - CTA observées 

COMMENTAIRES :

Sans Objet - Absence de CTA
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7.TENUE DU LIVRET DE CHAUFFERIE

D'autres textes réglementaires rendent obligatoire la tenue d'un livret de chaufferie ; dès lors, celui-ci peut comporter des 
éléments non examinés dans le cadre de ce contrôle.

Non présenté Tenu à jour A mettre à jour Voir obs. n°
Livret de chaufferie (Art R224-29-code de 
l'environnement)
Indication des caractéristiques de la chaufferie X
Report des mesures de rendement effectuées par 
l'exploitant (Art R224-28-code de l'environnement) X 12

13
Report des interventions de l'exploitant X
Mise en annexe des comptes-rendus de contrôles 
précédents (Art R224-33-code de l'environnement)

OBSERVATIONS :
N° Obs. LIBELLÉ OBSERVATION

12
Report des mesures de rendement effectuées par l'exploitant (Art R224-28-code de l'environnement) : Les 
reports de combustion trimestrielles sont dématérialisés.
Consultation possible par un QR-code, mais ce dernier ne fonctionne pas: non conforme

13

Report des mesures de rendement effectuées par l'exploitant (Art R224-28-code de l'environnement) : Avis: 
L'absence d'un document de synthèse "livret de chaufferie" permettant de localiser l'ensemble des éléments 
évoqués ci-après (les caractéristiques de la chaufferie, le report des rendements trimestriels, les interventions 
de l'exploitants et le compte-rendu du rapport de contrôle périodique précédent) rend difficile l'accès aux divers
documents.

COMMENTAIRES : 

LIBELLÉ COMMENTAIRE
Les caractéristiques des chaudières sont identifiables sur les plaques des chaudières. Idéalement, il est recommandé de les 
reporter sur le livret de chaufferie.
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8.EVALUATION DU DIMENSIONNEMENT (chauffage des bâtiments)

Commentaire sur les méthodes

En l'absence d'étude récente, la méthode 1 est privilégiée lorsque l'exploitant fournit le relevé de la consommation de 
chaleur sur une période représentative de l'état actuel du bâtiment. 

Dans la mesure où, lors du contrôle, la méthode 2 a dû être employée,  il sera nécessaire de nous fournir le relevé de 
consommation lors du prochain contrôle.

Méthode 1 
A l'aide des relevés de consommation
Consommation chauffage en MWh PCI 3 041 Département 79

DJU période de consommation 1892 Température 
extérieur de base -7

Déperditions estimées D en kW 1 584 Rendement global
retenu en % 91

Production d'eau chaude sanitaire (m3) 0

Commentaire sur la méthode 1 utilisée calcul basée sur les valeurs de conso. communiquée par 
l'exploitant pour l'année 2022.

Evaluation de la puissance de référence et comparaison à la puissance nominale utile installée

Déperditions retenues D en 
kW 1 584 Zone climatique H1,H2 ou H3 H2

Puissance production ECS 
en kW 0 Commentaires sur 

productions ECS
la production ECS est 
indépendante

Nombre de générateurs 
concernés 2

Puissance référence Pref en
kW 2 535

Commentaires

Puissance de la chaufferie 
en kW, somme des 
puissances utiles des 
chaudières, hors chaudières 
" en secours" P tot

1 890

Résultat R (1)
Adéquation 
dimensionnement en %

-25

Observation suivant R Installation sous 
dimensionnée

L'adéquation du dimensionnement de l'installation est réputée satisfaisante si la puissance nominale de l'installation 
est équivalente à la puissance nominale de référence évaluée avec une tolérance de +/-20%.

OBSERVATIONS :
N° Obs. LIBELLÉ OBSERVATION

14 Installation sous dimensionnée

15

Avis: la puissance nominale de l'installation est inférieure de plus de 20 % à la puissance de référence 
(calculée sur la base de la méthode 1), correspondant à un sous-dimensionnement.
Dans ces conditions, il y a lieu de s'assurer de l'absence de plaintes des usagers, risque d'insuffisance lors des
périodes très froides, et, le cas échéant, de vérifier s'il y a usage de chauffage d'appoint. Ceci est à la charge 
de l'exploitant qui ont la partie des réseaux secondaires.

COMMENTAIRE :

LIBELLE COMMENTAIRE
néant
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1 RESPECT DES VALEURS LIMITES 

Les tableaux ci-après, précisent les polluants présentant un dépassement de la valeur limite d’émission. 
Le détail des valeurs est donné au paragraphe 3. 
 

Repère du conduit ou de 
l’installation 

Respect de la valeur limite 
d’émission (VLE) 

Paramètres mesurés supérieurs à la 
valeur limite d’émission (VLE) 

CHAUDIERE GAZ Pas de VLE jusqu'au 
31/12/2029 mais mesure 

obligatoire depuis le 
30/12/2020 

- 

 
 
 
 

2 OBJECTIF 

APAVE a été chargé de procéder à des contrôles sur des rejets atmosphériques, dans le cadre : 
 

✓ du contrôle réglementaire par un organisme agréé par le ministère en charge des installations classées et 
conformément : 

o A l’arrêté du 3 août 2018 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910 
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3 SYNTHESE DES RESULTATS 

 

3.1 CHAUDIERE GAZ 

3.1.1 Mesurages périphériques et Conditions de fonctionnement 

 

 
  

Conditions de fonctionnement lors des essais, fournies par l’exploitant :  

Regule en fonction de la demande 

Description et capacité nominale de l'installation, fournie par l’exploitant : 

CHAUDIERE ATLANTIC GUILLOT GAZ DE 1160KW de 2011 

 

3.1.2 Résultats 

 

 
 

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Ecart à la 

norme

O / N 
(3) Valeur C/NC

 (2)

Condition de fonctionnement
de l'Installation par rapport à sa capacité nominale -

Date et durée des essais -
16/02/23

30min

16/02/23

30min

16/02/23

30min

Température fumées °C 85 85 85 85

Concentration en O2 sec % 5,3 5,0 5,5 5,3 - - -

Concentration en CO2 sec % 9,1 9,3 9,0 9,2 - - -

Teneur en vapeur d’eau % 15,3 15,6 15,2 15,4 - - -

Vitesse débitante (dans la section de 

mesure)
m/s 2,2 2,2 2,4 2,3 - - -

Vitesse au débouché m/s NM NM NM NM - 5,00 NA

Débit ramené aux conditions 

réglementaires sans correction d'O2 ou de 

CO2

m0
3/h 1018 997 1124 1 046 - - -

VLE(1)

Voir tableau ci-dessus.

Composés Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne

Ecart à la 

norme

O / N 
(3)

VLE
(1)

C/NC
 (2)

Monoxyde de carbone (CO)

Concentration gaz sec à 3 % de O2 mg/m0
3 3,6 3,6 0,0 2,4 N - -

Flux massique Kg/h 0,003 0,003 0,000 0,002 - - -

Oxydes d'azote (NOx en éq NO2)

Concentration gaz sec à 3 % de O2 mg/m0
3 138 137 138 137 O - -

Flux massique Kg/h 0,12 0,12 0,13 0,13 - - -

Rappel: La vitesse d’éjection mesurée est comparable à la vitesse limite d’éjection si l'installation fonctionne en marche continue maximale. M.LAEX.046-V9.8

(1) VLE : Valeur Limite d'Emission                 (2) C/NC : Confome / Non Conforme (3) NA : Non applicable

(3) O/N : N : la mesure ne fait pas l’objet d’un écart ; O : la mesure fait l’objet d’un écart.

223



 

RAPPORT - Mesure des rejets atmosphériques 
 

N° de rapport : 22416297-1 - Version 1 

 

 
 

M.LAEX.041_V9.7.1 Page 5/17 

 

4 SYNTHESE DES ECARTS ET INFLUENCE 

 

4.1 PROGRAMME DE MESURES 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Les paramètres non 
accrédités sont identifiés par le symbole *. 
 

Installation(s) Paramètres mesurés 

CHAUDIERE GAZ T°*, Vitesse, débit, CO2, O2, NOx, CO,  

  

 
Cette prestation est conforme à notre proposition référencée 22416297/1. 

 

4.2 ECARTS AUX REFERENTIELS 

 
Pour tout contrôle réglementaire des émissions à l’atmosphère des installations classées pour l’environnement, 
chaque mesurage doit être répété au moins trois fois, sauf :  

✓ Dans le cas des paramètres ne faisant pas l’objet d’un agrément (Annexe 5), 
✓ Dans le cas des dioxines-furanes, 
✓ Dans le cas où les concentrations attendues de polluants, pour lesquels la méthode de mesurage est 

manuelle, sont inférieures ou égales à 20% de la VLE. (Preuve par le contrôle règlementaire précédant). 
 

4.2.1 CHAUDIERE GAZ 

 

    
Ecart relatif à la mise en œuvre des 
documents de référence 

Référentiel  Impact sur le résultat  Impact sur la 
conformité 

Dérogations aux réferentiels 

L'allure de la chaudière n'est pas en allure 
nominale continue 

Arrêté du 3 
aout 2018 

La vitesse est comparé à la VLE de la vitesse 
d'éjection dans les conditions d'allure nominale 
continue de l'insallation : la conformité de la 
vitesse par rapport à la VLE ne peu-être donnée 

Sans objet 

Ecart relatif à l'installation 

La longueur droite amont et ou aval de la 
position de la section de mesure dans le 
contuit est inférieure à la préconisation. 

NF EN 16911-1 
NF EN 15259 

Compte tenu que la section de mesure est 
reputée homogéne, les écarts mentionnés 
n'impactent pas les composés gazeux et n'ont 
pas d'incidence sur le jugement de conformité 

Aucun 

Ecart relatif à la mesure et ou l'analyse 

Le rendement du four de conversion du 
NO2 est compris entre 80 et 95% 

NF EN 43-551 La mesure d’oxyde d’azote a été réalisée avec 
un analyseur dont le rendement de conversion 
déterminé sur la voie mesurage est compris 
entre 80% et 95%. Compte tenu de la 
proportion de NO2 par rapport au NOx ce point 
n’a pas d’influence sur les mesures.  

Aucun 
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5 PROTOCOLE D’INTERVENTION 

 

5.1 DOCUMENTS DE REFERENCE 

 
o Arrêté du 11 mars 2010 modifié « portant modalité d’agrément des laboratoires ou des organismes pour 

certains types de prélèvements et d’analyses à l’émission des substances dans l’atmosphère ». 
 

o Avis sur les méthodes normalisées de référence pour les mesures dans l’air, l’eau et les sols dans les 
installations classées pour la protection de l’environnement publié au journal officiel du 30 décembre 
2020. 

o Document LAB REF 22 du COFRAC « Exigences spécifiques Qualité de l’air – Emissions de sources fixes ». 
o GA X43-551 : Qualité de l’air – Emissions de sources fixes – Harmonisation des procédures normalisées 

en vue de leur mise en œuvre simultanée. 
o GA X43-552 : Qualité de l’air – Emissions de sources fixes – Elaboration des rapports d’essais pour les 

mesures à l’émission. 
 

5.2 METHODOLOGIE 

Les méthodologies de prélèvement et analyse des composés cités ci-dessous sont précisées en annexe  .  
 
Certains éléments de validation des méthodologies non spécifiques à la présente prestation ne sont pas fournis 
dans ce rapport. Ils sont disponibles sur demande auprès de APAVE EXPLOITATION FRANCE. 
 
 

6 GENERALITES 

 

6.1 EXPLOITATION DU RAPPORT 

 
 
La reproduction de ce rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale. 
 
Les résultats du présent rapport d’essai ne se rapportent qu’à l’objet soumis à l’essai au moment des mesures. 
Seuls certains résultats sont fournis hors accréditation COFRAC. Ils sont repérés par la mention * dans le tableau 
programme de mesures (§4.1). 
 
Les résultats détaillés et les incertitudes (incluant les prélèvements et les analyses) sont fournis en annexe du 
présent rapport. 
Les concentrations et les débits sont exprimés dans les conditions normalisées (101,3 kPa, 273 K) symbolisées par 
« m0

3 ». 
 
Pour déclarer ou non la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu compte de l’incertitude associée au résultat. 
La déclaration de conformité est réalisée sous accréditation si la mesure correspondante est réalisée sous 
accréditation. 
Pour les paramètres dont les valeurs limites n’ont pas été fournies, aucune déclaration de conformité n’a été réalisée. 
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ANNEXE 1 
CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 

 

A/ DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 

 

CHAUDIERE GAZ 

Description du process CHAUDIERE ATLANTIC GUILLOT GAZ DE 1160KW de 2011 

Mode de fonctionnement Continu 

Système de traitement des gaz  

 Aucun 

Emplacement du point de 
mesure dans le circuit des gaz 

Cheminée de rejet 

Paramètres d’autosurveillance 
en continu 

Aucun 

  

 
 

B/ DESCRIPTION DE LA SECTION DE MESURE 

 

CHAUDIERE GAZ 

 
 
 

C/ HOMOGENEITE DE LA SECTION DE MESURE 

 

Sections de mesure Eléments permettant de caractériser 
 L’homogénéité du flux 

Homogénéité de  
La section de mesure 

CHAUDIERE GAZ Effluents issus d’un seul émetteur et absence 
d’entrée d’air entre cet émetteur et la section 
de mesure. 

 Section réputée homogène 
 

   
 
 

Section de Forme du
Dimensions Ep. Paroi

Piquage 

de Ø >10 

mm

Trappes 

NF EN 

15259

Long. 

droites 

Amont

Long. 

droites 

Aval

Axes 

utilisable 

Poussières

Axes 

utilisable 

Vitesse Nature de la zone

Moyens de 

levage
Protection 

contre 

mesure conduit Ø ou l*L

 en m
cm Nombre Nombre

Ø-

équivalent

Ø-

équivalent
Nombre Nombre

 de travail intempéries

CHAUDIERE 

GAZ
Circulaire 0,50 - 1 0 0 1 0 1 - SO Oui
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ANNEXE 2 
METHODOLOGIE DE PRELEVEMENT ET D’ANALYSE 

 

A/ STRATEGIE D’ECHANTILLONNAGE 

 
En application des normes NF EN 15259, NF X 43-551 et du LAB REF 22, la stratégie d’échantillonnage vis-à-vis de 
l’homogénéité des effluents gazeux est la suivante : 

✓ pour les polluants particulaires et vésiculaires : mesure par quadrillage de la section de mesure. 
✓ pour les polluants gazeux avec prélèvement isocinétique : mesure par quadrillage de la section de 

mesure. 
✓ pour les polluants gazeux avec prélèvement non isocinétique : 

o mesure en un point quelconque de la section de mesure lorsque la section de mesure est 
réputée homogène. 

o mesure en un point représentatif lorsque la section de mesure est hétérogène et qu’elle 
comporte un point représentatif. 

o mesure par quadrillage de la section de mesure lorsque cette dernière est hétérogène et qu’elle 
ne comporte pas de point représentatif. 

 

B/ REGLES DE CALCULS 

 
Pour chaque paramètre mesuré, la valeur fournie dans les tableaux de résultats est égale à la moyenne 
arithmétique de tous les résultats obtenus lorsque plusieurs mesures ont été effectuées. 
 
Conformément au document LAB REF 22 du COFRAC, les règles suivantes sont mises en place pour effectuer les 
calculs. 
 
Pour chaque composé : 
 Lorsque la mesure est inférieure à la limite de détection, la valeur mesurée est prise égale à zéro dans les 
calculs.  
 Lorsque la mesure est inférieure à la limite de quantification, c’est la moitié de cette limite qui est prise en 
compte dans les calculs. 
Lorsque la valeur de la mesure est inférieure à la valeur du blanc, c’est cette dernière qui est prise en compte dans 
les résultats. 
Dans le cas ou il est nécessaire de sommer plusieurs éléments issus de différentes phases (ex métaux) : 

Les règles ci-dessus sont appliquées et la valeur du blanc est comparée à chaque phase. 
 
Pour les mesures automatiques : 

Les règles ci-dessus sont appliquées sur les valeurs moyennes de chaque essai. De plus les résultats sont 
systématiquement corrigés de la dérive tolérée par les textes normatifs (inférieure ou égal à 5%). 

 
Pour les mesures de débit : 
La méthode montre que, jusqu’à un angle d’écoulement de 15° par rapport à l’axe du conduit, la correction 
apportée par le facteur k ne dépasse pas 0,96, soit une erreur de 4 % de la vitesse si cette correction n’est pas 
appliquée. Si le mesurage est effectué sans tenir compte des girations, ce biais est à ajouter à l’incertitude élargie 
de mesure, laquelle doit aussi tenir compte de l’incertitude liée à la giration, et le cas échéant à la dissymétrie et à 
la turbulence de l’écoulement.  
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C/ METHODOLOGIE MISE EN ŒUVRE 

Mesures par analyseurs  
 

 
I) Principe de mesure : 
 

L’analyse est effectuée en continu. L'analyseur est calibré avant et après chaque essai à partir d'un mélange de gaz 
étalon certifié. L’étanchéité de la ligne est vérifiée par injection du gaz étalon en tête de la ligne. Avant entrée dans 
l’analyseur, les gaz sont prélevés par sonde en inox. La sortie analogique de l’analyseur est reliée à un enregistreur 
numérique 
 
II) Normes applicables, supports de prélèvement et méthodes d’analyse : 
 

Composé 
recherché 

Norme correspondante Principe de mesure Conditionnement Type de ligne 

O2 NF EN 14789 Paramagnétisme Condensation Non chauffée 

CO2 XP CEN/TS 17405 
Absorption de rayonnement 

infra-rouge non dispersif 
Condensation Non chauffée 

CO NF EN 15058 
Absorption de rayonnement 

infra-rouge non dispersif 
Condensation Non chauffée 

NOx  NF EN 14792 Chimiluminescence Condensation Non chauffée 

 
 

Principe de détermination de paramètres divers 
 

 

Paramètre Référentiel Principe 

Température Méthode interne 
Au moyen d’une sonde Pt100 ou d’un thermocouple relié à un afficheur 
ou enregistreur numérique 

Vitesse et débit  Méthode interne 
Par calcul stœchiométrique à partir 
du débit et de la composition du combustible et de la teneur mesurée 
en O2 des gaz 

Humidité  
Méthode interne 

M.LAEX.004 
Par calcul stœchiométrique à partir de la composition du combustible 
et de la teneur mesurée en O2 des gaz 
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ANNEXE 3 
VALIDATION DES RESULTATS 

 

A/ INCERTITUDES 

Les incertitudes standards calculées avec un facteur d’élargissement de 2 soit un taux de confiance de 95% sont 
indiquées en annexe dans les tableaux des résultats détaillés. 
Elles tiennent compte de l’incertitude liée à la correction en oxygène lorsque celle-ci est applicable. 
 
Dans le cas ou la mesure est inférieure à la LQ, alors l’incertitude n’est pas calculée. 
 

B/ VALIDATION DES MESURES 

 
La validation des principaux critères de validation des mesures est indiquée dans les tableaux ci-dessous. 
 

CHAUDIERE GAZ 

Mesure Automatique 

Paramètre   Critère Exigence respectée 

Oxygène (O2)   Dérive inférieure à 5% Oui 

Dioxyde de carbone (CO2)   Dérive inférieure à 5% Oui 

Monoxyde de carbone (CO)   Dérive inférieure à 5% Oui 

    Débit fuites inférieur à 2% Oui 

Oxyde d'azote (NOx)   Dérive inférieure à 5% Oui 

    Rendement de conversion supérieur à 95% Non 
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ANNEXE 4 
RESULTATS DETAILLES 
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CHAUDIERE GAZ  
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CHAUDIERE GAZ :      Conditions d'émission : Essais 1 à 3 16/02/23

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne

Date des mesures - -

Pression atmosphérique hPa -

Diamètre de la section de mesure (Mesuré) m -

Dimensions au débouché () m x m -

Heure de début de prélèvement h:min 9:56 10:26 10:56 -

Heure de fin de prélèvement h:min 10:26 10:56 11:26 -

Durée de prélèvement h:min 0:30 0:30 0:30 -

Température fumées °C 85,00 85,30 85,10 85,1±2,6

Teneur en Oxygène

- Gamme de l'analyseur % -

- Concentration en gaz étalon % -

- Incertitude relative sur la concentration du gaz % -

- Dérive au zéro % -

- Dérive au point d'échelle % -

- Teneur en oxygène (sur gaz sec) % 5,33 5,03 5,50 5,3±0,6

Teneur en CO2

- Gamme de l'analyseur %

- Concentration en gaz étalon %

- Incertitude relative sur la concentration du gaz %

- Dérive au zéro %

- Dérive au point d'échelle %

- Teneur en CO2 (sur gaz sec) % 9,14 9,33 9,03 9,2±0,1

Masse volumique gaz sec kg/m0
3 1,32 1,32 1,32 1,32

Humidité volumique % 15,35 15,63 15,20 15,4

Masse volumique des gaz humides kg/m0
3 

1,24 1,24 1,24 1,24

Débit de combustible m0
3/h 88 88 96 -

Vitesse débitante (dans la section de mesure) m/s 2,20 2,16 2,43 2,3±0,7

Débit volumique du rejet gazeux

 - sur gaz brut m3/h 1557 1530 1716 1 601

 - ramené aux conditions normales, sur sec sans correction 

d'O2 ou de CO2
m0

3/h 1018 997 1124 1 050

 - ramené aux conditions normales, sur sec avec correction 

de O2 à 3%
m0

3
/h 887 884 968 910

16-févr-23

25

11,16

2,00

-0,45

0,36

Les conditions normales correspondent à P=1013 mbar et T=273 K.

1 026

0,50

25

11,94

2,00

-0,25

0,17
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0,0

2,0

4,0

6,0

8,0

10,0

9:56 10:11 10:26 10:41 10:56 11:11 11:26

O2 en %

CO2 en %

CHAUDIERE GAZ :      Humidité Essais 1 à 3 16/02/23

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne

Date des mesures - -

Teneur en CO2 (sur gaz secs) % 9,1 9,3 9,0

Humidité volumique sur gaz humide % 15,3 15,6 15,2 15,4

16-févr-23
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CHAUDIERE GAZ :      CO et NOx : Essais 1 à 3 16/02/23

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne

Date des mesures - -

Heure de début de prélèvement h:min 9:56 10:26 10:56 -

Heure de fin de prélèvement h:min 10:26 10:56 11:26 -

Durée de prélèvement h:min 0:30 0:30 0:30 -

Monoxyde de carbone (CO)

- gamme de mesure de l'analyseur ppm -

-concentration du gaz étalon ppm -

-incertitude sur la concentration du gaz % -

-Dérive au zéro % -

-Dérive au point d'échelle % -

- concentration vol. (sur sec) ppm 2,53 2,54 0,00 -

- concentration pondérale (sur sec) mg/m0
3 3,16 3,17 0,00 -

- concentration ramenée aux C.R. mg/m0
3 3,63 3,57 0,00 2,4

Oxydes d'azote (NO + NO2)

- gamme de mesure de l'analyseur ppm -

-concentration du gaz étalon ppm -

-incertitude sur la concentration du gaz % -

-Dérive au zéro % -

-Dérive au point d'échelle % -

- concentration vol. (sur sec) ppm 58,6 59,1 57,9 -

- concentration pondérale (sur sec) mg/m0
3 

120,1 121,2 118,7 -

- concentration ramenée aux C.R. mg/m0
3 137,9 136,7 137,9 137±10

CR : les résultats sont exprimés dans les Conditions Réglementaires, c’est à dire sur gaz secs dans les conditions normales (1013 mbar ; 

273 K) ramenées à une teneur en O2 de 3%

100

92,2

-0,1

-0,4

2,0

0,2

100

89,3

2,0

16-févr-23

-0,7
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ANNEXE 5  
AGREMENT 

L’APAVE est agréée par le ministre chargé des installations classées par l’Arrêté du 16 décembre 2022 (J.O. du 24 
décembre 2022). 
Le détail des agréments de l’Agence de Nantes en charge des prélèvements est fourni ci-après. 

Détermination de la 
vitesse et du débit-
volume. 

Prélèvement et 
détermination de la 
teneur en vapeur 
d’eau. 

Prélèvement des 
poussières dans 
une veine 
gazeuse. 

Prélèvement et 
analyse des 
oxydes d’azote 
(NOx). 

Prélèvement et 
analyse du 
monoxyde de 
carbone (CO). 

Prélèvement et 
analyse de 
l’oxygène (O2). 

Prélèvement et 
analyse des 
composés 
organiques 
volatils totaux 

14 15 1a 11 12 13 2 

 

Prélèvement 
d’acide 
chlorhydrique 
(HCl). 

Prélèvement du 
dioxyde de 
soufre (SO2). 

Prélèvement de 
l’ammoniac 
(NH3). 

Prélèvement 
d’acide 
fluorhydrique 
(HF). 

Prélèvement de 
métaux lourds 
autres que le 
mercure 

Prélèvement de 
mercure (Hg). 

Prélèvement de 
dioxines et 
furannes dans 
une veine 
gazeuse. 

Prélèvement 
d’hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques 
(HAP). 

4 a 10 a 16 a 5 a 6 a 3 a 7 9 a 
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5 rue de la Johardière 

CS 20289 

44803 Saint-Herblain CEDEX 

Tél. : 05.49.62.66.30 

Email : yohann.mattenet@apave.com 

CHAUFFERIE LES BRIZEAUX  

M.TORRES 

ALLEE VASCO DE GAMA 

79000 NIORT 
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Mesure des rejets atmosphériques 
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CHAUDIERE BIOMASSE 
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Version : 1 
 
  
      
 

 
 
Accréditation n° 1-7202 
Liste des sites et portées 
disponibles sur 
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1 RESPECT DES VALEURS LIMITES 

Les tableaux ci-après, précisent les polluants présentant un dépassement de la valeur limite d’émission. 
Le détail des valeurs est donné au paragraphe 3. 
 

Repère du conduit ou de 
l’installation 

Respect de la valeur limite 
d’émission (VLE) 

Paramètres mesurés supérieurs à la 
valeur limite d’émission (VLE) 

CHAUDIERE BIOMASSE OUI - 

 
 

2 OBJECTIF 

APAVE a été chargé de procéder à des contrôles sur des rejets atmosphériques, dans le cadre : 
 

✓ du contrôle réglementaire par un organisme agréé par le ministère en charge des installations classées et 
conformément : 

o A l’arrêté ministériel du 2 Octobre 2009  
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3 SYNTHESE DES RESULTATS 

 

3.1 CHAUDIERE BIOMASSE 

3.1.1 Mesurages périphériques et Conditions de fonctionnement 

 

 
 

  

Conditions de fonctionnement lors des essais, fournies par l’exploitant :  

Essai entre 80 et 100% de sa charge nominale 

Description et capacité nominale de l'installation, fournie par l’exploitant : 

CHAUDIERE BIOMASSE DE MARQUE WEISS FRANCE DE 730KW 

 

3.1.2 Résultats 

 

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Ecart à la 

norme

O / N (3) Valeur C/NC (2)

Condition de fonctionnement
de l'Installation par rapport à sa capacité nominale -

Date et durée des essais -
16/02/23

30min

Température fumées °C 117 117

Concentration en O2 sec % 9,7 - - 9,7 - - -

Teneur en vapeur d’eau % 10,8 - - 10,8 - - -

Vitesse débitante (dans la section de 

mesure)
m/s 3,7 - - 3,7 - - -

Débit ramené aux conditions 

réglementaires sans correction d'O2 ou de 

CO2

m0
3/h 814 - - 814 - - -

VLE(1)

Voir tableau ci-dessus.

Composés Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne

Ecart à la 

norme

O / N (3)
VLE(1) C/NC (2)

Oxydes d'azote (NOx en éq NO2)

Concentration gaz sec à 11 % de O2 mg/m0
3 223 - - 223 O 500 C

Flux massique Kg/h 0,21 - - 0,21 - - -

Poussières totales

Date et durée des essais
-

16/02/23

30min
- - - -

Concentration gaz sec à 11 % de O2 mg/m0
3 12,9 - - 12,9 N 150 C

Flux massique Kg/h 0,01 - - 0,01 - - -

M.LAEX.046-V9.8

(1) VLE : Valeur Limite d'Emission                 (2) C/NC : Confome / Non Conforme

(3) O/N : N : la mesure ne fait pas l’objet d’un écart ; O : la mesure fait l’objet d’un écart.
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4 SYNTHESE DES ECARTS ET INFLUENCE 

 

4.1 PROGRAMME DE MESURES 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Les paramètres non 
accrédités sont identifiés par le symbole *. 
 

Installation(s) Paramètres mesurés 

CHAUDIERE BIOMASSE T°*, Vitesse, débit, Humidité, O2, Poussières, NOx,  

  

 
Cette prestation est conforme à notre proposition référencée 22416296/1. 

 

4.2 ECARTS AUX REFERENTIELS 

 
Pour tout contrôle réglementaire des émissions à l’atmosphère des installations classées pour l’environnement, 
chaque mesurage doit être répété au moins trois fois, sauf :  

✓ Dans le cas des paramètres ne faisant pas l’objet d’un agrément (Annexe 5), 
✓ Dans le cas des dioxines-furanes, 
✓ Dans le cas où les concentrations attendues de polluants, pour lesquels la méthode de mesurage est 

manuelle, sont inférieures ou égales à 20% de la VLE. (Preuve par le contrôle règlementaire précédant). 
 

4.2.1 CHAUDIERE BIOMASSE 

 

    
Ecart relatif à la mise en œuvre des 
documents de référence 

Référentiel  Impact sur le résultat  Impact sur la 
conformité 

Ecart relatif à l'installation 

Le nombre d'axe(s) de prélèvement est 
insuffisant ou inutilisable. 

NF EN 15259 Compte tenu des faibles teneurs mesurées par 
rapport à la VLE, ce point n'a pas d'influence sur 
le jugement de conformité 

Aucun 

Absence de protection contre les 
intempéries. 

NF EN 15259 Aucune. Cela permettrait une meilleure 
maitrise des conditions de sécurité pour le 
personnel et le matériel. 

Sans objet 

Ecart relatif à la mesure et ou l'analyse 

Le rendement du four de conversion du 
NO2 est compris entre 80 et 95% 

NF EN 43-551 Les résultats mesurés pour la concentration et 
le flux de NOx sont légèrement sous-estimés du 
fait du rendement du four de conversion du 
NO2 de l'analyseur compris  entre 80 et 95%, 
mais cela est sans incidence sur le jugement de 
conformité car la  valeur mesurée est 
notablement inférieure à la VLE. 

Aucun 
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5 PROTOCOLE D’INTERVENTION 

 

5.1 DOCUMENTS DE REFERENCE 

 
o Arrêté du 11 mars 2010 modifié « portant modalité d’agrément des laboratoires ou des organismes pour 

certains types de prélèvements et d’analyses à l’émission des substances dans l’atmosphère ». 
 

o Avis sur les méthodes normalisées de référence pour les mesures dans l’air, l’eau et les sols dans les 
installations classées pour la protection de l’environnement publié au journal officiel du 30 décembre 
2020. 

o Document LAB REF 22 du COFRAC « Exigences spécifiques Qualité de l’air – Emissions de sources fixes ». 
o GA X43-551 : Qualité de l’air – Emissions de sources fixes – Harmonisation des procédures normalisées 

en vue de leur mise en œuvre simultanée. 
o GA X43-552 : Qualité de l’air – Emissions de sources fixes – Elaboration des rapports d’essais pour les 

mesures à l’émission. 
 

5.2 METHODOLOGIE 

Les méthodologies de prélèvement et analyse des composés cités ci-dessous sont précisées en annexe 
et dans le rapport d'analyse en pièces jointes.  
 
Certains éléments de validation des méthodologies non spécifiques à la présente prestation ne sont pas fournis 
dans ce rapport. Ils sont disponibles sur demande auprès de APAVE EXPLOITATION FRANCE. 
 
 

6 GENERALITES 

 

6.1 EXPLOITATION DU RAPPORT 

 
 
La reproduction de ce rapport n’est autorisée que sous sa forme intégrale. 
 
Les résultats du présent rapport d’essai ne se rapportent qu’à l’objet soumis à l’essai au moment des mesures. 
Seuls certains résultats sont fournis hors accréditation COFRAC. Ils sont repérés par la mention * dans le tableau 
programme de mesures (§4.1). 
 
Les résultats détaillés et les incertitudes (incluant les prélèvements et les analyses) sont fournis en annexe du 
présent rapport. 
Les concentrations et les débits sont exprimés dans les conditions normalisées (101,3 kPa, 273 K) symbolisées par 
« m0

3 ». 
 
Pour déclarer ou non la conformité à la spécification, il n’a pas été tenu compte de l’incertitude associée au résultat. 
La déclaration de conformité est réalisée sous accréditation si la mesure correspondante est réalisée sous 
accréditation. 
Pour les paramètres dont les valeurs limites n’ont pas été fournies, aucune déclaration de conformité n’a été réalisée. 
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ANNEXE 1 
CARACTERISTIQUES DES INSTALLATIONS 

 

A/ DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 

 

CHAUDIERE BIOMASSE 

Description du process CHAUDIERE BIOMASSE DE MARQUE WEISS FRANCE DE 730KW 

Mode de fonctionnement Continu 

Système de traitement des gaz Electrofiltre 

  

Emplacement du point de 
mesure dans le circuit des gaz 

Cheminée de rejet 

Paramètres d’autosurveillance 
en continu 

Aucun 

  

 
 

B/ DESCRIPTION DE LA SECTION DE MESURE 

 

CHAUDIERE BIOMASSE 

 
 

C/ HOMOGENEITE DE LA SECTION DE MESURE 

 

Sections de mesure Eléments permettant de caractériser 
 l’homogénéité du flux 

Homogénéité de  
la section de mesure 

CHAUDIERE BIOMASSE Effluents issus d’un seul émetteur et absence 
d’entrée d’air entre cet émetteur et la section 
de mesure. 

 Section réputée homogène 
 

   
 
 

Section de Forme du
Dimensions Ep. Paroi

Piquage 

de Ø >10 

mm

Trappes 

NF EN 

15259

Long. 

droites 

Amont

Long. 

droites 

Aval

Axes 

utilisable 

Poussières

Axes 

utilisable 

Vitesse Nature de la zone

Moyens de 

levage
Protection 

contre 

mesure conduit Ø ou l*L

 en m
cm Nombre Nombre

Ø-

équivalent

Ø-

équivalent
Nombre Nombre

 de travail intempéries

CHAUDIERE 

BIOMASSE
Circulaire 0,35 - 0 1 5 5 1 1 Toiture SO Non
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ANNEXE 2 
METHODOLOGIE DE PRELEVEMENT ET D’ANALYSE 

 

A/ STRATEGIE D’ECHANTILLONNAGE 

 
En application des normes NF EN 15259, NF X 43-551 et du LAB REF 22, la stratégie d’échantillonnage vis-à-vis de 
l’homogénéité des effluents gazeux est la suivante : 

✓ pour les polluants particulaires et vésiculaires : mesure par quadrillage de la section de mesure. 
✓ pour les polluants gazeux avec prélèvement isocinétique : mesure par quadrillage de la section de 

mesure. 
✓ pour les polluants gazeux avec prélèvement non isocinétique : 

o mesure en un point quelconque de la section de mesure lorsque la section de mesure est 
réputée homogène. 

o mesure en un point représentatif lorsque la section de mesure est hétérogène et qu’elle 
comporte un point représentatif. 

o mesure par quadrillage de la section de mesure lorsque cette dernière est hétérogène et qu’elle 
ne comporte pas de point représentatif. 

 

B/ REGLES DE CALCULS 

 
Pour chaque paramètre mesuré, la valeur fournie dans les tableaux de résultats est égale à la moyenne 
arithmétique de tous les résultats obtenus lorsque plusieurs mesures ont été effectuées. 
 
Conformément au document LAB REF 22 du COFRAC, les règles suivantes sont mises en place pour effectuer les 
calculs. 
 
Pour chaque composé : 
 Lorsque la mesure est inférieure à la limite de détection, la valeur mesurée est prise égale à zéro dans les 
calculs.  
 Lorsque la mesure est inférieure à la limite de quantification, c’est la moitié de cette limite qui est prise en 
compte dans les calculs. 
Lorsque la valeur de la mesure est inférieure à la valeur du blanc, c’est cette dernière qui est prise en compte dans 
les résultats. 
Dans le cas ou il est nécessaire de sommer plusieurs éléments issus de différentes phases (ex métaux) : 

Les règles ci-dessus sont appliquées et la valeur du blanc est comparée à chaque phase. 
 
Pour les mesures automatiques : 

Les règles ci-dessus sont appliquées sur les valeurs moyennes de chaque essai. De plus les résultats sont 
systématiquement corrigés de la dérive tolérée par les textes normatifs (inférieure ou égal à 5%). 

 
Pour les mesures de débit : 
La méthode montre que, jusqu’à un angle d’écoulement de 15° par rapport à l’axe du conduit, la correction 
apportée par le facteur k ne dépasse pas 0,96, soit une erreur de 4 % de la vitesse si cette correction n’est pas 
appliquée. Si le mesurage est effectué sans tenir compte des girations, ce biais est à ajouter à l’incertitude élargie 
de mesure, laquelle doit aussi tenir compte de l’incertitude liée à la giration, et le cas échéant à la dissymétrie et à 
la turbulence de l’écoulement.  

244



 

RAPPORT - Mesure des rejets atmosphériques 
 

N° de rapport : 22416296-1 - Version 1 

 

 
 

M.LAEX.041_V9.7.1 Page 9/19 

 

C/ METHODOLOGIE MISE EN ŒUVRE 

 

PRELEVEMENT ISOCINETIQUE DE POLLUANTS PARTICULAIRES 
 

METHODE SANS DIVISION DE DEBIT ET FILTRE IMMERGE 
 

I) Principe du prélèvement : 

 
Prélèvement isocinétique des fumées à l’aide d’une sonde non chauffée selon norme poussières, en inox, équipée 
d’un dispositif de mesurage du volume prélevé sur gaz secs avec filtration dans le conduit.  
 
II) Normes applicables, supports de prélèvement et méthodes d’analyse : 
 

Composé 
recherché 

Norme 
correspondante 

Filtre Rinçage Analyse 

Poussières NF EN 13284-1 Quartz -  

Avant essai, étuvage à 180°C et pesée. 
Après essai, étuvage à 160°C et pesée ou 
80°C dans le cas de poussières 
thermosensible 

 

Mesures par analyseurs  
 

 
I) Principe de mesure : 
 

L’analyse est effectuée en continu. L'analyseur est calibré avant et après chaque essai à partir d'un mélange de gaz 
étalon certifié. L’étanchéité de la ligne est vérifiée par injection du gaz étalon en tête de la ligne. Avant entrée dans 
l’analyseur, les gaz sont prélevés par sonde en inox. La sortie analogique de l’analyseur est reliée à un enregistreur 
numérique 
 
II) Normes applicables, supports de prélèvement et méthodes d’analyse : 
 

Composé 
recherché 

Norme correspondante Principe de mesure Conditionnement Type de ligne 

O2 NF EN 14789 Paramagnétisme Condensation Non chauffée 

NOx  NF EN 14792 Chimiluminescence Condensation Non chauffée 

 

Principe de détermination de paramètres divers 

Paramètre Référentiel Principe 

Humidité  NF EN 14790 Par condensation et/ou absorption par produit desséchant et pesée 

Vitesse et débit  NF EN ISO 16911-1 
Au moyen d’un tube de Pitot de type L ou S et d’un micromanomètre 
par scrutation du champ des vitesses 

Température Méthode interne 
Au moyen d’une sonde Pt100 ou d’un thermocouple relié à un afficheur 
ou enregistreur numérique 
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ANNEXE 3 
VALIDATION DES RESULTATS 

 

A/ INCERTITUDES 

Les incertitudes standards calculées avec un facteur d’élargissement de 2 soit un taux de confiance de 95% sont 
indiquées en annexe dans les tableaux des résultats détaillés. 
Elles tiennent compte de l’incertitude liée à la correction en oxygène lorsque celle-ci est applicable. 
 
Dans le cas ou la mesure est inférieure à la LQ, alors l’incertitude n’est pas calculée. 
 

B/ VALIDATION DES MESURES 

 
La validation des principaux critères de validation des mesures est indiquée dans les tableaux ci-dessous. 
 

CHAUDIERE BIOMASSE 

Mesure Automatique 

Paramètre   Critère Exigence respectée 

Oxygène (O2)   Dérive inférieure à 5% Oui 

Oxyde d'azote (NOx)   Dérive inférieure à 5% Oui 

    Débit fuites inférieur à 2% Oui 

    Rendement de conversion supérieur à 95% Non 
 
 

Poussières : NF EN 13284-1 

Paramètre   Critère Exigence respectée 

Contrôle d'étanchéité   Débit fuites inférieur à 2% Oui 

Ecart sur le taux d'isocinétisme essai 
n°1  -5% <  T  <   +15% Oui 

Blanc de site   inférieur à 5mg/Nm3 Oui 
 
 

Humidité : NF EN 14790 

Paramètre   Critère Exigence respectée 

Contrôle d'étanchéité   Débit fuites inférieur à 2% Oui 

Saturation système 
d'absorption Dernière cartouche ne dépasse pas 50 % Non 
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Validation de la LQ par rapport à la VLE 
      

Désignation 
Symbol

e 

  Valeur     

LQ dans les 
conditions de 

la VLE 
VLE Rapport LQ/VLE Exigences respectées 

20% ou 30% 

    % 

Oxydes d'azote NOx 2,2 500 0,5 Oui 

Poussières totales - 1,1 150 0,8 Oui 
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ANNEXE 4 
RESULTATS DETAILLES 
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CHAUDIERE BIOMASSE  
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CHAUDIERE BIOMASSE :      Conditions d'émission : Essais 1 à 3 16/02/23

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne

Date des mesures - -

Pression atmosphérique hPa -

Diamètre de la section de mesure (Mesuré) m -

Heure de début de prélèvement h:min 12:00 -

Heure de fin de prélèvement h:min 12:30 -

Durée de prélèvement h:min 0:30 -

Température fumées °C 116,60 116,6±5,8

Teneur en Oxygène

- Gamme de l'analyseur % -

- Concentration en gaz étalon % -

- Incertitude relative sur la concentration du gaz % -

- Dérive au zéro % -

- Dérive au point d'échelle % -

- Teneur en oxygène (sur gaz sec) % 9,66 9,7±0,6

- Gamme de l'analyseur %

Masse volumique gaz sec kg/m0
3 1,27 1,27

Humidité volumique % 10,79 10,8±1,7

Masse volumique des gaz humides kg/m0
3 

1,22 1,22

Correction de la variation temporelle des vitesses % 0,00 -

Pression statique moyenne Pa -17 -17

Vitesse débitante (dans la section de mesure) m/s 3,72 3,7±1,1

Débit volumique du rejet gazeux

 - sur gaz brut m3/h 1288 1 288

 - ramené aux conditions normales, sur sec sans correction 

d'O2 ou de CO2
m0

3
/h 814 814

 - ramené aux conditions normales, sur sec avec correction 

de O2 à 11%
m0

3
/h 923 923

20

16-févr-23

25

20,96

2,00

0,19

0,14

Les conditions normales correspondent à P=1013 mbar et T=273 K.

1 024

0,35

Valeurs de vitesses et de températures mesurées sur la cartographie n°1

Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4

- - - -

1 5 4,03 117

2 30 3,41 117

CHAUDIERE BIOMASSE :             Répartition des vitesses à la section de mesure

Vitesse en m/s Température en °c

-

Repère du 

point

Distance/

paroi (cm)
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CHAUDIERE BIOMASSE :      NOx  : Essais 1 à 3 16/02/23

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne

Date des mesures - -

Heure de début de prélèvement h:min 12:00 -

Heure de fin de prélèvement h:min 12:30 -

Durée de prélèvement h:min 0:30 -

Oxydes d'azote (NO + NO2)

- gamme de mesure de l'analyseur ppm -

-concentration du gaz étalon ppm -

-incertitude sur la concentration du gaz % -

-Dérive au zéro % -

-Dérive au point d'échelle % -

- concentration vol. (sur sec) ppm 123,0 -

- concentration pondérale (sur sec) mg/m0
3 

252,2 -

- concentration ramenée aux C.R. mg/m0
3 

222,5 223±19

16-févr-23

250

192,3

-0,5

-0,8

2,0

CR : les résultats sont exprimés dans les Conditions Réglementaires, c’est à dire sur gaz secs dans les conditions normales (1013 mbar ; 

273 K) ramenées à une teneur en O2 de 11%

0,0

2,0

4,0

6,0

8,0

10,0

12,0

14,0

12:00 12:15 12:30

O2 en %

O2 en %
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CHAUDIERE BIOMASSE :      Humidité Essais 1 à 3 16/02/2023

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne

Date des mesures -

Heure de début d'échantillonnage h:min 12:00 -

Heure de fin d'échantillonnage h:min 12:30 -

Interruptions d'échantillonnage h:min 0:00 -

Durée de l'échantillonnage h:min 0:30 -

Volume prélevé (gaz sec) m0
3 0,075 -

Masse d'eau récupérée g 7,3 -

Humidité volumique sur gaz humide % 10,8 10,8±1,7

16-févr-23
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CHAUDIERE BIOMASSE :      Poussières totales Essais 1 à 3 16/02/2023

Désignation Unité Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Blanc de site

Date des mesures - - -

Diamètre de la buse utilisé mm 14,01 - -

Repère du filtre - 001982 - 001981

Repère du rinçage - 204391 - 204392

Heure de début d'échantillonnage h:min 12:00 - -

Heure de fin d'échantillonnage h:min 12:30 - -

Interruptions d'échantillonnage h:min 0:00 - -

Durée de l'échantillonnage h:min 0:30 - -

Teneur en oxygène (sur gaz sec) % 9,66 9,66 9,66 9,66 -

Volume total prélevé, gaz secs m0
3 0,64 - -

Débit moyen de prélèvement sur gaz secs m0
3
/h 1,27 - -

Masse de poussières recueillies -

- sur le filtre mg 1,63 - <0,2

- dans la solution de rinçage mg 7,68 - nd

- correspondante à l'essai mg 9,31 - 0,10

Teneur en poussières :

- sur gaz secs, mg/m0
3 14,61 14,6 0,2

- sur gaz humides, mg/m0
3 

13,03 - -

- dans les C.R. mg/m0
3 12,89 12,9±1,5 0,1

Rapport Blanc/VLE % - - - - 0,09

Rapport d'isocinétisme % -2,3 - -

CR : les résultats sont exprimés dans les Conditions Réglementaires, c’est à dire sur gaz secs dans les conditions normales (1013 mbar ; 273 K) ramenées 

à une teneur en O2 de 11%

16-févr-23
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ANNEXE 5  
AGREMENT

 

L’APAVE est agréée par le ministre chargé des installations classées par l’Arrêté du 16 décembre 2022 (J.O. du 24 
décembre 2022). 
Le détail des agréments de l’Agence de Nantes en charge des prélèvements est fourni ci-après. 

Détermination de la 
vitesse et du débit-
volume. 

Prélèvement et 
détermination de la 
teneur en vapeur 
d’eau. 

Prélèvement des 
poussières dans 
une veine 
gazeuse. 

Prélèvement et 
analyse des 
oxydes d’azote 
(NOx). 

Prélèvement et 
analyse du 
monoxyde de 
carbone (CO). 

Prélèvement et 
analyse de 
l’oxygène (O2). 

Prélèvement et 
analyse des 
composés 
organiques 
volatils totaux 

14 15 1a 11 12 13 2 

 

Prélèvement 
d’acide 
chlorhydrique 
(HCl). 

Prélèvement du 
dioxyde de 
soufre (SO2). 

Prélèvement de 
l’ammoniac 
(NH3). 

Prélèvement 
d’acide 
fluorhydrique 
(HF). 

Prélèvement de 
métaux lourds 
autres que le 
mercure 

Prélèvement de 
mercure (Hg). 

Prélèvement de 
dioxines et 
furannes dans 
une veine 
gazeuse. 

Prélèvement 
d’hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques 
(HAP). 

4 a 10 a 16 a 5 a 6 a 3 a 7 9 a 

 

 

Le détail des agréments du laboratoire TERA Contrôle  en charge des analyses est fourni ci-après. 

Quantification 
des poussières 
dans une veine 

gazeuse. 

Analyse de 
mercure (Hg). 

Analyse d’acide 
chlorhydrique 

(HC). 

Analyse d’acide 
fluorhydrique 

(HF). 

Analyse de 
métaux lourds 
autres que le 

mercure 

Analyse du 
dioxyde de 

soufre (SO2). 

Analyse de 
l’ammoniac 

(NH3). 

1 b 3 b 4 b 5 b 6 b 10 b 16 b 
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AGENCE APAVE CLIENT
La Rochelle
Rond Point de la République
17180 PERIGNY
Tél. : 0546347190

E-mail : larochelle@apave.com

ENGIE ENERGIE SERVICES ENGIE 
SOLUTIONS
ZA LES BRANDEAUX
16400 PUYMOYEN

Apave Exploitation France, Société par Actions Simplifiée sise 6 rue du Général Audran 92412 Courbevoie Cedex,
immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 903 869 618

RAPPORT
DE VÉRIFICATION

Vérification des installations électriques
(Code du travail : Art R.4226-16)
Rapport de vérification périodique

Pièce(s) jointe(s) : Aucune

N° de rapport : 100164426-001-1
Date : 24/11/2023

Lieu d'intervention : 

CHAUFFERIE LES BRIZEAUX 
ALLEE VASCO DE GAMA
79000  NIORT

Date(s) d'intervention :
Du 24/11/2023 au 24/11/2023

Intervenant(s) : 
THIERRY MITARD

SANS
OBSERVATION

Accréditation n°3-2016
Liste des sites et portées
disponibles sur www.cofrac.fr

Ce rapport comporte 14 pages - Version modèle rapport ElaraBIP_ERT_6.10.2
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Liste récapitulative des observations
Aucune non-conformité n'a été identifiée lors de cette vérification et ce, dans le périmètre des limites 
d'intervention.
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I1. Renseignements généraux de l'établissement
1.1 Renseignements principaux

Etablissement vérifié : CHAUFFERIE LES BRIZEAUX 
ALLEE VASCO DE GAMA
79000  NIORT

 N° Etab :  A3300193286 N° Mission :  C23078265M0001
  

Installation(s) vérifiée(s) : Chaufferie les Brizeaux
  

Activité principale : Produc/distrib vapeur & air conditionné 
  

Vérification :
· Nature : Périodique
· Périodicité réglementaire : Annuelle
· Dates : Du 24/11/2023 au 24/11/2023
· Durée (jours) : 0.5
· Date précédente : 14/10/2022

  
Accompagnement réglementaire : Total

• Accompagnateur : M.  MERLET 

Vérificateur(s) : M. THIERRY MITARD
La Rochelle

Surveillance des installations : M.  le Maire de Niort

Registre de contrôle : a été présenté et signé

Compte-rendu de fin de visite à : M.  MERLET 
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1.2 Renseignements complémentaires relatifs à la vérification

Documents nécessaires à la vérification

Descriptif Document Fourni Incomplet Non
Fourni

Sans 
Objet

Plan des locaux avec indication des locaux à risques particulier 
d'influences externes. ü

Schémas unifilaires des installations électriques ü

Rapport de vérification initiale ü

Rapports des vérifications périodiques antérieures ü

Déclaration CE de conformité et notices des matériels installés dans 
les emplacements à risque d'explosion ü

Liste des installations de sécurité et effectif maximal des locaux ou 
bâtiments ü

Eléments de traçabilité des essais réglementaires ü

 

Limite(s) d'intervention
· Limite(s) d'intervention générale(s)
Aucune

· Limite(s) d'intervention particulière(s)
Aucune

1.3 Changements importants depuis la précédente vérification 

Il nous a été déclaré l'absence de modifications de structure, d'extension d'installation ou d'affectation 
des locaux. 
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I2. Caractéristiques principales des installations
Se reporter soit au rapport de vérification initiale, soit au précédent rapport quadriennal de vérification.
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3. Examen des prescriptions applicables
Se reporter soit au rapport de vérification initiale,soit au précédent rapport quadriennal de vérification
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4. Résultats des mesurages et essais
4.1 Appareils de mesurage et d'essais utilisés

Continuité/isolement, 
masses et circuits Essais des DDR Tests des CPI Mesures des 

prises de terre
Continuité de précision

(si requis)

MEGGER MIT 405 PONTARLIER 
DMI 100

PONTARLIER  
Pontamesure

LEM-NORMA 
HANDY GEO

4.2 Résultats 

Prises de terre

Localisation Désignation Conditions de 
mesure / Barrette

Valeur
(W)

Chaufferie Les Brizeaux  - Extérieur Masses BT (Boucle) Ensemble interconnecté 1

Continuités entre tableaux de la distribution 

Localisation Désignation Tableau Origine Mesure Valeur 
(mW)

Chaufferie Les Brizeaux TGBT Barrette de terre <2000

Chaufferie Les Brizeaux Armoire pompes TGBT <2000

Chaufferie Les Brizeaux Armoire chaudière bois TGBT <2000

Chaufferie Les Brizeaux  - Extérieur Comptage Barrette de terre <2000

Dispositifs différentiels à courant résiduel

Q
ua

nt
ité

Désignation circuit Type de 
dispositif

Réglage
Essai Isolement

(MW)
N°

ObsIDn
(mA)

Tempo
(s)

Chaufferie Les Brizeaux 
Ø TGBT

1 Interrupteur dif général IDR 300 0,06 B

1 prises DDR 30 B

Ø Armoire pompes 

1 Adoucisseur DDR 30 B

1 PC armoire DDR 30 B

Ø Armoire chaudière bois 

3 Sécheur /cordon chauff DDR 30 B

1 Ecl DDR 30 B
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Q
ua

nt
ité

Désignation circuit Type de 
dispositif

Réglage
Essai Isolement

(MW)
N°

ObsIDn
(mA)

Tempo
(s)

Chaufferie Les Brizeaux  - Extérieur
Ø Comptage 

1 DJBT DDR 1000 0,06 B

1 MX DDR 300 B

Significations des abréviations utilisées

DDR : Disjoncteur Différentiel IDR : Interrupteur Différentiel RD : Relais différentiel I∆n : Intensité différentielle

B : Bon fonctionnement M : Fonctionnement incorrect NE : Non essayé Tempo : Temporisation

264



RAPPORT - VERIFICATION DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES

N° DE RAPPORT : 100164426-001-1

Date : 24/11/2023 - Version modèle rapport ElaraBIP_ERT_6.10.2 Page 10 / 14

Examen des circuits terminaux
Aucune non-conformité n'a été constatée
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5. Résultats des autres vérifications
Liste des observations des circuits sans différentiel

Aucune non-conformité n'a été constatée

Liste des observations des tableaux

Aucune non-conformité n'a été constatée
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6. Annexes
 Etendue, méthodologie et critères d'appréciation des mesuragesndue, Méthodologie des 
mesurages – Critères d'appréciation des Mesurage

Préambule
Les mesures / essais à effectuer sont définis selon le type de vérification (Initiale, à la demande de l'Inspection du Travail, Périodique, Temporaire), 
lorsque possible en fonction des conditions rencontrées sur le site et de la mise à disposition des installations.
Les méthodologies de mesurage utilisées et les valeurs limites sont celles décrites dans les normes d'installation rendues applicables par l'arrêté 
du 19/04/2012 (notamment NF C15-100, NF C 15-150-1, NF EN 50107-1, NF C 15-211, NF C13-100, NF C13-200, NF C17-200).

Résistance des Prises de terre
· Etendue : La mesure de la résistance de la prise de terre est effectuée pour tous les types de vérification.
· Méthodologie :

Ces mesures sont effectuées soit par la méthode des 2 terres auxiliaires, soit par la méthode de boucle, soit toute autre méthode appropriée. 
Dans tous les cas la mesure est effectuée barrette fermée, ainsi que  barrette ouverte si nécessaire et si possible.

· Valeurs limites

Type de réseau Valeur Id (A)
HT

Valeur maximum prise de terre Masses BT
TT

 (Ohm)
 TNR – ITR

(Ohm)
TTS (Ohm)

Utp = 2 kV Utp = 4 kV Utp = 10 kV

Aéro-souterrain
40 26 30 30 30

50 / I Delta n150 6 10 24 30
300 3 5 12 30

Souterrain 1000 1 1 3 10

Pour la NF C 13 200, en règle générale, une valeur de prise de terre inférieure ou égale à 1 ohm est présumée satisfaire à cette exigence.
Utp : tension de tenue des masses du poste - Id : courant de défaut à la terre du réseau HT de distribution publique

Continuité des conducteurs de protection
· Etendue : Les mesures de continuité sont effectuées : 

Ø Quelque soit le type de vérification, comme suit : 
§ Liaisons entre chaque niveau de la distribution et le niveau suivant (remplacé par un examen visuel en cas d'impossibilité).
§ Tous les matériels fixes et amovibles de classe I, y compris prolongateurs et accessoires présentés.

Ø Lors de chaque vérification initiale et sur demande de l'Inspection du Travail, de la totalité des appareils d'éclairage et prises de courant accessibles.
Ø Lors de chaque vérification périodique, de la moitié des prises de courant accessibles dans les locaux de bureaux (ou locaux ayant des influences 

externes assimilées), la totalité dans les autres locaux, et du tiers des appareils d'éclairage fixes accessibles depuis le sol.
· Méthodologie : La vérification est effectuée à l'aide d'un milliohmmètre , d'un ohmmètre ou visuellement.
· Valeurs limites

Ø En basse tension : 
La valeur de la continuité des circuits de protection entre les différents niveaux de distribution doit être systématiquement indiquée lors des 
vérifications initiales.
Les valeurs de continuité des conducteurs de protection aboutissant aux différents matériels doivent être comparées à celles préconisées dans le 
paragraphe D.6.2 ou D.6.3 du guide UTE C 15-105; toutefois, lors des vérifications initiales ou sur demande de l'inspection du travail réalisées en 
schéma TN ou IT, en l'absence de notes de calculs justificatives dans le dossier technique, les valeurs sont à comparer à celles du tableau DC du 
paragraphe D.6.1 du guide UTE C 15-105. 

Ø En haute tension : 
En cas de doute, ou lorsque l'examen visuel n'est pas réalisable, une mesure de continuité doit être effectuée; entre deux points simultanément 
accessibles. 
La résistance mesurée doit être au plus égale à 200 mΩ.

· Unité des valeurs : milli-ohm ou ohm.
· Sur les prises de courant sans millésime est réalisée tous les ans.
· Sur les appareils d'éclairage ou prises de courant avec millésime est réalisée à la date du millésime.

Isolement des Circuits et Matériels BT
· Etendue : Quelque soit le type de vérification, les mesures d'isolement sont effectuées sur tous les appareils portatifs à main et mobiles présentés, les 

matériels fixes et semi-fixes dont la mise à la terre est inexistante ou défectueuse, ainsi que les circuits pour lesquels le fonctionnement des dispositifs à 
courant différentiel résiduel est défectueux ou absent, à l'exception des matériels alimentés en TBTS ou TBTP, de classe II. 

· Méthodologie : La mesure d'isolement est effectuée entre conducteur actif et masse (ou terre) à l'aide d'un ohmmètre approprié suivant le domaine de 
tension. 

· Valeurs limites : 0,5 Mégohm pour U > 500V (NF C15-100 ou NF C17-200), pour les câbles chauffants noyés dans les parois, 0,25 Mégohm pour 
U<= 230V, 0,40 Mégohm pour U>230V.

· Unité des valeurs : Mégohm

Essai du (des) Contrôleur(s) Permanent d'isolement (CPI)
· Etendue : L'essai du CPI (sauf si présence d'un défaut) est effectué quel que soit le type de vérification pour les installations à neutre isolé ou impédant à 

l'exclusion des réseaux HT.
· Méthodologie : Essai avec une résistance calibrée, complété par la vérification de l'efficacité de la signalisation et de son report.
· Valeurs limites : Cohérence de l'indication du CPI avec la valeur de la résistance calibrée; bon fonctionnement de la signalisation et de son report
· Unité des valeurs : kOhm 

Essais des Dispositifs Différentiels Résiduels (DDR)
· Etendue : L'essai des DDR est effectué sur tous les appareils installés quel que soit le type de vérification à l'exclusion des réseaux HT. 

Cet essai est réalisé si l'établissement l'autorise et le rend possible.
· Méthodologie : L'essai des DDR est réalisé par création d'un défaut réel sur l'installation ou d'un défaut amont-aval

(méthode 1 ou 2 de l'annexe B du titre 6 de la NFC15-100).
· Valeurs limites : Essais satisfaisants si la valeur de déclenchement est comprise entre la valeur assignée (I delta n) et la moitié de la valeur assignée 

(I Delta n/2). 
· Unité des valeurs : mA
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Rappels sur les vérifications d'installations électriques

Rappels sur les vérifications d'installations électriques en application des articles
R. 4226-14, R. 4226-16, R. 4226-21 et R. 4722-26 du code du travail

1. OBJECTIF
Les vérifications en application des articles ci-dessus ont pour but de rechercher les points où les installations électriques s'écartent des dispositions fixées par : 

· les articles R. 4215-3 à 17 et R. 4226-5 à 13 Code du Travail, 
· le décret mines et carrières décret n° 2020-1529 du 7 décembre 2020 fixant certains compléments et adaptations du code du travail spécifiques aux 

mines et carrières en matière d'électricité,
· les arrêtés pris pour leurs applications et des normes concernées (dans la limite des prescriptions visant la sécurité des personnes vis-à-vis des risques 

électriques). 
Elles sont conduites selon la méthodologie définie par l'arrêté du 26/12/2011.

Les vérifications initiales (R. 4226-14) ou suite à modification de structure visent à donner un avis sur la conformité de la conception / réalisation des installations 
électriques neuves ou modifiées, alors que les vérifications périodiques (R. 4226-16) visent à s'assurer du maintien en état de conformité des installations 
existantes et non modifiées (cf §6).
La vérification sur demande de l'Inspection du Travail (R. 4722-26) est identique à l'initiale, mais porte sur une installation existante.
Les vérifications d'installations temporaires (R. 4226-21) sont effectuées à la demande du Chef d'établissement (dénommé « Employeur » dans le Code du 
travail) et ne sont pas incluses dans aucun des types de vérifications précisées ci-dessus sauf en VDIT (R4722-26). 

Ces différents types de vérifications concernent la protection des personnes au travail vis-à-vis des risques d'électrisation et de brûlures dues aux installations 
électriques, à l'exclusion de tout autre objectif, par exemple :

· sureté de fonctionnement et sélectivité des installations électriques, 
· protection contre la foudre, etc,
· voire des objectifs visés par d'autres réglementations :

o protection du public contre les risques d'incendie et de panique 
o protection des biens et de l'environnement 
o conformité des produits, etc.

L'attention est également attirée sur le fait que certaines installations ou équipements peuvent être assujettis à d'autres textes et doivent faire l'objet de 
vérifications spécifiques; il en est ainsi, par exemple :

· des équipements de travail (protection vis à vis des risques mécaniques), 
· des appareils de levage, de manutention ou de transport par câbles, 
· des installations émettrices de rayonnements (protection vis-à-vis des risques dus aux rayonnements ionisants et non ionisants),
· des installations de protection ou de détection des risques d'incendie et d'explosion (protection vis à vis de la protection des biens et du public),
· des installations d'alarme, de transmission de données, de comptage, 
· des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE).

2. ETENDUE ET LIMITES
Conformément à l'arrêté du 26/12/2011 fixant l'objet et l'étendue des vérifications, celles-ci portent sur la matérialité physique des installations électriques, c'est-à-
dire l'ensemble des matériels électriques présentés lors de la vérification et mis en œuvre dans l'établissement, tels que matériels de production, transformation, 
transport, distribution, ou utilisation.
Le respect de la normalisation des matériels, notamment lorsqu'il est concrétisé par un marquage officiel, leurs apporte une présomption de conformité. 
En conséquence, les examens sont limités à leurs adaptations aux conditions d'usage et à leurs états apparents.

La vérification d'un équipement de travail porte sur les points suivants : 
· adaptation de l'équipement de travail aux caractéristiques de l'installation fixe d'alimentation, en ce qui concerne le schéma des mises à la terre et le 

courant de court-circuit présumé au point d'installation,
· adaptation des différentes enveloppes et des câbles aux conditions d'influences externes,
· protection contre les contacts directs,
· protection contre les contacts indirects en cas de défaut d'isolement sur les masses accessibles,
· protection contre les surintensités de la canalisation fixe alimentant la machine. 

La vérification ne concerne pas la protection contre les surintensités des circuits internes ni la protection des moteurs contre les échauffements anormaux des 
équipements de travail soumis à des règles de conception lors de leur première mise sur le marché.

Par ailleurs, les installations électriques étant examinées en tenant compte des contraintes d'exploitation et de sécurité propres à chaque établissement, la 
vérification peut être limitée dans certains cas à leurs seuls états apparents.
De plus, Apave ne saurait être tenu pour responsable de ne pas avoir signalé les défectuosités sur des appareils non présentés, parties d'installations 
inaccessibles, renseignements erronés, etc.
Sont exclus du champ de la vérification :

· les dispositions administratives, organisationnelles et sécuritaires relatives à l'information et à la formation du personnel chargé de l'exploitation courante,
des travaux ou interventions, 

· les dispositions administratives relatives aux documents à tenir à la disposition des autorités publiques, 
· l'examen des matériels électriques en présentation ou en démonstration et destinés à la vente, 
· les matériels en stock, en réserve, signalés comme n'étant plus mis en œuvre.

3. ORGANISATION DE LA VERIFICATION
Afin d'assurer l'ensemble des investigations imposées par l'arrêté du 26/12/2011, le chef d'établissement doit organiser la vérification avec l'intervenant Apave 
dès le début de visite, en particulier :

· signaler les parties d'installations nouvelles ou ayant fait l'objet de modifications de structure, pour lesquelles une vérification initiale a été faite (cf. §6),
· donner les moyens d'accès aux locaux et équipements (ouverture d'armoires électriques, appareils en hauteur, etc.), 
· ainsi qu'une autorisation d'accès aux locaux de service électrique (cf NF C18 510 art 11.4.2),
· faire assurer les mises hors tension des installations permettant les mesurages et essais, puis les remises sous tension,
· fournir les pièces du dossier technique des installations électriques définies par l'arrêté du 20/04/2012, en particulier : 

o les notes de calculs justifiant du dimensionnement et de la protection,
o les schémas complets et à jour,
o les rapports de vérification initiale, suite à modification de structure, périodique annuel et quadriennal précédents, 
o le plan de classement des locaux et emplacements en fonction des influences externes, notamment à risque d'incendie et d'explosion, à défaut le
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classement de l'intervenant Apave ne constitue qu'une proposition, à valider par le Chef d'établissement.
Indication, le cas échéant par famille de locaux, des conditions d'influences externes et des degrés minimaux de protection des matériels.
Les emplacements à risques d'explosion et leur classification en zones figurent dans « le document relatif à la protection contre les explosions 
(DRPCE) » établit et mis à jour par le chef d'établissement, il n'est pas du ressort du vérificateur de proposer un tel classement.
Si nécessaire, une limite d'intervention est portée dans le rapport à ce sujet indiquant que le DRPCE n'a pas été réalisé ou fourni par le chef 
d'établissement et qu'une analyse permettant sa rédaction doit être menée.

· Pour les zones avec atmosphères explosives (ATEX) : 
o le document relatif à la prévention contre les explosions (DRPCE), prévu aux articles R.4227-50 et 52 du code du travail,
o le rapport de sécurité des installations électriques, en application de l'arrêté du 8/07/2003.

4. CONDUITE DE LA VERIFICATION
Lorsque l'insuffisance de la mise à disposition des moyens ci-dessus ne permet pas d'exécuter complètement la vérification, mention en est faite dans le rapport 
Apave.
Il appartient alors au Chef d'Etablissement de prendre à sa charge dans les plus brefs délais l'organisation des compléments. 
A défaut, la vérification pourrait être considérée comme une vérification non réglementaire. 
Concernant la continuité à la terre des appareils d'éclairage qui n'aurait pu être mesurée lors des vérifications, l'attention du chef d'établissement doit être attirée 
sur le fait qu'en cas d'intervention ultérieure sur ces appareils d'éclairage ou dans leur voisinage, il devra préalablement procéder ou faire procéder à cette 
vérification (Arr. du 26/12/2011-Annexe II, Art 1).

5. RAPPORTS
Les rapports établis conséquemment aux différents types de vérifications répondent aux prescriptions définies par l'arrêté du 26/12/2011. 
Ainsi, le rapport périodique annuel est limité aux informations à caractères administratifs ainsi qu'aux seules non-conformités constatées, alors que le rapport 
périodique quadriennal contient toutes les informations imposées.
Les observations sont référencées aux articles du Code du travail, et le cas échéant à l'arrêté d'application concerné et/ou la norme d'installation définie par 
l'arrêté du 19/04/2012, dans sa dernière version. 
Lorsque la version de la norme applicable à l'installation est antérieure à cette dernière version, les opérations qui permettent de lever les observations sont à 
réaliser dans le cadre de cette norme antérieure sauf si l'ampleur des travaux les soumet à une visite initiale électrique qui sera réalisée en référence à la 
dernière version de la norme concernée.
Sauf avis contraire du Chef d'établissement, dûment notifié à l'agence APAVE qui à émis le présent rapport, dans un délai de deux mois maximum à compter de 
la date d'envoi, le contenu du présent est considéré comme définitivement validé.

6. MODIFICATIONS DE STRUCTURE
Conformément à l'article R. 4226-6 du Code du travail,  les modifications de structure(1) doivent donner lieu à une vérification initiale effectuée par un organisme 
accrédité, lors de leur mise en service.
Ainsi, les parties d'installations rencontrées en vérification périodique qui entrent dans ce cadre, ne font pas l'objet d'une telle vérification 'de conformité', elles 
sont signalées à l'Etablissement à qui il revient de faire réaliser cette vérification. 
(1) Modification de la puissance de court-circuit, du schéma des liaisons à la terre, modification/ajout de circuits de distribution, création/réaménagement d'
installations

7. SURVEILLANCE ET MAINTENANCE
La vérification des installations électriques ne constitue qu'un des éléments concourant à la protection des travailleurs contre les dangers des courants 
électriques ; aussi, et conformément à l'article R. 4226-7 du Code du travail, le chef d'établissement doit mettre en place une organisation de la surveillance des 
installations électriques chargée de détecter en permanence d'éventuelles défectuosités pouvant apparaître entre deux vérifications. 
Les défectuosités relevées dans le cadre des vérifications et de la surveillance doivent être levées dans les plus brefs délais.

8. INSTALLATIONS TEMPORAIRES
Les installations temporaires établies le cas échéant entre deux vérifications périodiques, doivent faire l'objet d'une vérification spécifique (cf Art. R. 4226-21) 
dans les conditions définies par les arrêtés des 22/12/2011 et 26/12/2011. 

9. INTERVENTIONS D'ENTREPRISES EXTERIEURES
Conformément aux dispositions des articles R.4511-5 à R.4511-8 du Code du travail, des dispositions de sécurité particulières parfaitement définies doivent être 
prises par les responsables des entreprises concernées pour toute intervention sur ou à proximité des installations électriques.
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   Rapport d'intervention n° : BL4103207 Page 1/1

  Type d'intervention : LIVRAISON

AGENCE POITIERS
poitiers@desautel.fr
Tél : 05.49.46.88.66

  CODE CLIENT :   3110198 - 1M6   CONTRAT :

  FACTURATION :   ENGIE ENERGIE SERVICES,
TSA 24320,
92099 LA DEFENSE CEDEX

  ADRESSE
LIVRAISON :

  CHAUFFERIE BIOMASSE DES BRIZEAUX,
29 ALLEE VASCO DE GAMA,
79000 NIORT

  CODE IMPLANT :   TEL :   0549090122

  REF. CLIENT :   CDE N°0013261448 Contrôle des extincteurs   EMAIL :   jerome.torres@engie.com

  REF. INTERNE :   CCNE2269002   CERTIFICATION :

  TECHNICIEN(S) :   45581   -   -   Registre de sécurité signé :   Non

  Date de fin d'intervention :   06-10-2023   ATC :   Marine AUTHIER

ARTICLE DESIGNATION QTE CDE QTE LIV
0306890 SCELLE MILLESIME POSE 0.00 2.00

0381050 JOINT E.P-PORTATIF AUTRES MARQUES 0.00 2.00

0381056 JOINT DE LANCE E/P AUTRES MARQUES 0.00 2.00

8030020 VERIF. EXT. PORT. POUDRE 2.00 2.00

8100582 FRAIS DEPLACEMENT JOURNALIER VERIF 1.00 1.00

COMMENTAIRE : 

ACCORD D'INTERVENTION DANS LE LOCAL VU AVEC MR TORRES PAR TÉLÉPHONE 

    Technicien
  Nom :   LAURENT DESPLANCHES

    Client
  Nom :   Absence du client pour signature

Service d'installation et de maintenance des extincteurs (référentiel I4 - NF 285) Certificat n°
209/04/04-285

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)
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Votre agence locale :

CHUBB France

POITIERS SERVICES SYSTEMES

ZAE CHALEMBERT

3 RUE MONGE

86130 JAUNAY CLAN

tel : +33(0)5.49.52.53.09

fax : +33(0)5.49.52.53.12

email : CS.Poitiers@chubb.fr

Bon de travail n 19712203

N° à rappeler pour toute correspondance

Activité Détection incendie

Rapport de Vérification programmée
Pour toutes demandes d'intervention de dépannage : 0.810.012345

Merci de transmettre à notre opérateur le numéro de référence de votre équipement : 1807959

ENGIE ENERGIE SERVICES 

TSA 24320

92099 LA DEFENSE

Téléphone : 03.28.24.90.90

Mail : ghita.elmhamedielalaoui@engie.com

CHAUFFERIE BIOMASSE DSP DES BRIZEAUX

28 ALL VASCO DE GAMA

79000 NIORT

Contact : Mr Jerome torres

Mail : jerome.torres@engie.com

Adresse d'intervention Adresse de facturation

Commercial : ROY MURIELLE

Téléphone : 06.61.95.49.36

Mail : murielle.roy@Chubbfs.com

Technicien : NOURISSON JIMMY

Mail : jimmy.nourisson@Chubbfs.com

Responsable technique: GENDRY PIERRE

Téléphone : 06.03.68.21.21

Mail : pierre.gendry@Chubbfs.com

début d'intervention: jeudi 30 novembre 

2023 09:58

Heure de remise en service ou fin 

d’intervention : 

jeudi 30 novembre 2023 10:32

Dates d'intervention mardi 20 décembre 2022Date de dernière visi

Résumé de l'intervention

Visite de maintenance 2023 du SSI 

ÉTAT DE L’INSTALLATION À MON ARRIVÉE : 

Centrale nugelec : Sous tension et en veille

TÂCHES RÉALISÉES DURANT CETTE MAINTENANCE :

Contrôle de la centrale et des périphériques associés. 

Contrôle de la charge des alimentations et des batteries

Essais en point part zone et 100% DI 

REMARQUES :

RAS 

ÉTAT DE L’INSTALLATION À MON DÉPART : 

Centrale nugelec : Sous tension et en veille

CHUBB France

siège social : parc saint christophe - pole magellan 1

10 avenue de l'entreprise - 95862 Cergy Pontoise

tél 01 30 17 37 37 fax 01 30 17 37 38

SCS au capital de 32 302 720 euros - TVA FR 43 702 000 Page 1
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Signature du client

Contact signataire : Mr Jerome torres

Le : jeudi 30 novembre 2023

CHUBB France

siège social : parc saint christophe - pole magellan 1

10 avenue de l'entreprise - 95862 Cergy Pontoise

tél 01 30 17 37 37 fax 01 30 17 37 38

SCS au capital de 32 302 720 euros - TVA FR 43 702 000 Page 2
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État du système à l'arrivée sur site

Résultat Commentaire
En veille

Actions correctives réalisées

Rien à signaler.

Dysfonctionnements nécessitant une intervention curative

Rien à signaler.

Questionnaire Qualité

Administratif Résultat Commentaires
Dernier rapport de passage du bureau de contrôle mis à disposition Oui

Dossier d'installation mis à disposition Oui

Registre de sécurité mis à disposition Oui

Evolution du site Résultat Commentaires
L'affectation des locaux a-t-elle été modifiée ? Non

Le cloisonnement des locaux a-t-il été modifié ? Non

Y a-t-il eu une extension du site ? Non

Sécurité de l'intervention Résultat Commentaires

Est-ce que le système est relié à un autre système (extinction gaz, 

télésurveillance, …) ?

Non

Quels sont les asservissements critiques ou particuliers (vanne gaz, sonorisation, 

commande extinction, …) ?

Sans objet

Y a-t-il des systèmes asservis commandés par CO2 ? Non

Essais Résultat Commentaires

Lors de essais, le système sera partiellement indisponible. Est-ce que le 

personnel a été prévenu de cette indisponibilité ?

Oui

Puis-je réaliser les essais de compartimentage ou de désenfumage ? Sans objet

Puis-je réaliser les essais sirènes ? Oui

Souhaitez-vous que soit réalisé un exercice d'évacuation du personnel ? Non non demandé part le 

client

Y a-t-il des zones auxquelles on ne doit pas accéder ou on ne peut pas accéder ? Non

Le client a été informé des conséquences liées à nos commandes d'asservissement (fermeture portes ascenseurs/portes coupe-feu, 

arrêt climatisation, …) et

(1) A transmis l'information aux personnes susceptible d’être concernées dans son établissement (collaborateurs, clients, patients…)

(2) A mis en place, le cas échéant, les mesures de prévention appropriées

État fonctionnel du système au départ du site

Résultat Commentaire
En veille

Devis créés suite à l'intervention

Pas de devis créé

CHUBB France

siège social : parc saint christophe - pole magellan 1

10 avenue de l'entreprise - 95862 Cergy Pontoise

tél 01 30 17 37 37 fax 01 30 17 37 38

SCS au capital de 32 302 720 euros - TVA FR 43 702 000 Page 3
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Détails de l'intervention

Appareil :MODULE UTI COM  - Code article : V7650617A

Emplacement :  RDC chaufferie biomasse

Mise en service : 20/01/2021

Fabricant : Chubb France

Gamme : Resonance

Type centrale : ECS

Vérif. ECS Résultat
CorrectContrôle visuel de l'installation à l'arrivée (Tableau, cablage, détecteurs, déclencheurs,..)

CorrectContrôle essai signalisation

CorrectContrôle signalisation défaut secteur

CorrectContrôle signalisation défaut batteries

Sans ObjetContrôle dérangement d'un détecteur ponctuel de chaque bus

CorrectContrôle de l'exactitude des libellés

Synthèse des périphériques vérifiés

Désignation Installés Vérifiés
Déclencheur manuel 1 1

Détecteur de fumée 2 2

ECS 1 1

Annexes

état de la centrale a mon départ

CHUBB France

siège social : parc saint christophe - pole magellan 1

10 avenue de l'entreprise - 95862 Cergy Pontoise

tél 01 30 17 37 37 fax 01 30 17 37 38

SCS au capital de 32 302 720 euros - TVA FR 43 702 000 Page 4
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CERTIFICAT DE RAMONAGE CHAUDIERE Page 1 sur 3 
154323743 

 

N° installation : 2160559000 

Nom de l’installation : CHAUFFERIE PRINCIPALE LES BRIZEAUX 

Adresse de l’installation : 

 

Date de passage : 07/09/2023 

CHAUDIERE(S) RAMONEE(S) 

N° Marque Modèle 
Puissance  
(en kW) 

Type de  
combustible 

Mise à  
l’arrêt 

Présence de  
condenseur 

Nb de con- 
denseur 

Désaccou-  
plement  

GAZ 

Information  
particulière 

1 ATLANTIC FBG1160 1160 GAZ NATUREL Non Non   Non 
CHAUDIERE  
D'APPOINT  

CHAUFFERIE 

s" Ventilation Haute 
TYPE DE VENTILATION : 

s" Ventilation Basse 

ETAT DE LA VENTILATION : Fonctionnelle 

PRESTATIONS 

PRESTATION(S) REALISEE(S) : s" Brossage / Aspiration 

s" Ramonage des carneaux 

s" Ramonage des conduits 

s" Nettoyage corps de chauffe 

s" Prestations complémentaires (préciser dans les commentaires) 

☑ J'atteste de la vacuité des conduits sur toutes leurs longueurs 
☐ J'atteste de la vacuité des conduits sur une longueur partielle 
☐J'atteste que la vacuité des conduits d'évacuation n'est pas réalisable 

OBSERVATION COMPLEMENTAIRE : ENTRETIEN DU BRULEUR 

VALIDATION 

*** RGPD : Vous trouverez les mentions légales en annexe.*** 
INTERVENANT EXTERNE REPRESENTANT ENGIE SOLUTIONS 

NOM ET PRENOM NOM ET PRENOM MERLET JULIEN 

ENTREPRISE DATE 07/09/2023 

 

SIGNATURE SIGNATURE 

  

RAMON V1.1– Certificat de Ramonage– ENGIE COFELY - ENGIE E.S. SA au capital de 698555072€ - 1 Place Samuel de Champlain, 92930 PARIS LA DEFENSE CEDEX, FRANCE - NANTERRE B 
552 046 955 
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154323743 

 

N° installation : 2160559000 

Nom de l’installation : CHAUFFERIE PRINCIPALE LES BRIZEAUX 

Adresse de l’installation : 

 

Date de passage : 07/09/2023 

PHOTO 

AVANT ramonage APRES ramonage 
RAMON V1.1– Certificat de Ramonage– ENGIE COFELY - ENGIE E.S. SA au capital de 698555072€ - 1 Place Samuel de Champlain, 92930 PARIS LA DEFENSE CEDEX, FRANCE - NANTERRE B 

552 046 955 
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Page 3 sur 3 

ANNEXE 

** * 
MENTION D’INFORMATION 
Les données à caractère personnel consignées dans la présente fiche d’intervention sont susceptibles de faire l’objet d’un traitement dont le responsable est la société 
ENGIE ENERGIES SERVICES et plus spécifiquement la Direction de la Performance et des Opérations. 
Les données sont traitées par le responsable de traitement sur le fondement de son intérêt légitime : s’assurer de l’effectivité de l’intervention technique et effectuer le 
suivi de la maintenance réalisée sur le site du Client. Les données recueillies comportent des données d’identification (nom, prénom et coordonnées professionnelles) du 
représentant du Client et des informations économiques relatives à l’intervention réalisée. 
Les données consignées dans la présente fiche d’intervention seront conservées pendant 5 ans après la durée contractuelle. 
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données à caractère personnel (Règlement UE 2016/679) et à la loi Informatique et Libertés modifiée, vous 
disposez d'un droit d'accès, de rectification, d’effacement, d’opposition et de limitation. Vous pouvez exercer ces droits en écrivant à l’adresse électronique suivante : 
dpm.engie-es@engie.com ou à ENGIE Energie Services – Data Privacy Manager - 1 place Samuel de Champlain – Faubourg de l’Arche - 92930 Paris La Défense Cedex - case 
courrier 12-28. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits sur vos données ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

** * 

RAMON V1.1– Certificat de Ramonage– ENGIE COFELY - ENGIE E.S. SA au capital de 698555072€ - 1 Place Samuel de Champlain, 92930 PARIS LA DEFENSE CEDEX, FRANCE - NANTERRE B 
552 046 955 
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CERTIFICAT DE RAMONAGE CHAUDIERE

Intervention n°15173 du 07/03/2023

Client Lieu de l’intervention

RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN DES 
BRIZEAUX
28 ALLEE VASCO DE GAMA
79000 NIORT

Pour le compte de : ENGIE - 79

RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN DES 
BRIZEAUX
28 ALLEE VASCO DE GAMA
79000 NIORT

Référence chaufferie :   Non renseigné Type de chaudière : Chaudière biomasse

Marque : Weiss Puissance nominale (kW) : 730

 

Nous soussignons VOILLARD & Cie attestons être intervenus, le 07/03/2023, pour effectuer le 
ramonage de la chaudière décrite ci-dessus.

Le compte-rendu détaillé de l’intervention figure page suivante.

Prochaine intervention à prévoir : 06/2023

Restant à votre disposition, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations 
distinguées.

La Crèche, le 27/03/2023

Le représentant du client

Le Client ou son représentant n’était pas présent lors de 
l’intervention

Le technicien Voillard & Cie

Julien AUGUSTE
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OPERATIONS EFFECTUEES PENDANT L’INTERVENTION

Consignation électrique à faire : Non

Consignation combustible à faire : Non

Présence d’un tubage des conduits : Oui

Nombre de trappes de visite accessibles sur le conduit : 1

Vacuité du conduit : Bon(ne)

Ramonage chaudière : Effectué(e)

Ramonage conduit : Non effectué

Niveau d’encrassement de la chaudière : Normal

Corrosion visible en externe sur la chaudière : Non

Défaut d’étanchéité des carneaux et conduits de fumée : Non

Evacuation des condensats : Bon(ne)
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PHOTOS
Avant intervention

Photo Commentaires

 

Dessous de foyer

 

Dessous de foyer

 

Échangeur
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Après intervention

Photo Commentaires

 

Échangeur

 

Dessous de foyer

 

Dessous de foyer
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CERTIFICAT DE RAMONAGE CHAUDIERE

Intervention n°15864 du 07/09/2023

Client Lieu de l’intervention

RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN DES 
BRIZEAUX
28 ALLEE VASCO DE GAMA
79000 NIORT

Pour le compte de : ENGIE 79 - HOPITAL & BRIZEAUX

RESEAU DE CHAUFFAGE URBAIN DES 
BRIZEAUX
28 ALLEE VASCO DE GAMA
79000 NIORT

Référence chaufferie :   Non renseigné Type de chaudière : Chaudière biomasse

Marque : Weiss Puissance nominale (kW) : 730

 

Nous soussignons VOILLARD & Cie attestons être intervenus, le 07/09/2023, pour effectuer le 
ramonage de la chaudière décrite ci-dessus.

Le compte-rendu détaillé de l’intervention figure page suivante.

Prochaine intervention à prévoir : 01/2024

En signant ce rapport d’intervention, le client : 
- déclare avoir pris connaissance des tarifs pratiqués par la SARL Voillard & Cie et accepté l'intervention
- déclare avoir lu, compris et accepté les Conditions Générales de Vente (CGV) de la SARL Voillard & Cie 
- accepte que ses données personnelles soient collectées et traitées informatiquement pour assurer le bon déroulement de l'intervention

La Crèche, le 20/09/2023

Le représentant du client

Merlet Julien

   

Le technicien Voillard & Cie

Julien AUGUSTE
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OPERATIONS EFFECTUEES PENDANT L’INTERVENTION

Consignation électrique à faire : Non

Consignation combustible à faire : Non

Présence d’un tubage des conduits : Oui

Nombre de trappes de visite accessibles sur le conduit : 1

Vacuité du conduit : Bon(ne)

Ramonage chaudière : Effectué(e)

Ramonage conduit : Effectué

Niveau d’encrassement de la chaudière : Normal

Corrosion visible en externe sur la chaudière : Non

Défaut d’étanchéité des carneaux et conduits de fumée : Non

Evacuation des condensats : Bon(ne)
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NETTOYAGE DES FILTRES

Type de filtre Nettoyage du filtre Motif (si nettoyage non effectué ou partiellement effectué)

 01 - Filtre cyclonique Effectué  

 02 - Electrofiltre Effectué  

PHOTOS FILTRES

Type de filtre Avant nettoyage Après nettoyage

 01 - Filtre cyclonique
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 02 - Electrofiltre
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PHOTOS
Avant intervention

Photo Commentaires

 

Échangeur

 

Voûte

 

Foyer
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Dessous de foyer
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Après intervention

Photo Commentaires

 

Échangeur

 

Voûte

 

Foyer
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Dessous de foyer
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RGLOPTI V2.3 – Analyse de combustion – ENGIE ENERGIE SERVICES SA au capital de 698555072€ - 1 Place Samuel , 92800 PUTEAUX France – RCS NANTERRE B 55 2 046 955  APE 35 3 OZ 
 

     

FICHE D’ANALYSE DE COMBUSTION Page 1 sur 3 
178233046 

   

N° installation : 2160559000 
Nom de l’installation : CHAUFFERIE PRINCIPALE LES BRIZEAUX 
Adresse de l’installation :  

 

 

Date de passage : 28/11/2023 
 

Date limite du prochain contrôle : 28/2/2024 
 

INFORMATION CHAUDIERE 
 

Nom chaudière Marque chaudière Modèle chaudière Puissance unitaire ( kW) Puissance totale (kW) 

Dsp biomasse WEISS GP5 730 1800 

Type de combustible Type de fluide Type de chaudière Date de mise en service Identifiant chaudière 

BOIS Eau basse pression Standard 1/1/2012 U2O8laDMzg 

 

ALLURES DE FONCTIONNEMENT 

 Valeurs optimales Petite allure Grande allure 

REGIME DU BRULEUR : si brûleur modulant, 2 points mini. 100% Indisponible 

% O2 :  9.02  

% CO2 : 
 11.64  

CO (ppm) :  75  

NOX (ppm) :   156  

T° AIR COMBURANT (°C) :  24.8  

T° FUMEES (°C) :  186.7  

FACTEUR D’AIR : entre 1,12 et 1,30 1.75  

PERTES FUMEES (%) :  11.1  

    

RENDEMENT COMBUSTION (%) :  88.40  

    

 

VALEURS REGLEMENTAIRES ET REFERENCES 

 Valeurs optimales Petite allure Grande allure 

REND. CARACTERISTIQUE CHAUDIERE 
(%) : 

> rendement règlementaire 88.40  

RENDEMENT REGLEMENTAIRE (%) : Voir calcul en annexes 80.00  
 

 
 

VALIDATION 

*** RGPD : Vous trouverez les mentions légales en annexe.*** 

OBSERVATIONS COMPLEMENTAIRES REPRESENTANT ENGIE SOLUTIONS 

N° ANALYSEUR COMBUSTION : EN3-2873 NOM ET PRENOM MERLET JULIEN 

DATE DERNIERE VERIFICATION : 05/01/2023 DATE 28/11/2023 

CO AMBIANT CHAUFFERIE (ppm) : 
 

0 SIGNATURE 

 

 

 
  

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

entre 110°C et 220°C 
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LIEN VERS LES TICKETS DE COMBUSTION (cliquer sur l’image pour l’agrandir) : 
 

 

 

 

RAPPEL SUR LES ANALYSES DE COMBUSTION 

 
La réglementation en vigueur (articles R.224-20 à R.224-30 du Code de l’Environnement, modifiés par le décret n°2020-912 du 28/07/2020) impose que les chaudières 
d'une puissance nominale supérieure à 400 kW et inférieure à 20 MW, alimentées par un combustible liquide ou gazeux, ou par du charbon ou du lignite (à l’exclusion des 
chaudières dites de récupération, alimentées d'une manière habituelle par les gaz de combustion de machines thermiques) fassent l’objet du calcul de leur rendement 
caractéristique : 
 

• A chaque remise en marche de la chaudière, 

• et au moins tous les trois mois pendant la période de fonctionnement. 
 

Lorsque plusieurs chaudières sont mises en réseau dans un même local, l’ensemble est considéré comme une seule chaudière dont la puissance nominale est égale à la 
somme des puissances nominales des chaudières du réseau et dont la date d’installation est celle de la chaudière la plus ancienne. Pour les installations gérées en P1 
dont la puissance totale est inférieure à 400 kW, il est vivement recommandé que le rendement soit calculé à la même fréquence (à adapter si besoin aux conditions 
d’exploitation et aux enjeux P1). 

 
Définitions 

Puissance nominale : puissance thermique maximale fixée et garantie par le constructeur comme pouvant être cédée au fluide caloporteur en marche continue. 
Rendement caractéristique calculé : rendement R’ exprimé en pourcentage qui se calcule comme suit : 

R’ = 100 – Pf – Pi – Pr (soit, par rapport au rendement de combustion R comb , R’ = R comb – (Pi + Pr ) 

où :  Pf désigne les pertes par les fumées compte tenu de l'existence éventuelle d'un récupérateur de chaleur ; 
Pi désigne les pertes par les imbrûlés dans les résidus solides ; 
Pr désigne les pertes vers l'extérieur par rayonnement et convection 
. 

Ces pertes sont rapportées en pourcentage au PCI (pouvoir calorifique inférieur) du combustible utilisé. 
 

Rendement caractéristique de référence des chaudières mises en service avant le 14 septembre 1998 :

 
 
Rendement caractéristique de référence des chaudières mises en service entre le 14 septembre 1998 et le 01 juillet 2020 :

 
 
Rendement caractéristique de référence des chaudières mises en service après le 01 juillet 2020 : 

* Il peut être réutilisé la valeur des pertes retenue par l’organisme accrédité dans son rapport de contrôle périodique de l’efficacité énergétique. 
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ANNEXE 

* * *  
MENTION D’INFORMATION 
Les données à caractère personnel consignées dans la présente fiche d’intervention sont susceptibles de faire l’objet d’un traitement dont le responsable est la société 
ENGIE ENERGIES SERVICES et plus spécifiquement la Direction de la Performance et des Opérations. 
Les données sont traitées par le responsable de traitement sur le fondement de son intérêt légitime : s’assurer de l’effectivité de l’intervention technique et effectuer le 
suivi de la maintenance réalisée sur le site du Client. Les données recueillies comportent des données d’identification (nom, prénom et coordonnées professionnelles) du 
représentant du Client et des informations économiques relatives à l’intervention réalisée. 
Les données consignées dans la présente fiche d’intervention seront conservées pendant 5 ans après la durée contractuelle. 
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données à caractère personnel (Règlement UE 2016/679) et à la loi Informatique et Libertés modifiée, vous 
disposez d'un droit d'accès, de rectification, d’effacement, d’opposition et de limitation. Vous pouvez exercer ces droits en écrivant à l’adresse électronique suivante : 
dpm.engie-es@engie.com ou à ENGIE Energie Services – Data Privacy Manager - 1 place Samuel de Champlain – Faubourg de l’Arche - 92930 Paris La Défense Cedex - case 
courrier 12-28. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits sur vos données ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

* * *  
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RAS 

 

FICHE D’ANALYSE DE COMBUSTION Page 1 sur 3 
154390755 

N° installation : 2160559000 

Nom de l’installation : CHAUFFERIE PRINCIPALE LES BRIZEAUX 

Adresse de l’installation : 

 

Date de passage : 28/11/2023 Date limite du prochain contrôle : 28/2/2024 

INFORMATION CHAUDIERE 

Nom chaudière Marque chaudière Modèle chaudière Puissance unitaire ( kW) Puissance totale (kW) 

CHAUDIERE GAZ D'APPOINT ATLANTIC FBG1160 1160 1800 

Type de combustible Type de fluide Type de chaudière Date de mise en service Identifiant chaudière 

GAZ NATUREL Eau basse pression Standard 1/1/2012 ZlGCLbkDdg 
 

ALLURES DE FONCTIONNEMENT       
  Valeurs optimales Petite allure Grande allure 

REGIME DU BRULEUR : si brûleur modulant, 2 points mini. 30% 100% 

% O2 :   3.22 4.52 

% CO2 :   10.01 9.27 

CO (ppm) :   7 5 

NOX (ppm) :   53 57 

T° AIR COMBURANT (°C) :   20.5 21 

T° FUMEES (°C) : entre 110°C et 220°C 132 176 

FACTEUR D’AIR : entre 1,12 et 1,30 1.18 1.27 

PERTES FUMEES (%) :   4.6 8.1 

        

RENDEMENT COMBUSTION (%) :   95.40 91.90 
 

VALEURS REGLEMENTAIRES ET REFERENCES 

  Valeurs optimales Petite allure Grande allure 

REND. CARACTERISTIQUE CHAUDIERE 
(%) : 

> rendement règlementaire 95.40 91.40 

RENDEMENT REGLEMENTAIRE (%) : Voir calcul en annexes 90.00 90.00  

VALIDATION 

""" RGPD : Vous trouverez les mentions légales en annexe.""" 

OBSERVATIONS COMPLEMENTAIRES  REPRESENTANT ENGIE SOLUTIONS  
N° ANALYSEUR COMBUSTION : EN3-2873 NOM ET PRENOM MERLET JULIEN 

DATE DERNIERE VERIFICATION : 05/01/2023 DATE 28/11/2023 

CO AMBIANT CHAUFFERIE (ppm) : 0 SIGNATURE 
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LIEN VERS LES TICKETS DE COMBUSTION (cliquer sur l’image pour l’agrandir) : 

RAPPEL SUR LES ANALYSES DE COMBUSTION 

La réglementation en vigueur (articles R.224-20 à R.224-30 du Code de l’Environnement, modifiés par le décret n°2020-912 du 28/07/2020) impose que les chaudières 
d'une puissance nominale supérieure à 400 kW et inférieure à 20 MW, alimentées par un combustible liquide ou gazeux, ou par du charbon ou du lignite (à l’exclusion des 
chaudières dites de récupération, alimentées d'une manière habituelle par les gaz de combustion de machines thermiques) fassent l’objet du calcul de leur rendement 
caractéristique : 

 A chaque remise en marche de la chaudière, 
 et au moins tous les trois mois pendant la période de fonctionnement. 

Lorsque plusieurs chaudières sont mises en réseau dans un même local, l’ensemble est considéré comme une seule chaudière dont la puissance nominale est égale à la 
somme des puissances nominales des chaudières du réseau et dont la date d’installation est celle de la chaudière la plus ancienne. Pour les installations gérées en P1 
dont la puissance totale est inférieure à 400 kW, il est vivement recommandé que le rendement soit calculé à la même fréquence (à adapter si besoin aux conditions 
d’exploitation et aux enjeux P1). 

Définitions   
Puissance nominale : puissance thermique maximale fixée et garantie par le constructeur comme pouvant être cédée au fluide caloporteur en marche continue. 
Rendement caractéristique calculé : rendement R’ exprimé en pourcentage qui se calcule comme suit : 

R’ = 100 – Pf – Pi – Pr (soit, par rapport au rendement de combustion R comb , R’ = R comb – (Pi + Pr ) 

où : Pf désigne les pertes par les fumées compte tenu de l'existence éventuelle d'un récupérateur de chaleur ; 
Pi désigne les pertes par les imbrûlés dans les résidus solides ; 
Pr désigne les pertes vers l'extérieur par rayonnement et convection 
. 

Ces pertes sont rapportées en pourcentage au PCI (pouvoir calorifique inférieur) du combustible utilisé. 

Rendement caractéristique de référence des chaudières mises en service avant le 14 septembre 1998 :  

 

Rendement caractéristique de référence des chaudières mises en service entre le 14 septembre 1998 et le 01 juillet 2020 :  

* Il peut être réutilisé la valeur des pertes retenue par l’organisme accrédité dans son rapport de contrôle périodique de l’efficacité énergétique. 

RGLOPTI V2.3 – Analyse de combustion – ENGIE ENERGIE SERVICES SA au capital de 698555072€ - 1 Place Samuel , 92800 PUTEAUX France – RCS NANTERRE B 55 2 046 955 APE 35 3 OZ 

   

 

 

Rendement caractéristique de référence des chaudières mises en service après le 01 juillet 2020 : 
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ANNEXE 

** * 
MENTION D’INFORMATION 
Les données à caractère personnel consignées dans la présente fiche d’intervention sont susceptibles de faire l’objet d’un traitement dont le responsable est la société 
ENGIE ENERGIES SERVICES et plus spécifiquement la Direction de la Performance et des Opérations. 
Les données sont traitées par le responsable de traitement sur le fondement de son intérêt légitime : s’assurer de l’effectivité de l’intervention technique et effectuer le 
suivi de la maintenance réalisée sur le site du Client. Les données recueillies comportent des données d’identification (nom, prénom et coordonnées professionnelles) du 
représentant du Client et des informations économiques relatives à l’intervention réalisée. 
Les données consignées dans la présente fiche d’intervention seront conservées pendant 5 ans après la durée contractuelle. 
Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données à caractère personnel (Règlement UE 2016/679) et à la loi Informatique et Libertés modifiée, vous 
disposez d'un droit d'accès, de rectification, d’effacement, d’opposition et de limitation. Vous pouvez exercer ces droits en écrivant à l’adresse électronique suivante : 
dpm.engie-es@engie.com ou à ENGIE Energie Services – Data Privacy Manager - 1 place Samuel de Champlain – Faubourg de l’Arche - 92930 Paris La Défense Cedex - case 
courrier 12-28. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits sur vos données ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

** * 

RGLOPTI V2.3 – Analyse de combustion – ENGIE ENERGIE SERVICES SA au capital de 698555072€ - 1 Place Samuel , 92800 PUTEAUX France – RCS NANTERRE B 55 2 046 955 APE 35 3 OZ 
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 ENGIE  COFELY SERVICES 79 
 Pour CHU NIORT 
 
 

Date : 2023  
Réf. : Réseaux Chauffage et Eau glacée CH NIORT 
  
 
OBSERVATIONS / PRECONISATIONS SUR  LES PRELEVEMENTS 
D’ANALYSES DE juin 2023 
 
Tableau indiquant les zones de corrosion (rouge) et de passivation (en jaune) des 
différents métaux. 

 

 
 
Produits préconisés et dosages : 
 

 

CIRCUIT 

PREVENTIF 
ACIER/CUIVRE/ 

FONTE 

PREVENTIF 
PER 

GLYCOL MPG CURATIF 
DESOXYDANT 

CURATIF 
DESEMBOUANT 

Produit de traitement 
CETAMINE G900 

 
CETAMINE 

 G 962 

 
KORRODEX 

4801 

FERROLIN 6211 et 
FERROLIN 6223 

 
TURBODISPIN D 100 

Dosage préconisé  1 kg/m3 5 kg/m3 35% 2 % 1kg/m3 
Temps de contact En continu En continu En continu 12 à 24H  8 jours a 1 mois 
Vidange / / / Obligatoire Obligatoire 

 
 
 

KURITA France  SAS 
 
JULIEN BERGER  
Tél : 06 71 01 39 42 
Email :julien.berger@kurita.eu 
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 Echantillon  pH TH TA TAC Cl- Cond. Fe 
(t) 

Cu MPG MEG 

     °f °f °f mg/L µS/cm mg/L mg/L     

1 
Recouvrance 

Reseau Chauffage 
7,8 9,7 0 15,6 25 351 0,29 < 0.2     

2 
DSP 

Les Brizeaux 8,4 3,4 1,6 19,3 28,3 413 0,35 < 0.2     

3 
EHPAD 

Reseaux Chauffage 
9,3 0 2,6 8,1 15 154 1,95 0,53     

4 Autisme 7,7 11,7 0 16,6 15,4 348 0,09 < 0.2     

5 Logement des Internes 7,4 4,6 0 6,5 24,9 165 0,78 < 0.2     

6 
V 120 

Reseau Chauffage 
8,7 3 1,9 6,7 49,8 247 0,25 < 0.2     

7 Chaufferie Principale 8,1 2,3 0 17,6 22,9 356 0,31 < 0.2     

8 Ancien Hopital 8,0 4,1 0 19 23,9 380 0,27 0,35     

9 
Inkermann 

Reseau Chauffage 
7,6 6,6 0 12,2 23,3 262 5,71 < 0.2     

10 
V 120 

Reseau Eau glacé 
7,1 3,1 0 7 33,2 211 0,46 0,36 0 0 

11 Pédopsy 7,5 3,5 0 6,6 23,9 166 0,63 < 0.2     

12 Long Sejour Secondaire 7,8 3,4 0 6 24,9 156 0,23 < 0.2     

13 
Inkermann 

Reseau Eau glacé 
7,5 9,1 0 27 24,8 607 > 30 < 0.2 Traces Traces 

14 
EXT / CHT 

Reseau Chauffage 8,4 1,0 1,6 24,7 26,6 479 > 30 4,85     

15 
Bloc Therapeutique 

secondaire 
8,4 1,2 1,4 21,6 23,1 403 0,22 < 0.2     

16 
CMA 

Reseau Secondaire 
8,8 3,0 2,3 12,6 30,5 271 2,01 1,20     

17 
Pole Rein 

Reseau Eau glacé 9,5 0 13,9 22 14,2 208 0,10 0,63 0 0 
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18 
EHPAD 

Reseau Eau glacé 
8,2 8,4 0 28,2 ND 507 > 30 ND -2 -3 

19 
Urgence 

Reseau Eau glacé 
8,7 3,6 3,5 17,8 26,9 327 0,54 < 0.2 0 0 

20 
CHT 

Reseau Eau glacé 
8,6 0,8 3 34,4 24,3 677 9,14 < 0.2 0 0 

21 
EXT / CHT 

Reseau Eau glacé 
7,7 8,2 0 14,2 22,5 292 9,15 0,44 0 0 

22 
PFME 

Reseau Eau glacé 
8,6 2,8 2 22,2 29 431 1,07 < 0.2 0 0 

23 
CMP 

Parthenay 
8,0 6,6 0 51,8 52,4 791 2,20 0,33     

24 
CHT 

Reseau Eau chauffage 
8,4 2,4 1,6 26,5 24,2 488 2,47 < 0.2     

25 
Inkermann 

Reseau Eau chauffage 
IRM 

8,1 3,1 0 4,4 25,3 133 1,63 0,55     

26 
Batiment Social 

Secondaire 8,8 2,6 3,8 14,7 27,1 270 0,21 < 0.2     

27 
Pole Rein 

Reseau Eau chauffage 
8,0 6,6 0 13,2 23,2 270 6,97 < 0.2     

28 
Urgence 

Reseau Eau chauffage 
8,5 2,2 1,8 26,5 24,4 488 4,69 < 0.2     

29 
PFME sud 

Reseau Eau chauffage 8,5 2,0 1,6 20,2 24,8 385 1,26 < 0.2     

30 
IFSI 

Reseau Eau chauffage 
8,7 2,6 2,7 28,9 24,5 532 0,17 0,39     

31 
PFME Nord 

Reseau Eau chauffage 
9,4 ND 12,3 39,2 22,2 610 2,25 3,26     
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 INKERMANN Eau glacée, EXT CHT chauffage, CHT eau glacée, EXT CHT eau 
glacée, POLE REIN chauffage, URGENCE chauffage, INKERMANN chauffage : 

 
Pour ce circuit, pH légèrement faible, maintenir un pH de l’ordre de 9 à 9.2. 
La concentration en fer en suspension est très importante. 
 
Ceci traduit une présence très importante d’oxydes de fer traduisant une corrosion et pouvant 
entraîner des phénomènes de mauvaises circulation + corrosions des circuits. 
 
Pour l’ensemble de ces circuits, nous vous préconisons donc la procédure suivante : 
 

1. Réaliser une inejction de TURBODISPIN D100 à raisonde 1 kg/m3 pendant trois 
semaines. Installer le filtre magnétique et a poche en dérivation du circuit comme 
indiqué sur le schéma afin de piéger les oxydes 

2. Mettre en circulation et nettoyer le barreau magnétique régulièrement. 
3. Réaliser une vidange de l‘installation 
4. Reconditionner les circuits a l’aide du CETAMINE G900 dosé à 1.5 kg/m3 de 

capacité réseau. 
 
 
 

 POLE REIN eau glacée: 
 
 
Pour ce circuit, pH correct, maintenir un pH de l’ordre de 9 à 9.2. 
Absence de traces et ou de cuivre sur ces réseaux 
Ne pas faire d’appoint de produits mais traiter les appoints d’eau avec le CETAMINE G 900 à 
raison de 1 kg/m3. 
 
 
 
 

 RECOUVRANCE chauffage, DSP les BRIZEAUX, AUTISME, LOGEMENTS LES 
INTERNES, V20 chauffage, CHAUFFERIE PRINCIPALE, ANCIEN HOPITAL, V120 
EAU GLACEE, PEDOSPY, LONG SEJOUR secondaire, BLOC THERAPEUTIQUE 
secondaire, URGENCE eau glacée, BATIMENT SOCIAL secondaire, IFSI chauffage, 
PFME chauffage SUD, PFME eau glacée :  

 
 
Pour ce circuit, pH faible, en dessous de la zone de passivation de l’acier et du cuivre. 
Absence de traces et ou de cuivre sur ces réseaux significatives 
Réaliser une injection de CETAMINE G 900 à  raison de 1 kg/m3 et réaliser des chasses en 
point bas et pour le réseau AUTISME, partir sur la CETAMINE G962 au dosage de 1kg/m3. 
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 EHPAD chauffage, PFME chauffage NORD 

 
Pour ce circuit, pH correct, maintenir un pH de l’ordre de 9 à 9.2. 
La concentration en fer en suspension est très importante. 
 
Ceci traduit une présence très importante d’oxydes de fer traduisant une corrosion et pouvant 
entraîner des phénomènes de mauvaises circulation + corrosions des circuits. 
 
 

Installer le filtre magnétique et a poche en dérivation du circuit comme indiqué 
sur le schéma afin de piéger les oxydes 

 
 
 

 CMP PARTHENAY, CHT chauffage, INKERMANN chauffage IRM , CMA secondaire: 
 
Pour ce circuit, pH faible, maintenir un pH de l’ordre de 9 à 9.2. 
La concentration en fer en suspension est présente. 
 
 

Prévoir une injection de CETAMINE G900 à raison de 1 kg/m3. Installer le filtre 
magnétique et a poche en dérivation du circuit comme indiqué sur le schéma afin 
de piéger les oxydes 

 
 
 

 EHPAD  eau glacée : 
 
Pour ce circuit, pH correct, maintenir un pH de l’ordre de 9 à 9.2. 
La concentration en fer en suspension est importante. 
Protection glycol quasi nulle 
 
 

Prévoir une vidange de l’installation 
Re remplir en injectant le KORRODEX 4801 à raison de 35% volume. Installer le 
filtre magnétique et a poche en dérivation du circuit comme indiqué sur le 
schéma afin de piéger les oxydes 

 
 
 
 
 
Ces préconisations sont valables pour des circuits à base d’acier et ou de cuivre. 
 
 
Pour tous les autres circuits, en cas de présence d’aluminium, revenir vers nous pour adapter 
les préconisations. 
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- MARQUE ……………………………………………… TYPE …………………………………… Logo NF……………………………  
 

- DIAMETRE ……………………….. N° de Série : ……………………………………………… Marquage conforme OUI □ NON □ 
 

FICHE DE MAINTENANCE 
DISCONNECTEUR type BA 

 Fiche à remplir par le technicien certifié et à déposer dans le carnet sanitaire (*) 

La signature du propriétaire de l’installation est indispensable 
Le propriétaire doit informer l’exploitant du réseau d’eau potable en cas de risque sanitaire avéré. 

 

Adresse de pose : 

1 
 
Propriétaire de l’installation :  
Adresse :  

 

VERIFICATEUR 

  
Nom :    N° certificat :      Date d’expiration :  

  Certification délivrée par :    
   
   Entreprise :    Adresse :  

 

IDENTIFICATION DU DISCONNECTEUR 

3 
 

 

INSTALLATION Le disconnecteur est destiné à protéger d’un retour d’eau provenant d’un réseau de :  

CHAUFFAGE □  CLIMATISATION □ ARROSAGE □ Réseau général □ (niveau branchement) 
4 

Autre     :     …………………………………………………………………………………………………………………… 
- Lieu d’implantation (définition du local).................................................................................................................. 

- Il est situé en amont □ en aval   □ d’un traitement d’eau lequel :........ ........................................................ 

- La hauteur du point le plus élevé du réseau situé à l’aval du disconnecteur est de :............................................. 
- Ce réseau est-il en communication avec un réseau complémentaire (eau de pluie, réseau d’eau industriel …): 

  …… …… …… …… …… …… … …… …… …… …… …… …… …… …… … …… …… …… …… … … …… …… …… … …… …… …… …… …… …      

ENVIRONNEMENT 
- Conditions d’accès du local : …………………………......................…. Dégagement autour de l’appareil : ……………………… 
- Aération du local : …………………..…..... Risques de gel : ……….......……………. 

5 
- Mode d’évacuation des eaux du local (drain, caniveau, système de relevage …) : …….........................….……………… 

Risque d’immersion de la décharge   □ 
Signaler toute anomalie apparente :.......................................................................................................................... 

ENSEMBLE DE PROTECTION 
- Vanne amont posée : ….….... Filtre posé : ……….... avec robinet de rinçage : …….……….Vanne aval posée : ….…........ 
- Décharge, raccordement et évacuation conformes : ………….……. Hauteur au sol du disconnecteur : ……………………... 
- Prises d’essais conformes : …………………………………………… Etat de surface de l’appareil : ……………………………………… 

- Présence d’un bipasse:     Est-il équipé d’un disconnecteur BA   : OUI   □ NON   □ 

- Position de l’appareil : Horizontale : □ Verticale : □ 
- Ensemble de protection posé conforme : OUI   □ NON   □ Risque sanitaire avéré □ 

OBSERVATIONS PARTICULIERES DU VERIFICATEUR 
…………………………………………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………………………………..… 
  ………… ……… ……… …… ………… ……… ……… …… ………… ……… ……… …… ………… ……… ……… …… 

 

A-t-il été procédé à des interventions sur l’ensemble de protection entre la précédente et la présente vérification 
6 

normale ? Si oui lesquelles : ………………………………………………………………………………………………………………............................... 

  …… …… …… …… …… …… … …… …… …… …… …… …… …… …… … …… …… …… …… …… …… …… …… … …… …… …… …… …… …… …… …… 

TESTS (noter tous les résultats demandés au verso) 
Prendre toutes les précautions avant de procéder aux tests. 

7 Relever les anomalies visibles : Décharge : Sans fuite □ Goutte à goutte □ Fuite légère □ Fuite importante □ 
Autres fuites : (couvercle, raccords, etc. …) ………………………………………………………………………………………………………………………. 
Noter la position des vannes 1 et 2 avant toute manœuvre  V1 = O F V2 = O F           

Manœuvres - Fermer V1 et V2 si elles ne l’étaient pas □ 

- Démonter et nettoyer le filtre   □ Etat du filtre : …………………………………………………………………. 

- Initialiser et brancher l’appareillage de contrôle. 
 
 

Version 27.01.16 – V1.5 (*) La fréquence des vérifications est définie dans les règlements sanitaires départementaux.  (Au minimum une fois par an.) 

 

 

 

 

   

N° contrat :  
Nom de l’installation :  
Adresse : 
  

 

 

Chaufferie 

 

4 

Non visible 
 

Clés technicien 

2160559000 
CHAUFFERIE PRINCIPALE LES BRIZEAUX Chaufferie Principale Bois 
   

WATTS BABM032  

33/42  
 

X 

Bon 

Bonne Non 

Sous réserve d'evacuité 
Siphon de sol 

 

 

OUI OUI NON OUI 

OUI 0.6 

OUI Bon 

   

X  

 X  

aucunes 

 

    

    

 

  

BA 

2
 

 

  X 

 

mètre(s) 

mètre(s) 

 

EMMANUEL TERMENIERE OIEAU 2021 R4 00050 27/04/2024 

 

Office international de l-eau 

 
ENGIE Solutions 11 ZA les Brandeaux 16400 Puymoyen 

 

 
 

Pas par mes soins 

 ECS 

OUI □ NON □ 

OUI □ NON □ X 

X  
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3.5 

0.38 

3.2 

X 

X

X

Vanne 1 HS -réparer- 

Passez à la manœuvre 5 

Vanne 2 HS 

 -Réparer-

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

Si pas d'écoulement en 9 

Manœuvre 

à 

réaliser 

1) Ouvrir

10,9,8,7

6,5, 4,3

puis V1

refermer

9,10,6

puis V1

2) Ouvrir 6

Pressions 

relevées 

M 1 = 

M D = 

M 2 = 

Observations 

apres manoeuvres 

Si pas de fuite en D 

Si fuite permanente 

en D 

Si pas d'écoulement 

en 6 

Si écoulement continu 

en 6 

Résultats et 

instructions 

Passer à la manœuvre 2 

Vanne 1 et/ou vanne 2 HS 

Recherche l'origine de 

la fuite-Amont ou aval- 

Réparer V1…………………………… 

Réparer V2…………………………… 

Passer à la manœuvre 3 

Vanne 1 HS 

-Réparer-

Vanne 1 étanche 

Pressions 

après 

réparation 

 
M 1 = 

M D = 

M 2 = 

 

M 2 = 
M 2 = 

 D 

5) Ouvrir V1,6

puis 10

Refermer 9,10

puis 6

Fermer V1

Ouvrir 10

6) Fermer 10

Ouvrir V1          

Fermer V1 

Ouvrir 6 

7) Fermer 6

Ouvrir

V1,6,10

Refermer 10

Puis 6

8) Ouvrir 9

Refermer 9

Fermer V1

 

10) 6 Ouvert

Ouvrir

V1,10,9

Refermer 10

puis 6

11) Fermer 9

Fermer V1

   M 1 = 

*M 1 =

M 2 = 

*M 2 =

M 2 = 

*M 2 =

* M D = 

* M D =

Si *MD  ≥ 0,2 bar

 

Si *MD  < 0,2 bar

Si disconnexion 

Si pas de 

disconnexion 

Si pas de fuite en D 

Si fuite permanente en D 

Si *M2 stable > 0 

Si *M 2 chute à 0 

(circuit aval ouvert) 

Si *M 2 stable > 0 

Si *M 2 chute 

Si *MD > 0,140 bar 
 

Si *MD ≤ 0,140 bar

Si *MD > 0,140 bar 

Si  *MD ≤ 0,140 bar

Obturateur C1 et/ou 

membrane HS 

Réparer C1…………………………… 

Réparer membrane………………… 

Ouverture soupape bonne 

Passer à la manœuvre 7 

Soupape bloquée fermée 

-Réparer-

Soupape étanche 

Soupape HS 

-Réparer-

V2 et/ou circuit aval étanche 

Vanne 2 - HS 

-Réparer-

Obturateur C 2 étanche 

Obturateur C 2 HS 

-Réparer-

Δp dynamique correct

Δp dynamique insuffisant

Δp statique correct

Δp statique insuffisant

M D = 
 
 

*M D =

 
 
 
 

 

 
 
 
 

* M D =

* M D =

* IMPORTANT :

attendre un minimum de 3 minutes 

pour lire et noter la valeur finale 

APPAREILLAGE DE CONTRÔLE 
AYANT ETE UTILISE POUR LA 

PRESENTE VERIFICATION 

Marque : 

Type : 

N° de série : 

Date de la dernière vérification : 

Marquage conforme (NF P43018) 

oui  non   

Logo NF ......................... 

Le Vérificateur : 

Date : 

Signature : 

MD = 

 

Si début de décharge 

à Δp ≤ 0,140 bar

Résultat BON 

Résultat MAUVAIS 
MD = 

Fermeture soupape 

12) 6 Ouvert

Ouvrir 9,10

puis Ouvrir V1 

fermer 9,10,6 

M 1 = 

M D = 

M 2 = 

Si pas de fuite en D 

 
Si fuite en D 

correcte 

Fermeture incorrecte 
Reprendre les  
5.6.7 Noter le défaut 
en observation 

M 1 = 

M D = 

M 2 = 

 

13) Fermer 5,4,3

Fermer V1

Ouvrir

9,10,6

DEPOSER L'APPAREILLAGE DE CONTROLE. 

REMETTRE L'ENSEMBLE PROTECTION DANS LA SITUATION D'ORIGINE 

Le Propriétaire :

Pieces réparées ou remplacées N° manœuvre Observations 

Date :  

Signature : 

version 27.01.16 – V1.5 

0 

M1 = 0 

*M1 = 
3) Fermer 6

M1 = 0 

*M1 =

Si écoulement continu en 9 
(circuit aval en charge) 

Si *M1 > à 0 

MD =  

*MD = 0.47 

 

3.5 

3.5 

M1 = 

*M1 =

M2 = 

*M2 =

3.3 

3.1 

2.5 

2.5 

M2 = 

*M2 =

0.49 

0.41 

Si un ou plusieurs Δp sont mauvais, reprendre les essais 5, 6, 7 et si la ou les mêmes anomalies persistent dans les Δp envisager 
dans les meilleurs délais le remplacement du disconnecteur - NE PAS METTRE DE BIPASSE. 

3.5 

0.42 

3.1 

Si *M1 reste à 0 

4) Ouvrir 9

9) Ouvrir 6
lentement

12) Ouvrir 6
très
lentement

Obturateur C1 et 
membrane étanche 

Si début de décharge 
 à Δp > 0,140 bar 

contrôles 

V1 O F O F V2 

Noter les pieces réparées ou remplacées avec le n° de la manœuvre concernée. 

0.2 

SOCLA 

SOCLA MC1022 

246/DI-1907-01 

20/06/2022 

25/08/2023 

axel Marot (Présent) 

30/08/2023 

0.51 

P43018

  

EMMANUEL 
TERMENIERE

ENGIE Solutions 
Atlantique Limousin 
11 ZA les Brandeaux 16400 Puymoyen
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7 - Protocole de sécurité 
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8 - Attestation assurance
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PREAMBULE 
 

La Ville de Niort a construit en 2012 une chaufferie bois pour couvrir le réseau de chaleur desservant 

plusieurs bâtiments et logements dans le quartier des Brizeaux.  

Par délibération en date du 3 mai 2021, après avoir menée une procédure de mise en concurrence, la 

Ville de Niort a décidé d’attribuer le contrat de délégation de service public (DSP) à la société Engie 

Solutions.  

Cette convention de DSP a été conclue pour une durée de 5 ans à compter du 2 septembre 2021. Elle 

prendra fin le 24 septembre 2026, sans possibilité de tacite reconduction.   

Cette convention a pour objet la production, le transport et la distribution publique d’énergie calorifique 

en vue de satisfaire les besoins de chauffage et d’eau chaude sanitaire (ECS) des usagers.   

Il n’y a pas eu d’avenant conclu depuis le début d’exécution de la DSP. Un avenant relatif à l’intégration 

d’un tarif R1CEE est en cours.  

Les exercices comptables s’étendent du 1er juillet de l’année N jusqu’au 30 juin de l’année N+1, 

hormis le premier exercice correspondant à une période d’exploitation du 24 septembre 2021 au 30 juin 

2022.  

Le délégataire a remis son rapport annuel relatif à l’exercice 2022/2023 le 26 décembre 2023.   

Le présent document a donc pour objet d’analyser ce rapport annuel dans sa forme et son contenu et 

d’apporter des analyses complémentaires, le cas échéant, concernant l’exploitation technique et 

financière du réseau afin de contrôler la bonne exécution du contrat de DSP. 
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CONTROLE DES CONDITIONS D’EXECUTION DE LA CONCESSION 
 

1 ANALYSE DU RAPPORT ANNUEL 

1.1 ANALYSE DU DELAI DE REMISE DU RAPPORT 

Conformément à l’article 64 de la convention DSP et aux dispositions de L. 3131-5 du code de la 

commande publique, le rapport annuel du délégataire doit être remis avant le 31er décembre de l’année 

de clôture de l’exercice. 

Le présent rapport annuel relatif à l’exercice 2022-2023 a été remis le 26 décembre 2023.  

Il est à noter que le délégataire devra à l’avenir s’assurer de la réception de l’envoi du rapport par tout 

moyen approprié car en raison d’une pièce jointe trop lourde, le mail n’est pas parvenu à la ville de Niort 

à cette date.  

Comme précisé dans la suite de ce document le rapport transmis par le délégataire n’intègre l’ensemble 

des éléments demandés au contrat de la DSP. Même en apportant de la souplesse, il manque encore 

les éléments minimums et nécessaires à une analyse de l’activité sur le réseau de chaleur. 

Plusieurs demandes de précision ont été faites, les éléments transmis en réponse par le délégataire 

sont insuffisants. Le suivi et la gestion du contrat nous semblent approximatives et interrogent sur la 

capacité du délégataire à accomplir sa mission. 

Au regard du contrat de la DSP des pénalités peuvent être envisagés sur les points suivants :  

• Complétude du rapport non conforme ; 

• Non-respect du taux de couverture (absence de donnée permettant d’établir une estimation 

fiable) ; 

• Non-respect du rendement réseaux (absence de donnée permettant d’établir une estimation 

fiable). 

 Mise à jour au 15/05/2024 : prenant connaissance de l’analyse ci-dessous, la ville de Niort a 

décidé de mettre en demeure le délégataire de compléter son rapport annuel du délégataire. 

Ce dernier a fourni dans les délais impartis une nouvelle version du rapport en réponse à 

nos remarques.  

 La présente analyse, au regard des délais, n’a pu être mise à jour à la suite des nombreux 

éléments fournis. Nous n’avons pas pu mener un contrôle complet sur ces nouveaux 

éléments.  

 Les ajouts ont été listés en annexe de l’analyse.  

 Par conséquent, les remarques sur les incomplétudes tant au niveau technique que financier 

de la présente analyse doivent être nuancées par les ajouts opérés par le délégataire.  

 

1.2 ANALYSE DE LA FORME DU RAPPORT  

Le rapport annuel doit comporter un compte-rendu technique, un compte-rendu environnemental et un 

compte-rendu financier 

 

1.2.1 COMPTE RENDU-TECHNIQUE 

L’article 64 relatif au compte-rendu annuel précise le contenu du compte-rendu technique. 
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Le tableau ci-dessous récapitule les données mentionnées au contrat et précise si elles sont présentes 

dans le rapport annuel présenté par Engie pour l’exercice 2022-2023. 

 

• Globalement, beaucoup d’éléments (notamment sur le suivi énergétique) sont manquants du 
compte-rendu technique du rapport annuel 2022-2023.  

• Les éléments relatifs au rendement et la fourniture d’énergie sont absents, ce qui ne permet pas 
d’avoir l’ensemble des éléments demandés au contrat de DSP. Suite au remplacement des 
compteurs, ces éléments auraient dû être transmis. 

• Le délégataire doit expliciter davantage les difficultés rencontrées dans son rapport pour justifier 
l’absence des données.  
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1.2.2 COMPTE-RENDU ENVIRONNEMENTAL 

 

• Le compte rendu environnemental est incomplet. Certains points ne sont pas mentionnés dans le 
rapport. Il se peut que, sur plusieurs des points, il n’y ait pas d’éléments à apporter ; il est demandé 
au délégataire d’aborder l’ensemble des sujets inscrits au contrat de la DSP.  

• Des données sont présentes dans le rapport concernant l’impact environnemental du réseau de 
chaleur, il faut cependant compléter l’analyse en intégrant l’aspect relatif à l’émission de CO2. 

1.2.3 COMPTE-RENDU FINANCIER 

L’article 64 relatif au compte-rendu annuel précise le contenu du compte-rendu financier. 

Le tableau ci-dessous récapitule les données mentionnées au contrat et précise si elles sont présentes 

dans le rapport annuel présenté par Engie pour l’exercice 2022/2023. 

Le compte-rendu financier est trop succinct. Les postes de charges et leurs évolutions par rapport au 

CEP ou à l’année précédente n’ont pas été justifiés.  

 

Compte-rendu financier O/N Commentaire 

Compte de l'exploitation et annexes de l’exercice écoulé ainsi que les trois derniers 
exercices clos 

O  

Un compte analytique de l’exploitation comportant au moins les éléments ci-après :  O Incomplet 

Recettes : O  

- recettes d’exploitation ventilées selon les éléments tarifaires O Mais à compléter 

- frais de raccordement N Sans objet 

- produits financiers ; N Sans objet 

Charges de l’exercice : O  

- personnel ; O  

- achat d’énergie (combustible, électricité) ; O  

- achat divers ; O  

- fournitures ; O  

- sous-traitance intra groupe (détaillée par prestation) O  

- sous-traitance extérieure (détaillée par prestation) N Non détaillé 

- impôts et taxes ; O  

- autres dépenses (assurances, etc.) ; O  

- frais de siège ; N  

- charges calculées N   
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- charges réparties N  

- charges relatives au renouvellement des équipements O  

- frais financiers (immobilisations, fonds de roulement, etc) ; O  

- participations contractuelles (dotation, redevances, etc). O  

Le solde du compte représentant le produit net ou le déficit net de l’exploitation ; O  

Les effets des réductions tarifaires mises en œuvre par le Délégataire seront mis en 
évidence. 

N  

Un résultat R1 et un résultat R2 calculés N  

une note sur l’impact des évolutions techniques de la délégation sur les conditions 
financières du service ; 

N  

une note exhaustive sur les modalités de calcul et de répartition des charges 
communes, frais de personnel (coûts directs, direction, administratif), frais généraux 
et frais de siège ; 

N  

la nature et le montant des travaux des prestations et des fournitures confiés à des 
tiers, ainsi que les modalités de mise en concurrence des différents prestataires 
potentiels ; 

N  

un état actualisé des financements engagés et des conditions négociées ; N Sans objet 

une note récapitulative des principales modifications intervenues dans la présentation 
comptable et financière ainsi qu'analytique des opérations déléguées (le cas échéant) ; 

N Sans objet 

le compte d'exploitation prévisionnel actualisé à compter de l’exercice en cours et sur 
la durée restant à courir ; 

N  

Un état des impayés et des non-valeurs de l'exercice clos. N Sans objet 

un état financier historique du renouvellement (détail des opérations et montants en 
euros constant) depuis le début de la délégation. 

N  

les travaux de renouvellement incluront les opérations réalisées dans l’année ayant 
entraînées une modification physique et/ou comptable du patrimoine de l’Autorité 
délégante ou de celui pouvant revenir à celle-ci en fin de la délégation. 

N Sans objet 

l’état d’avancement du plan de renouvellement ainsi que les éventuelles modifications 
apportées (avec leur valorisation); 

N  

les sinistres enregistrés : coût des réparations ; remboursement des assurances, N Pas de sinistre déclaré 

les contrats fournisseurs (d’un montant supérieur à 10 000 €) ; O  

les attestations d’assurance ; N  

les frais de raccordement facturés aux nouveaux usagers pour les abonnés ne 
remplissant pas les conditions énumérées à l’Article 11 

N Sans objet 

Les factures de fournisseurs d’énergie primaire et d’électricité O  

Les factures des dépenses liées aux frais d’entretien et de conduite O  

Les factures des dépenses de GER O  

Les factures correspondant aux frais facturés par la maison mère (frais financiers, mise 
à disposition de personnel, frais de siège et/ou d’assistance technique, etc.) 

N Sans objet 

La liasse fiscale N Sans objet 

Le rapport des commissaires aux comptes N Sans objet 

 

• Le rapport est trop succinct : aucune explication n’est fournie quant à l’évolution des charges. 
Concernant les recettes, il n’est pas possible de procéder au calcul des recettes, faute de 
disposer des consommations mensuelles de chaque abonné.  

• Au regard des difficultés liées aux compteurs, il aurait été opportun de présenter une note 
explicative sur les modalités de calcul de la consommation. Des régularisations ont été 
effectuées sans mention au sein du rapport et sans détail des calculs.   
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2 ANALYSE DU COMPTE-RENDU TECHNIQUE 

2.1 RAPPEL DES CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES 

INSTALLATIONS 

Le réseau de chaleur présente les caractéristiques suivantes :  

• Centrale de production d’énergie :  

• Une chaudière bois WEISS GP5 de 730 kW  

• Une chaudière gaz GUILLOT FBG1160 délivrant une puissance de 1 100 kW ; 

• Réseau de canalisation pour la distribution d’énergie : 1.900 mètres linéaires (aller/retour) ; 

• Poste de livraison : 11 sous-stations ; 

• Températures primaires aller-retour : 100°C/70°C ; 

Le réseau a été mise en service pour la saison 2012-2013. Depuis la mise en service il n’y a pas eu 

d’évolution du nombre d’abonnés.  

N° bâtiment Abonnés  Usagers 
Puissances 
souscrites  
2022-2023 

1 EHPAD RAQPA 150 kW 

2 EHPAD EHPAD 295 kW 

3 EHPAD EHPAD Extension 110 kW 

4 Ville de Niort Groupe scolaire 460 kW 

5 SA HLM Bat A 55 kW 

6 SA HLM Bat B 35 kW 

7 SA HLM Bat C 35 kW 

8 SEMIE 8A logement Marco Polo 43 kW 

9 SEMIE 8B logement Marco Polo 67 kW 

10 Village Senior Individuel 100 kW 

11 Logements Magellan Individuel 90 kW 

   1440 kW 

 

Notons dès à présent qu’il existe un écart concernant la puissance souscrite retenue. Le tableau fourni 

par Engie en page 6 de son rapport montre les puissances retenues ici pour chaque abonné. 

Cependant, le rapport d’Engie indique une puissance totale souscrite de 1310 kW et non 1440 kW. Ce 

tableau n’est pas à jour.  

Sur les exercices passés, la ville de Niort avait effectué une demande de puissance supplémentaire 

pour une centrale de traitement de l’air. Faisant ainsi passer leur puissance souscrite de 330 kW à 460 

kW. La puissance souscrite totale à retenir est donc celle de 1440 kW. 
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2.2 CONTROLES REGLEMENTAIRES 

Le tableau ci-dessous présente le suivi des contrôles réglementaires de la chaufferie. Aucune non-

conformité n’a été remarquée. Cependant, le contrôle des équipements mécaniques n’a pas été réalisé 

sur l’exercice 2022-2023. 

Il est aussi à noter que le justificatif du contrôle des entretiens des compteurs d’énergie n’a pas été 

transmis. Ce contrôle a été notifié comme conforme par le délégataire au sein de son rapport annuel. 

 

L’article 33 du contrat indique qu’un contrôle du taux dioxine doit être réalisé lors de la première année 

d’exploitation. Engie Solutions as réalisé des contrôles en 2023, ces contrôles ne présentent pas de 

non-conformité sur les Dioxines-Furanes. 

Les remarques sur les installations sont les suivantes : 

• Efficacité énergétique :  

• L’installation de la chaudière est conforme, il manque cependant un indicateur de 

température pour le fluide caloporteur qu’il faudra mettre en place. 

 

• Le rapport annuel indique la liste des contrôles réglementaires et leurs fréquences de réalisation. 
Comme indiqué dans le tableau précédent, il manque certains justificatifs de contrôle en annexe. 
Une demande de complément d’information a été transmis au délégataire.  

• Dans le rapport annuel, il n’est pas précisé les actions entreprises pour remédier aux non-
conformités et/ou au remarques mises en avant lors des contrôles. 

Type de contrôle
Périodicité 

(mois)

Organisme de 

contrôle 

Dernier

contrôle
Échéance Conforme / Non conforme Commentaires

Equipements mécaniques :

    - Echelles.
12 Bureau Veritas 15/12/2021 15/12/2022 Non réalisé

Extincteurs 12 DESAUTEL 07/10/2022 07/10/2023 Conforme

Centrale incendie 12 CHUBB 30/11/2023 30/11/2024 Conforme

Entretien des compteurs d'énergie 12 ITRON 10/02/2023 10/02/2024 Conforme
1ère année de mise en service - VCI 

conforme

Disconnecteur 12 ENGIE Solutions 25/08/2023 25/08/2024 Conforme

Electricité contrôle initial ou quadriennal + Q18 48 APAVE 15/10/2022 13/10/2026 Conforme

Contrôle électrique 12 APAVE 24/11/2023 24/11/2024 Conforme

Thermographie armoires électrique Q19 48 Bureau Veritas 23/10/2020 23/10/2024 -

Eclairage de sécurité : BAES 12 APAVE 24/11/2023 24/11/2024 Conforme

Requalification ESP - compresseur 120 APAVE 29/11/2023 29/11/2033 - Cuve remplacée en 2023

Inspection périodique ESP - compresseur 48 APAVE 29/11/2023 29/11/2027 - Cuve remplacée en 2023

Ramonage chaudière 12 Voillard Ramonage 27/03/2023 27/03/2024 Conforme

Ramonage electrofiltre 12 Voillard Ramonage 07/09/2023 07/09/2024 Conforme

Analyse d'eau de chauffage 12 KURITA 01/04/2023 01/04/2024 Conforme
Ph faible, traitement à prévoir pour 

l'ajustement 

Rejets atmosphériques (chaudière bois) 24 APAVE 16/02/2023 16/02/2025 Conforme

Rejets atmosphériques (chaudière gaz) 24 APAVE 16/02/2023 16/02/2025 Conforme

Efficacité énergétique (chaudière bois) 36 APAVE 16/02/2023 16/02/2026 Conforme

Efficacité énergétique (chaudières gaz) 36 APAVE 16/02/2023 16/02/2026 Partiellement conforme
Indicateur de température de fluide 

caloporteur absent
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2.3 ENTRETIEN COURANT ET GER 

2.3.1 ENTRETIEN COURANT 

Le journal des pannes et interventions fait apparaître 56 demandes d’interventions correctives dont 1 

appel pour une demande hors périmètre du contrat et 2 interventions préventives en chaufferie et en 

sous-stations. Lors de l’exercice 2021/2022, le nombre de demandes d’interventions correctives 

s’élevait à 32 et 36 interventions préventives avaient été effectuées. Soit respectivement, une 

augmentation de 75% et une baisse de 94%. Il semble nécessaire de maintenir une maintenance 

préventive régulière afin de limiter les besoins d’interventions curatives à la vue des évolutions 

constatées. 

Les temps d’interventions ne sont pas disponibles dans le rapport annuel. La grande majorité des 

interventions sont liées à la chaufferie (94%) et notamment pour des défauts sur la chaudière bois 

(82%).  

   

Répartition des interventions curatives 

2.3.2 GER 

La nature des travaux GER réalisés sur la saison 2022-2023 est synthétisée ci-dessous : 

Chantier  Localisation Montant €HT Description  

N°3522655 Chaufferie 8 374,00 Réparation de la fuite d’eau présente sur le réseau 

 

Les travaux GER prévisionnel pour l’exercice 2023-2024 sont les suivants :  

• Remplacement de la cuve d’air comprimé - montant : 7 597,15 €HT 

• Remise en état des pompes réseaux et du moteur transfert Bois - montant : 3 277,41 €HT 

• Remplacement du compteur d’énergie au 24 Magellan - montant : 961,83 €HT 

• Remplacement du barillet et boitier de commande de la porte antipanique de la chaufferie - 

montant : 424,21 €HT 

• Le délégataire comprend l’entretien annuel dans les dépenses liées au P3. Cependant, cette 
dépense est rattachée au P2 et a donc été retirée ici. 

• Pour cet exercice, le délégataire a bien précisé les travaux prévisionnels pour la prochaine saison. 
Les travaux ont été effectués en fin d’année 2023. Le délégataire comprend ici aussi des dépenses 
rattachées au P2 et non au P3. Elles ont donc été retirées de la même manière. 
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2.4 PRINCIPALES DONNEES D’EXPLOITATION 

2.4.1 ANALYSE DE LA FOURNITURE CHALEUR PAR ABONNE 

Lors du début d’exécution de la DSP, il a été identifié que le précédent exploitant n’avait pas réalisé le 

contrôle des compteurs de chaleur. La DIRECCTE a déclaré les compteurs non conformes. L’absence 

de contrôle des compteurs ne permet pas à l’exploitant de facturer l’énergie fournie en se fondant sur 

les relevés de ces compteurs.   

Après vérification, il s’est avéré que les compteurs ne pouvaient pas être certifiés, le remplacement de 

l’ensemble des compteurs de chaleur (chaufferie et sous-station) avait été lancé par ENGIE fin 2022.  

Dans le rapport, ENGIE ne précise pas comment la répartition de consommation a été réalisée lors du 

début de la saison 2022-2023. Cependant, le délégataire avait précisé dans le rapport de l’année 

passée que pour la saison 2021-2022 la facturation a été réalisée au prorata des polices d’abonnement. 

 

Le graphique ci-dessous présente la répartition d’énergie livrée par abonné du réseau : 

 

Répartition de l’énergie livrée en sous-station 

 

Sur les 1 279,1 MWh utiles livrés en sous-station, le consommateur principal est l’EHPAD avec 42% de 

l’énergie livrée en sous-station. La ville de Niort est le deuxième consommateur avec 31% de l’énergie 

livrée. Les 27% restants correspondent aux différents logements. 

 

Le délégataire a indiqué que les compteurs ont été remplacés et opérationnels à partir de février 

2023 suite à la non-conformité constatée sur les exercices passés. 

Cependant, il n’a pas été précisé la méthode appliquée pour estimer la quantité d’énergie livrée 

sur les mois de novembre 2022 à janvier 2023.  
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Le tableau suivant présente le bilan des degrés jours unifiés des saisons de chauffes des six derniers 

exercices (données du délégataire). 

 

 

 

 

 

Le tableau ci-dessous présente le cumul de l’énergie livrée en sous-station lors des deux derniers 

exercices. Ces consommations ont été corrigées des DJU présentés ci-dessus : 

 

 

Formule de calcul des consommations corrigées :  

𝐶𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑐𝑜𝑟𝑟𝑖𝑔é𝑒 = 𝐶𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑎𝑛𝑛é𝑒 𝑛 ×  
𝐷𝐽𝑈 𝐷é𝑐𝑒𝑛𝑛𝑎𝑢𝑥

𝐷𝐽𝑈 𝐴𝑛𝑛é𝑒 𝑛
 

 

Les livraisons d’énergie sont en diminution de -30% entre les exercices 2021-2022 et 2022-2023 hors 

correction. En tenant compte de la rigueur climatique on observe une diminution des consommations 

de -21%. 

Cela montre que la baisse de consommation n’est pas liée uniquement à la rigueur climatique. Elle peut 

être provoquée par une variation de l’ensoleillement entre ces deux années (non pris en compte par les 

DJU), une évolution de l’usage des bâtiments, la mise en place de plan de sobriété ou encore des 

rénovations énergétiques de certains bâtiments. 

Le délégataire ne fournit pas d’explications sur cette baisse importante d’énergie livrée. Cependant, 

cette évolution est à mesurée puisque les compteurs d’énergie étaient non conformes lors de 

l’exercice 2021-2022 et le début de l’exercice 2022-2023. La facturation des abonnées a donc dû 

être estimée. 

 

Le calcul des différents indicateurs sur la suite du rapport seront calculés sur la base des 

données fournies par le délégataire, dont une partie a dû être estimée avant le remplacement 

des compteurs d’énergie. 
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2.4.2 ANALYSE ENVIRONNEMENTALE 

Le contenu CO2 du réseau de chaleur est estimé à 24,6 kgeqCO2/MWh livrés pour la saison 2022-2023. 

Cela représente une augmentation de 6% par rapport à la saison passée (23,2 kgeqCO2/MWh livrés pour 

l’exercice 2021-2022). 

Le bon taux de couverture bois permet de réduire fortement le contenu CO2 de la chaleur. Pour des 

réseaux de chaleur similaires suivis par INDDIGO, le contenu CO2 moyen est de 30,8 kgeqCO2/MWh 

livrée (3 réseaux similaires).  Pour la période 2022-2023, le contenu CO2 du réseau de chaleur de Niort 

est donc plus performant que ceux déjà suivi par INDDIGO.  

Pour la période 2022-2023, les émissions de CO2 évitées sont de 301,2 tonnes. 

Pour cette année, aucune alerte à la pollution n’a été recensée sur ce site.  

 

2.4.3 PRODUCTION DE CENDRES  

Le délégataire indique dans son rapport qu’aucune cendre n’a été évacuée lors de la période 2022-

2023. Cela était déjà ce qui avait été indiqué par le délégataire lors de l’exercice 2021-2022. Il est à 

noter que l’ancien délégataire n’avait pas fait évacuer ces cendres à la fin du contrat. 

La production de cendres lors de cet exercice 2022-2023 n’a pas été indiquée par le délégataire. 

Il serait idéal de suivre la production de cendres plus finement et de les évacuer régulièrement 

afin de s’assurer de leur bonne gestion.  

 

2.4.4 AUTRES FLUIDES 

Pour la période 2022-2023, 39,1 MWh d’électricité ont été consommés pour 1 279,1 MWh utiles livrés 

en sous-station. Cela représente un ratio de 30,5 kWh élec/MWh utile livré, soit une augmentation de 

11%. Sur l’exercice 2021-2022, ce ratio était de 27,4 kWh élec/MWh utile livré. 

Cela reste cependant cohérent et montre un fonctionnement adapté de l’installation. A titre de 

comparaison, le ratio de consommation électrique pour des réseaux similaires (5 réseaux) suivis par 

INDDIGO s’élève à 26,6 kWh élec/MWh utile livré. De plus, le ratio de référence est de 35 kWh 

élec/MWh utile livré. 

Les principaux équipements consommateurs d’électricité sont la chaudière bois et ses périphériques 

(échelles, tapis, compresseurs divers), l’électrofiltre, ainsi que les pompes réseau.  

 

L’appoint d’eau sur le réseau sur période 2022-2023 a représenté 25 m3. La consommation dépasse 

la valeur limite de 20m3 inscrite au contrat du la DSP. Sur l’exercice 2021-2022, la consommation 

d’eau sur le réseau était de 12 m3, soit une augmentation de 108%. Selon le GER, des fuites importantes 

ont eu lieu et ont nécessité une intervention au cours de cet exercice.  

Le ratio de remplissage du réseau de Niort pour 2022-2023 est de 19,54 L/MWh livré ; pour des réseaux 

similaires (5 réseaux) suivis par INDDIGO, ce ratio s’élève à 12,5 L/MWh livré. Cet indicateur est à 

surveiller afin de retrouver un niveau satisfaisant.  

• Un compteur est présent dans la chaufferie pour suivre l’appoint d’eau sur le réseau. Les index de 
consommations mensuels seront à intégrer aux rapports pour la saison prochaine. Il manque les 
explications concernant les appoints. 
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2.5 ANALYSE MOIS PAR MOIS 

2.5.1 ENERGIE PRODUITE ET FOURNIE PAR LE RESEAU DE CHALEUR 

Le délégataire a transmis les consommations issues des compteurs de sortie chaudière et des sous-

stations au pas de temps mensuel. La période février-juin 2023 peut donc être étudié suite au 

remplacement des compteurs. 

 

Cependant, il manque les données pour plusieurs abonnés parmi celles transmises (HLM Bat A, HLM 

Bat B, HLM Bat C, Logement au 13 rue Magellan). Cela est représenté par les colonnes grisées dans 

le tableau ci-dessus. 

De plus, pour le village sénior ainsi que les logements magellan (malgré le manque du n°13) le cumul 

comptabilisé de février à juin est supérieure à l’estimation de l’ensemble de l’exercice faite par le 

délégataire. Cela montre donc que l’estimation effectuée n’est pas parfaitement représentative 

de l’énergie réellement livrée. 

Cela entraine donc des redevances négatives pour certains abonnés au niveau du R1 et fausse donc 

le calcul du rendement global du réseau. 

 

Concernant la prodcution de chaleur en chaufferie, le délégataire a fourni les éléments de février à juin 

2023 suite au remplacement des compteurs. 

 

Nous constatons des rendements anormaux sur le mois de février, probablement lié à la mise en place 

des compteurs. Afin de pouvoir se rendre compte des performances réelles des chaudières, l’étude des 

rendements a été effectuée sans prendre en comtpe ce mois de février. 

 

Le rendement de production bois s’établit à 81% sur cette période mars-juin 2023. Le rendement 

d’une installation biomasse est difficilement interprétable mois par mois du fait de l’effet de stock. A titre 

de comparaison, le rendement annuel de production de chaudières bois moyen est de 85%. 

Le rendement de production gaz s’établit à 71% sur mars-juin 2023. Ce rendement est faible pour 

une production gaz. Il faudra porter une attention sur ce point lors des prochains exercices. 

 

Pour la saison 2023-2024, le délégataire devra fournir les données mensuelles issues de 

l’ensemble des compteurs de chaleur du réseau, comme stipulé au contrat de DSP. 
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2.5.2 RENDEMENT DE DISTRIBUTION DU RESEAU DE CHALEUR 

Au vu des données manquantes précisées au paragraphe précédent, le rendement de distribution du 

réseau de chaleur ne peut pas être calculé. 

Pour la saison 2023-2024, le délégataire devra fournir les données mensuelles issues de 

l’ensemble des compteurs de chaleur du réseau, comme stipulé au contrat de DSP. 

 

2.5.3 TAUX DE COUVERTURE BOIS 

Le délégataire n’indique pas dans le rapport la mixité énergétique du réseau. Le taux de couveture bois 

est pourtant une des exigances du contrat de DSP. Cet objectif est fixé à 80% dans le contrat de DSP. 

A tire d’information, le bois représente 95% de l’énergie en entrée chaufferie sur l’exercice 2022-2023. 

De plus, sur la période février-juin 2023, le taux d’EnR du réseau est le suivant : 

 

 

A cause de la non-conformité des compteurs sur la première partie de l’exercice 2022-2023, il n’est pas 

possible de vérifier le respect du taux de couverture bois. Cependant, les éléments à disposition 

semblent montrer que cela a été bien respecté. 

Pour la saison 2023-2024, le délégataire devra fournir les données mensuelles issues de 

l’ensemble des compteurs de chaleur du réseau comme stipulé au contrat de DSP. 
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2.5.4 INDISPONIBILITE DE LA CHAUDIERE BOIS 

 

Le délégataire a transmis l’historique des arrêts de la chaudière bois pour la saison 2022-2023. Sur 

l’ensemble de la période, la chaudière a été indisponible 96h, soit 2,1% du temps de la saison de 

chauffe.  

Ce niveau d’indisponibilité est satisfaisant. Les arrêts ont eu lieu pour la réalisation du ramonage. 

• ENGIE a fourni le temps de chaque arrêt. Au vu du nombre de défaut sur la chaudière bois et le 
peu d’interventions préventives, le temps d’arrêt semble faible. 

 

2.5.5 RENDEMENT DE LA CHAUDIERE BOIS 

Le délégataire n’a pas transmis les consommations issues du compteur de sortie chaudière bois, le 

calcul du rendement de la chaudière n’est pas possible. 

Pour la saison 2023-2024, le délégataire devra fournir les données mensuelles issues de 

l’ensemble des compteurs de chaleur du réseau comme stipulé au contrat de DSP. Ces éléments 

n’avaient pas été transmis non plus pour la saison 2021-2022. 
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2.5.6 LIVRAISON BOIS ET TAUX D’HUMIDITE DU BOIS 

Concernant l’approvisionnement et la qualité du bois les exigences sont globalement bien respectées 

par l’exploitant : 

• 100% de plaquettes forestières (exigence : 80% minimum) 

• L’humidité du bois est compris entre 20% et 50% pour l’ensemble des livraisons  

• L’humidité moyenne annuelle (30,0%) est bien inférieure à 40% 

• PCI moyen annuel : 3 635,6 kWh/t 

Le délégataire a transmis dans son rapport annuel les données relatives aux livraisons bois. Ce tableau 

indique les fournisseurs, les quantités de bois fournies et le taux d’humidité mesuré.  

Pour cette saison, 26 livraisons ont été effectuées, soit une quantité de bois de 558,68 tonnes de bois.  

Les livraisons sont assurées par un unique fournisseur, TPF (Travaux Public et Forestier). 

 

Sur l’exercice 2022-2023, l’ensemble des livraisons ont présenté un taux d’humidité compris entre 24% 

et 37%.  

L’ensemble des exigences sur la qualité du bois sont bien respectées et le taux d’humidité est 

satisfaisant. Le respect de ces critères est important puisque le taux d’humidité est un facteur de bon 

rendement de production et joue un rôle important dans la dégradation de la chaudière s’il n’est pas 

respecté.   
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2.6 SUIVI DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

2.6.1 ANALYSE DES INDICATEURS DE PERFORMANCE 

Par manque de données de comptage, la majorité des indicateurs ne peuvent pas être calculés. Comme 

indiqué précédemment. 

 

Juillet 2022 - Juin 2023 

(1) Conso bois (tonnes) 559 

(2) Cendres (tonnes) - 

(3) Conso gaz (MWh PCS) 120 

(4) Conso élec (MWh) 39 

(5) Energie produite chaudière bois (MWh PCI) Abs 

(6) Energie produite chaudière gaz (MWh PCI) Abs 

(7) Energie produite chaufferie (MWh PCI) (5+6) Abs 

(8) Energie fournie (MWh utile) 1 279 

(9) Pertes réseau (MWh utile) (7-8) Abs 

(10) Pertes réseaux (%) (7/9) Abs 

(11) Rendement réseau (%) (8/7) Abs 

     

(12) Energie Gaz consommée (MWh PCI) (3/1,16) 103 

(13) Energie Bois consommée (MWh PCI) (1x3,364) 1 879 

(14) Rendement chaudière gaz (%) (6/12) Abs 

(15) Rendement chaudière bois (%) (5/13) Abs 

(16) Rendement générateurs (%) ((5+6)/(12+13)) Abs 

(17) DJU 1 697 

(18) Taux de charge annuel chaudière bois (%) Abs 

(19) Taux de charge annuel chaudière bois sur saison de chauffage (%) Abs 

(20) Taux de couverture bois (%) (5/7) Abs 

(21) Quantité cendres/bois consommé (%) (2/1) Abs 

(22) Conso élec (MWh) / MWh produits (%) (4/7) Abs 

Données techniques principales : période 2022-2023 
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2.6.2 SYNTHESE DES INDICATEURS IGD 

L’Institut de la Gestion Déléguée (IGD) propose une liste d’indicateurs pour suivre l’évolution du niveau 

de performance des réseaux de chaleur et de froid. Le tableau suivant présente une synthèse des 

performances techniques du réseau de Niort. Plusieurs indicateurs n’ont pas pu être calculés par 

manque de données transmises par le délégataire. 

 

Parmi les indicateurs qui ont pu être calculés, deux ne sont pas satisfaisants. En effet, le rendement 

global du réseau s’élève à 65% tandis que l’objectif est fixé à 80%. La baisse importante par rapport à 

l’exercice 2021-2022 n’est pas expliquée par le délégataire. Cela provient très probablement d’une 

mauvaise estimation de l’énergie livrée et facturée lors de la période où les compteurs n’avaient 

pas été encore remplacés. 

 

De plus, la consommation d’eau sur le réseau a évolué fortement (+108%) et dépasse la valeur limite 

de 20 m3/an fixée au contrat. Cela vient a priori des fuites constatées lors de l’exercice 2022-2023. 

Pour les prochains exercices, le délégataire devra fournir plus d’éléments. Cela permettra 

d’analyser plus précisément le fonctionnement du réseau et de repérer plus finement les points 

d’attention pour en améliorer son exploitation.  
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3 ANALYSE DU COMPTE RENDU FINANCIER 

3.1 EVOLUTION TARIFAIRE ET CONTROLE DE LA FACTURATION 

DE LA VENTE DE CHALEUR 

Conformément à ce que prévoit l’article 49 de la DSP, la valeur de base R du prix de vente de l’énergie 

est déterminée par la formule : 

R = (prix R1*nb de MWh consommés) + (prix R2*puissance souscrite annuelle en kW) 

 

3.1.1 LE TERME R1 

3.1.1.1 Définition 

Le R1 est un élément proportionnel représentant le coût des combustibles ou autres sources d’énergies 

réputés nécessaires en quantité et en qualité pour assurer la fourniture d’un MWh d’énergie calorifique 

en sous-station et tous frais afférents.  

Les termes de facturation du R1 sont les suivants : 

• R1 = a x R1bois + b x R1gaz  

soit le prix unitaire du MWh livré en sous-station  

avec 

• R1bois : prix de la chaleur livrée à partir de la ou les chaufferie(s)  

• R1gaz : prix de la chaleur livrée produite à partir des générateurs gaz 

• a : taux de couverture bois (% de la production utile en sortie chaudière) 

• b : taux de couverture gaz (% de la production utile en sortie chaudière) 

 

Les tarifs de base du R1 sont fixés à l’article 49 du contrat DSP, en valeur septembre 2020 

Les formules d’indexation des tarifs R1 sont fixées à l’article 50 du contrat de DSP.  

La répartition entre les sous-termes R1b et R1g retenue est de 0.82 pour le bois et 0.18 pour le gaz, 

ce qui correspond aux engagements de performance technique prévus au contrat (Annexe 10 du contrat 

de DSP).  
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3.1.1.2 Évolution du tarif R1  

Pour 2022/2023, Engie a présenté un tableau relatif à l’évolution du tarif R1.  

Pour rappel, le chauffage n’a été lancé qu’au mois de novembre 2022 pour s’arrêter en mai 2023. La 

période de consommation et donc de facturation du R1 ne porte ainsi que sur la période allant de 

novembre 2022 à mai 2023.  

 

 

Voici ci-dessous, la synthèse de cette évolution.   

  

Evolution entre le montant R1 actuel et le montant figurant au contrat 

 

Le tarif R1 a augmenté de 39% en mai 2022 par rapport au tarif de base fixé à la convention de 

concession (valeur sept. 2020). Cette évolution, qui reste significative, est toutefois moins marqué que 

l’année précédente où le tarif R1 avait connu une évolution de 85%. La baisse du prix du gaz a permis 

de revenir à des montants plus bas, qui restent cependant toujours élevés par rapport au prix du début 

du contrat.  

 

Tarif
Valeur initiale

(sept 2020)
Mai 2023 Evolution

R1bois 38,71 47,04 22%

R1gaz 49,91 99,56 99%

R1 40,73 56,49 39%
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Évolution des termes du tarif R1 sur l’exercice 2022/2023  

 

3.1.1.3 Contrôle de l’évolution du tarif R1 sur l’exercice 2021/2022 

Les formules d’indexation des tarifs R1 sont fixées à l’article 50 du contrat de DSP.  

Pour rappel, la méthode d’indexation est décrite dans les termes suivants : « les termes R1 et R2 sont 

révisés avec les derniers indices connus au 1er jour du mois de facturation concerné. Le 

Concessionnaire fournira les justificatifs correspondants ».  Cela signifie qu’il convient de prendre en 

compte les indices connues au 1er jour du mois, objet de la facturation. Ainsi pour la facturation du mois 

de mai, il convient de prendre en compte l’indice connu au 1er jour du mois de mai.  

L’indexation appelle les observations suivantes de notre part : 

 Concernant le calcul de la valeur de la CTA, les valeurs sur lesquels s’est appuyé le 

délégataire sont les suivantes : 

 

 
 

Sur demande d’Inddigo, il a été demandé d’expliciter la valeur portant sur les mois de novembre à avril, 

soit 227.040.  

Pour ce faire, le délégataire a fourni une facture portant sur la période de juin 2022, soit hors exercice 

2022/2023, qui mentionnait une valeur de CTA à 18.65, ce qui permet de retrouver la valeur 227.040 

(on multiplie la dernière valeur connue du CTA et on la multiplie par 12).  

 

 

Cela étant, les factures de la période 2022/2023 montrent que la CTA a été facturée à Engie à 17.50 

sur la période entre juillet et décembre. La valeur de 210 aurait donc dû être retenue pour la facturation 

des mois de novembre à février et la valeur 233.16 de mars à avril.  
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Sur ce point, le délégataire indique seulement qu’il y a peut-être eu une erreur mais qu’elle serait 

favorable aux abonnés. Nous ne disposons d’aucun chiffrage sur ce point.   

 

 IT : l’indice « Régional 40 tonnes » CNR a été remplacé par l’indice REG EA CNR avec application 

d’un coefficient de raccordement de 1.0164.  

On constate des décalages : la valeur prise en compte n’est pas celle connue au 1er jour du 

mois facturé.  

 

 

3.1.2 LE TERME R2 

3.1.2.1 Définition 

Le R2 est un élément fixe représentant les coûts représentés par chaque terme de facturation décrit ci-
dessous. 

Les termes de facturation du R2 sont les suivants : 

• R21 : coût de l’énergie électrique utilisée mécaniquement pour assurer le fonctionnement des 
installations primaires 

• R22 : coût des prestations de conduite des installations, d’entretien, nécessaire pour assurer le 
fonctionnement des installations primaires 

• R23 : coût lié aux charges de gros entretien et renouvellement à la charge du Concessionnaire 

Le terme R2 est égal à :  R2 = R21 + R22 + R23  

Les tarifs de base du R2 sont fixés à l’article 49 du contrat de DSP.  

 

3.1.2.2 Évolution du tarif R2  

Pour 2022/2023, Engie a facturé les valeurs des termes composant le terme R2 de la façon suivante : 

 

Tableau de synthèse de l’indexation du R2 par ENGIE 
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Part de chaque sous-terme du tarif R2 sur l’exercice 2022/2023  

 

  
Valeur initiale  Juin-23 

Evolution 
Juin 2023 

CSPE 22,5 0,5 -98% 

E 105 322 207% 

ICHT-IME 127,7 133,8 5% 

FSD2 127,9 174,9 37% 

ICHT-IME 127,7 133,8 5% 

BT 40 1092,88 1233,68 13% 
 

  
Valeur initiale Juin-23 

Evolution 
Juin 2023 

R21 5,16 12,34 139% 

R22 37,42 41,33 10% 

R23 8,12 8,78 8% 

R2 50,7 62,45 23% 

Évolution entre le montant R2 actuel et le montant R2 initiale figurant au contrat  

Le tarif R2 a augmenté de 23% en juin 2023 par rapport par rapport au tarif de base fixé à l’article 49 

du contrat (rappel 10 % en juin 2022). 

A noter :  

• Le R21 a connu une augmentation particulièrement notable de 139% par rapport à la valeur 

initiale du fait de l’évolution de l’indice relatif à l’électricité sur l’exercice 2022/2023 ; 

• Les R22 et R23 continuent leur progression à la hausse de 10% et 8% par rapport à leurs 

valeurs initiales (7 et 4% sur l’exercice précédent). 

 

3.1.2.3 Contrôle de l’évolution du tarif R2 sur l’exercice 2022/2023 

Les formules d’indexation des tarifs R2 sont fixées à l’article 50 du contrat de DSP.  

Pour rappel, la méthode d’indexation est décrite dans les termes suivants : « les termes R1 et R2 sont 

révisés avec les derniers indices connus au 1er jour du mois de facturation concerné. Le 
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Concessionnaire fournira les justificatifs correspondants ».  Cela signifie qu’il convient de prendre en 

compte les indices connues au 1er jour du mois, objet de la facturation. Ainsi pour la facturation du mois 

de mai, il convient de prendre en compte l’indice connu au1er jour du mois de mai.  

Sur l’application de la formule de révision, nous avons constaté les éléments suivants : 

• L’indice retenu intiialemnt pour le BT 40 a été arrêté. Est désormais utilisé l’indice BT 40 
en base 2010 avec un coefficiement de raccordement de 9,8458.  

 

3.1.3 MONTANT PAYE PAR SOUS-STATION  

3.1.3.1 Analyse de l’exercice 2022/2023 

Le tableau ci-dessous représente les montants facturés sur l’année par Engie aux différents abonnés 

:  

 

 

Tableau de facturation 2022/2023 du R1 et R2 et des tarifs moyens  

 

• Les valeurs obtenues à partir du rapport pour chaque logement, une fois sommées, ne 

correspondent pas au résultat indiqué dans le rapport. Les valeurs indiquées en dessous du tableau 

sont les valeurs issues du rapport. Malgré trois demandes, le délégataire ne nous a pas 

communiqué les fichiers excel.  

• Par ailleurs, les valeurs ne correspondent pas à la facturation telle que calculée par nos 

soins ou telle qu’indiquée dans le fichier excel de facturation du délégataire.  

Ainsi, pour le RAQPA, le montant total R2 calculé et facturé est de 8 586.90 € HT. Or, le tableau 

inséré dans le rapport, dont le montant a été repris ci-dessus, montre un montant de 18 118.14 € 

HT.  

• Des consommations négatives sont constatées. Des réajustements concernant les logements 

individuels ont été faits et ont conduit Engie à émettre des avoirs sur les consommations du 

précédent exercice mais qui ont été comptabilisées sur l’exercice 2022/2023.  

• En tout état de cause, les consommations ont drastiquement baissé entre les deux exercices mais 

ce calcul s’appuie sur les valeurs de consommation non corrigées. Nous ne disposons pas des 

montants de consommation avec le montant facturé (facture et avoir).  

 

Abonnés Usagers MWh
Evolution 

N/N-1

Prix moyen 

R1 en € 

HT/MWh

TOTAL R1

Puissances 

souscrites 

2022-2023

TOTAL R2 en 

€HT

TOTAL 

R1+R2

Prix moyen 

(R1+R2 en € 

HT/MWh)

EHPAD RAQPA 144,14 -26% 67,43            9 719,35      150 kW 18 118,14    27 837,49    193,13          

EHPAD EHPAD Caravelle 291,76 -24% 66,84            19 501,47    295 kW 16 887,26    36 388,73    124,72          

EHPAD EHPAD Extension 99,96 -30% 66,79            6 676,14      110 kW 6 296,95      12 973,09    129,78          

Ville de Niort Groupe scolaire 402,95 -33% 67,17            27 067,04    460 kW 26 332,73    53 399,77    132,52          

SA HLM Bat A 59,45 -17% 67,11            3 989,93      55 kW 3 148,45      7 138,38      120,07          

SA HLM Bat B 38,41 -21% 67,43            2 589,93      35 kW 2 003,61      4 593,54      119,59          

SA HLM Bat C 41,27 -9% 67,20            2 773,32      35 kW 2 003,61      4 776,93      115,75          

SEMIE 8A logement Marco Polo 28,96 -48% 2,96-              1 932,05      43 kW 2 461,51      2 375,79      82,04            

SEMIE 8B logement Marco Polo 53,97 -38% 5,82-              3 610,87      67 kW 3 835,39      3 521,34      65,25            

Village Senior (15 logements) individuel 34,90 -73% 5,11-              2 106,44-      100 kW 7 059,02      6 880,56      197,15          

Logements Magellan (18 lgmts) individuel 83,33 -29% 1,24              3 849,47      90 kW 5 348,03      5 451,16      65,42            

1279,10 -32% 62,23            79 603,13    1440 kW 93 494,70    172 115,82  134,56         

79 648,49    94 873,42    

du 01/07/2022 au 30/06/2023
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• Les nouveaux compteurs ont été installés en février 2023 (entre le 6 et le 9).  

Les données avant cette date résultent d’une estimation calculée à partir des données de sortie de 

chaufferie, répartie en proportion des puissances souscrites et réajustée en fonction de la surface des 

logements.   

 

 Nous avons demandé un exemple d’application de la facturation c’est-à-dire les factures de 

l’exercice pour un abonné. Nous n’avons pu obtenir que des factures sur la période de janvier à juin 

2023. L’explication est la suivante : 

 

« En effet pour le R21000, pour la saison 2022/2023 du 01/07/2022 au 30/06/2023, il n’y a eu 

que des factures de janvier à mai. » 

 

Nous ne comprenons pas pourquoi il n’y a pas eu de facturation sur la période entre juillet 2022 et 

décembre 2022 pour le R2 et pour novembre et décembre 2022 pour le R1 alors que le fichier excel 

envoyé par le délégataire montre des factures sur la période 2022.   

 

 

L’application de la tarification par le délégataire manque de transparence et de soin. Les 

explications sont particulièrement difficiles à obtenir : délai de plus d’un mois avant réponses 

aux premières questions, réponses incomplètes, documents manquants, etc. 

Si l’on peut comprendre que le souci sur les compteurs, qui n’était pas du fait du délégataire, ait 

pu gêner la facturation, il n’en demeure pas moins que tant sur le suivi des indices que sur le 

suivi de la facturation et la production des données financières du rapport, de nombreuses  

approximations et erreurs ont été commises. 

 

 

3.1.4 PRIX DE VENTE MOYEN DE LA CHALEUR 

Le tableau suivant présente les chiffres clés relatifs aux R1 et R2, tels qu’ils sont issus du compte de 

résultat, au regard des chiffres clés donnés par AMORCE d’après son enquête publiée en 2024 pour 

l’année 2022.  

 

 

 

CEP
Réel 

2022/2023
Amorce

Amorce prix 

HT 

2e exercice 

complet
HT Prix 2022

RDC >50% 

EnR&R

HT € HT/MWh

Puissances souscrites 1310 1435

Nb MWh 1431 2217

CA R1 58 279 € 117 678 €

CA R2 66 433 € 82 308 €

Total 124 713 € 82 308 €

R1 moyen (€/Mwh) 40,73 53,09

R2 moyen (€/kW) 50,71 57,36

Tarif moyen /MWh 87,15 90,23 112,6 103,9
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• Il apparaît que le prix moyen est de 90,23 € HT sur l’exercice 2022/2023 soit 4% de hausse par 
rapport à ce qui était prévu au contrat (valeur septembre 2020), mais inférieur au prix AMORCE. 
Cela étant, le prix moyen a été calculé sur la base des recettes perçues ainsi que des avoirs 
émis : il est probable que ce montant soit sous-estimé.  
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3.2 ANALYSE DU COMPTE DE RESULTAT 

Le compte de résultat de l’exercice 2022/2023 est présenté dans le compte-rendu annuel. Le tableau 

ci-dessous reprend les données du délégataire, bien que la présentation en soit légèrement modifiée 

pour faire apparaître les coûts P1, P1’, P2 et P3 que les recettes R1, R21, R22 et R23 sont destinées à 

couvrir.  

 
Compte de résultat sur 2022/2023 présenté par le délégataire 

2021/2022
CEP 

2022/2023
2022/2023

Ecart Année 

N/N-1

Ecart Réel / 

CEP

Quantité de chaleur fournie en MWh 1 742 1 431 2 217 27% 55%

KW souscrits 1 440 1 310 1 435 0% 10%

Produits (A) en € HT 142 551 € 124 713 € 199 987 € 40% 60%

CA R1b 68 175 € 45 425 € 96 496 € 42% 112%

CA R1g 14 965 € 12 855 € 21 182 € 42% 65%

Sous-total R1 83 141 € 58 279 € 117 678 € 42% 102%

Ventes abonnements R21 7 054 € 6 761 € 10 883 € 54% 61%

Ventes abonnements R22 43 207 € 49 031 € 59 023 € 37% 20%

Ventes abonnements R23 9 150 € 10 641 € 12 402 € 36% 17%

R2 moyen (€ HT/kW) 41,25 € 50,71 € 57,36 € 39%

Sous-total R2 59 411 € 66 433 € 82 308,41 € 39% 24%

Tarif moyen €HT/MWh 81,84 € 87,15 € 90,23 € 10% 4%

Sous-Total R1+R2 142 551 € 124 713 € 199 987 € 40% 60%

Charges (B) en € HT 99 000 € 114 457 € 140 560 € 42% 23%

Ss-total Achat Bois 52 053 €       43 469 €       55 058 € 6% 27%

Ss-total Achat Gaz 18 252 € 12 301 € 19 037 € 4% 55%

P1 70 305 € 55 770 € 74 095 € 5% 33%

Ss-total Achat Electricité 6 544 € 6 473 € 11 372 € 74% 76%

P1' 6 544 € 6 473 € 11 372 € 74% 76%

Eau 48 € -100%

Produit de traitement 52 € -100%

Gestion des sous produits (évacuation des cendres) 5 149 € -100%

Fournitures d'entretien courant 1 928 € 1 771 € 5 226 € 171% 195%

Achats hors P1 et P1' 1 928 € 7 020 € 5 226 € 171% -26%

Sous-total Achats en € HT 78 777 € 69 262 € 90 693 € 15% 31%

Sous-traitance 7 916 € 3 765 € 8 600 € 9% 128%

Assurances 2 568 € -100%

Sous-total services extérieurs en € HT 7 916 € 6 333 € 8 600 € 9% 36%

Charges diverses (achats hors P1 P1' et services extérieurs) 9 844 € 13 353 € 13 826 € 40% 4%

Frais de siège et d'assistance technique groupe 6 876 €

Frais généraux 1 508 €

Frais de communication et d'information des usagers 1 467 €

Frais postaux et télécommunication 0 €

Honoraires 0 €

Frais véhicules et transport 840 €

Sous-total Autres services extérieurs en € HT 28 € 10 691 € 478 € 1608% -96%

Charges de personnel de la société dédiée #DIV/0!

Charges de personnel des agents mis à disposition par la société mère1 853 € 8 376 € 7 913 € 327% -6%

Intérim #DIV/0!

Sous-total Charges de personnel en € HT 1 853 € 8 376 € 7 913 € 327% -6%

Redevances versées  :

 Redevance d'occupation du domaine public 792 € 2 475 € 4 413 € 457% 78%

 Redevance pour frais de contrôle 3 227 € 12 000 € 18 639 € 478% 55%

Autres charges

Sous-total Autres charges de gestion courante en € HT 4 019 € 14 475 € 23 052 € 474% 59%

P2 15 744 € 46 895 € 45 269 € 188% -3%

Dépenses de gros entretien et renouvellement (GER) 5 319 16 230 205%

Sous-total Dépenses de GER en € HT 0 € 5 319 € 16 230 € 205%

Dotations aux provisions pour renouvellement (GER) 6 406,71 € 10 177 € -100% -100%

Reprise de provision (GER) -5 319 € -6406,71 20%

P3 6 406,71 € 10 177 € 9 823 € 53% -3%

Résultat courant avant impôt (A-B)  en € HT 43 551 € 10 256 € 59 427 € 36% 479%

IS en € HT 0 € 0 €

Résultat net en € HT 43 551 € 10 256 € 59 427 € 36% 479%
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Il ressort de ce tableau que : 

• Ce compte de résultat n’est pas celui issu du rapport mais le compte de résultat corrigé obtenu le 8 
mars. Ont été corrigées : 

• L’intégration des dépenses de GER ; 

• Une modification sur les charges de sous-traitance.  

• Le résultat net est bien plus élevé que ce qui a été prévu au CEP. Cela s’explique en partie par le 
fait que le délégataire n’inscrit pas certaines dépenses au compte de résultat comme les frais de 
siège et de structure. Également, le taux de marge sur le R1 a été augmenté.  
 

 Le délégataire doit faire apparaître toutes les charges, quand bien même seraient-elles 

forfaitaires afin que l’on puisse apprécier l’équilibre des charges et des dépenses.   

 

3.2.1 ANALYSE DES PRODUITS 

3.2.1.1 Analyse des ventes de chaleur 

Le chiffre d’affaires mentionné par Engie dans le compte de résultat est de 199 987 € HT en 2022/2023 

contre 142 551 € HT en 2021/2022, ce qui correspond à une augmentation de 40%.   

Les ventes R1 ont été de 117 k€ HT sur l’exercice 2022-2023 contre 83 141 € HT sur l’exercice 

2021/2022, ce qui représente une augmentation de 40% par rapport au précédent exercice. Cette 

augmentation correspond en majeure partie à un effet volume : le nombre de MWh vendus étant 

supérieur de près de 30% par rapport à l’exercice précédent. L’effet prix compte pour un tiers de 

l’augmentation des ventes R1.  

Les ventes de R2 ont été de 82 k€ HT sur 2022/2023 contre 59 k€ HT en 2021, soit une augmentation 

de 35%. Cette augmentation est uniquement liée à l’évolution des tarifs, les puissances souscrites 

n’ayant que très peu évolué.   

 

3.2.2 ANALYSE DES CHARGES 

Les charges ont représenté un montant total de 133 k€ en 2022/2023 contre 93 K€ en 2021/2022, soit 

une augmentation de 35 %. Elles sont détaillées par poste ci-dessous. 

 

3.2.2.1 Analyse des achats bois 

Le montant des dépenses imputées comptablement a été de 55 058 € HT en 2022/2023 contre 52 053 

€ HT en 2021/2022.  

Engie a fourni le contrat bois contracté avec la société SOVEN. 

Les factures relatives à ces dépenses pour 2022/2023 ont été fournies par le délégataire.  
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L’analyse des données de ces factures est synthétisée par mois dans le tableau ci-dessous : 

Date de 
livraison 

MWh PCI 
Prix unitaire 
(€HT/MWh 

PCI) 

Prix total (€ 
HT) 

08/11/2022 76,8 28,1700 2 162,2137 

16/11/2022 77,7 28,1700 2 189,5921 

25/11/2022 58,7 28,1700 1 652,8832 

05/12/2022 83,5 28,1700 2 352,4598 

09/12/2022 52,7 28,1699 1 485,3509 

14/12/2022 80,8 28,1700 2 276,7050 

19/12/2022 76,4 28,1700 2 152,8303 

26/12/2022 76,3 28,1700 2 149,2076 

02/01/2023 65,0 28,0700 1 825,7009 

10/01/2023 72,5 28,0700 2 034,8420 

19/01/2023 72,0 28,0700 2 022,1067 

23/01/2023 70,6 28,0700 1 980,7455 

27/01/2023 64,4 28,0699 1 808,5352 

01/02/2023 64,7 28,0699 1 816,5632 

06/02/2023 67,0 28,0701 1 880,2111 

10/02/2023 68,0 28,0700 1 909,1979 

16/02/2023 64,5 28,0699 1 811,0980 

24/02/2023 65,6 28,0700 1 842,2060 

01/03/2023 75,4 28,0700 2 116,8682 

06/03/2023 71,2 28,0700 1 998,4212 

14/03/2023 59,6 28,0701 1 673,6011 

21/03/2023 77,3 28,0700 2 170,5970 

30/03/2023 79,7 28,0700 2 236,8309 

06/04/2023 69,6 28,0699 1 952,3486 

14/04/2023 62,4 28,0700 1 751,7055 

24/04/2023 73,7 28,0700 2 069,6965 

Ensemble 1 826 28,1019 51 322,5183 

Synthèse des données issues de la facturation sur 2022/2023 

On constate que le montant réel des dépenses sur 2022/2023 a été de 51 k€.  

A noter qu’il existe une différence entre le montant retenu d’un point de vue comptable et le montant 

total des achats bois pour des raisons d’écritures comptables en fin d’exercice : les dernières factures 

parvenant après la date de clôture.  

Au regard des factures, le prix moyen d’achat du bois est de 28.10 €/MWH PCI en 2022/2023, soit un 

prix inférieur de 11% par rapport à l’an dernier.  

 

3.2.2.2 Analyse des achats gaz 

Le montant des dépenses relatives à l’achat de gaz imputé comptablement a été de 19 037 € HT en 

2022/2023 contre 18 252 € HT en 2021/2022 soit une légère hausse de 4%.  

Le délégataire a fourni le contrat de fourniture de gaz.  

Les factures relatives à ces dépenses ont été fournies par Engie, et sont synthétisées dans le tableau 

ci-dessous : 



 INDDIGO – Mars 2024 32/40 

 

Synthèse Inddigo des factures fournies par Engie pour l’exercice 2022/2023 

 

A noter que le montant réel des achats diffère du montant retenu au sein du compte de résultat pour 

des raisons d’écriture comptable.  

La comparaison avec le précédent exercice montre que la consommation de gaz a été réduite de 25%, 

pour un montant total de facturation ayant baissé de 26%.  

Le prix moyen réel d’après les factures s’élève à 123.03 € HT en 2022/2023 contre 124.26 € 

HT/MWh sur l’exercice précédent, ce qui marque une certaine stabilité sur la période.  

 

3.2.2.3 Achat d’électricité 

Le montant des dépenses en électricité imputé comptablement a été de 11 k€ en 2022/2023 contre 6,5 

k€ en 2021/2022, soit une augmentation de 74 %.  

Les factures relatives à ces dépenses, bien transmises par le délégataire, sont synthétisées dans le 

tableau ci-dessous :  

Période de 

facturation

Date de 

réception 

de la 

facture

Consommations 

gaz (m3)

Quantité en 

kWh
Abonnement 

Montant Facture 

(€ HT)

Prix moyen 

(€/MWh)

juillet 03/08/2022 -                         -                  191,87 274,29

août 31/08/2022 -                  191,87 274,29

Septembre 30/09/2022 40 555 191,87 376,01

Octobre 09/10/2022 604 191,87 376,67

Novembre 06/12/2022 31 204 191,87 4 421,23

Décembre 04/01/2023 843 12 336 191,87 1 781,04

Janvier 10/02/2023 2913 42 541 191,87 5 703,51

Février 08/03/2023 302 4 487 191,87 643,67

Mars 05/04/2023 2064 30 239 191,87 2 308,28

Avril 09/05/2023 2032 29 368 150,30 1 990,85

Mai 12/06/2023 -                  150,30 234,65

Juin 12/07/2023 -                  150,30 234,65

Ensemble 8 194                   151 334          2 177,73        18 619,14              123,03                 
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Synthèse Inddigo des factures Engie fournies par Engie pour l’exercice 2022/2023 

Les dépenses réelles d’électricité ont été de 14.7 k€ en 2022/2023.  

Au vu des factures, le prix moyen du MWh électrique a été de 374.40 € HT contre 136.54 € en 

2021/2022. 

Comme nous avons pu le relever au titre de produits, les indices liés à l’électricité ont considérablement 

augmenté sur la période et ont donc impacté les charges.  

 

3.2.2.4 Charges diverses 

Synthèse des charges diverses pour l’exercice  

Les charges diverses comprenant le sous-total Achats-hors P1 et P1’ et le sous-total Services extérieurs 

imputées comptablement à l’exercice 2022/2023 représentent 14 k€ contre 9.8 K€ sur le précédent 

exercice, soit une hausse de 40%.    

Période Consommation 
Montant facturé

(en € HT)

juil-22 37 kWh 123,72

août-22 82 kWh 87,51

sept-22 310 kWh 107,08

oct-22 1 028 kWh 167,68

nov-22 5 389 kWh 781,46

déc-22 6 906 kWh 979,83

janv-23 6 785 kWh 3044,92

févr-23 5 994 kWh 2698,5

mars-23 6 082 kWh 3736,69

avr-23 5 550 kWh 2357,84

mai-23 889 kWh 445,34

juin-23 279 kWh 195,08

Total exercice 

2022/2023
39 331 kWh 14 725,65               

Ecart N-1 -18% 126%

2021/2022 2022/2023
Ecart Année 

N/N-1

Charges (B) en € HT 99 000 € 140 560 € 42%

Eau

Produit de traitement

Gestion des sous produits (évacuation des cendres)

Fournitures d'entretien courant 1 928 € 5 226 € 171%

Achats hors P1 et P1' 1 928 € 5 226 € 171%

Sous-total Achats en € HT 78 777 € 90 693 € 15%

Sous-traitance 7 916 € 8 600 € 9%

Assurances

Sous-total services extérieurs en € HT 7 916 € 8 600 € 9%

Charges diverses (achats hors P1 P1' et services extérieurs) 9 844 € 13 826 € 40%
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• Il est à noter une modification par l’exploitant de ce montant par rapport à la première version 

du rapport.    

• L’exploitant, dans son rapport ne distingue pas les frais relatifs aux achats hors P1 et P1’. Ainsi, 

on ne peut pas distinguer les frais relatifs à l’eau, aux cendres, etc.  

• Les attestations d’assurance n’ont pas été fournies.  

 

3.2.2.5 Charges de personnel 

Les charges de personnel imputées comptablement à l’exercice 2022/2023 représentent près de 8 k€. 

Ce poste a triplé par rapport au précédent exercice, mais reste en adéquation avec le CEP.   

 

3.2.2.6 Frais généraux 

• Aucune dépense n’a été imputée sur ce poste pour l’exercice 2022/2023.  

• Bien qu’ils aient été évalués et pris en compte dans la formation du tarif R22, ces frais ne sont 
pas visibles sur le compte de résultat.  

• Le délégataire doit reprendre ces montants au sein du compte de résultat car ce dernier doit 
restituer avec le plus de sincérité possible le montant des charges.  

 

3.2.2.7 Impôts et taxes 

• Aucun impôt n’a été imputé sur ce poste en 2022/2023, conformément à ce qui était prévu au 
CEP.  

 

3.2.2.8 Redevances dues à l’autorité délégante 

Pour rappel, le contrat prévoyait les redevances suivantes : 

- Au titre de la redevance d’occupation du domaine public (RODP) :  

• 0.5 € /m-l sur 950 mètres de linéaire, auquel on ajoute 2 000 € 

- Au titre de la redevance pour frais de contrôle : 12 000 € actualisable selon la formule 
R22 avec les indices connues au 1er janvier de chaque année.   

 

Par ailleurs, concernant ces deux redevances, « pour le premier et le dernier paiement, son montant 
sera calculé prorata temporis de l’année civile ». Ces redevances sont payables d’avance et 
versées annuellement. 

 

• Au vu du compte de résultat, le montant des redevances s’élève à la somme de 4 413 €. Il 
prend en compte la facture de la redevance de RODP de 2022  régularisé à la suite d’une erreur 
matérielle.  

• Concernant l’année 2023, les montants sont les suivants : 

- 2 425 € au titre de la RODP 

- 13 166.59 € au titre des frais de contrôle 

A noter qu’une erreur matérielle a dû se glisser dans la facture de a RODP de 2023 car l’opération 950 
*0.5 donne 475 et non 425 comme indiqué sur le titre de recettes.  
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3.2.2.9 Charges GER 

Dans la nouvelle version du compte de résultat, le délégataire déclare 16 230 € de charges de GER.  

Le délégataire déclare au titre du compte GER avoir eu pour 25 027,22 € de travaux GER sur l’exercice.  

Il est à noter que le délégataire mélange les factures P2 et P3. Dans ces conditions, il ne nous 

est pas possible de vérifier la matérialité des factures P3.   

 

3.2.2.10 Provision GER 

Une provision de 6,4 K€ avait été faite en 2021/2022 mais a fait l’objet d’une reprise de provision pour 

un montant identique sur l’exercice 2022/2023.   

 

3.2.2.11 Frais financiers 

• Aucun frais financier n’est prévu.  
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3.2.3 ANALYSE DU RESULTAT 

  2021/2022 2022/2023 
Ecart Année 

N/N-1 

Quantité de chaleur fournie en MWh 1 742 2 217 27% 

KW souscrits 1 440 1 435 0% 

Produits (A) en € HT 142 551 € 199 987 € 40% 

CA R1b 68 175 € 96 496 € 42% 

CA R1g 14 965 € 21 182 € 42% 

Sous-total R1 83 141 € 117 678 € 42% 

Ventes abonnements R21 7 054 € 10 883 € 54% 

Ventes abonnements R22 43 207 € 59 023 € 37% 

Ventes abonnements R23 9 150 € 12 402 € 36% 

Sous-total R2 59 411 € 82 308,41 € 39% 

Sous-Total R1+R2 142 551 € 199 987 € 40% 

Charges (B) en € HT 99 000 € 140 560 € 42% 

Ss-total Achat Bois        52 053 €  55 058 € 6% 

Ss-total Achat Gaz 18 252 € 19 037 € 4% 

Coût moyen unitaire 38 €   -100% 

P1 70 305 € 74 095 € 5% 

Ss-total Achat Electricité 6 544 € 11 372 € 74% 

P1' 6 544 € 11 372 € 74% 

P2 15 744 € 45 269 € 188% 

P3 6 406,71 € 9 823 € 53% 

Résultat courant avant impôt (A-B)  en € HT 43 551 € 59 427 € 36% 

IS en € HT 0 € 0 €   

Résultat net en € HT 43 551 € 59 427 € 36% 

 

Pour rappel, l’exercice 2021/2022 est la 2e année d’exploitation et la première année d’exploitation 

complète.   

On constate que malgré la hausse du coût des matières premières et plus généralement des charges, 

le résultat net est largement excédentaire.  

Cela étant, comme indiqué précédemment, le délégataire ne reprend pas au sein de ce compte de 

résultat l’intégralité des dépenses. Les frais généraux et de siège devraient être pris en compte.  

L’augmentation des produits est liée en grande partie à l’augmentation de la consommation en MWh, 

par rapport à l’année précédente, ce qui a permis d’améliorer la marge sur le P1.   

Les tableaux ci-dessous détaillent le taux de marge R1/P1 et R21/P1’. On constate que la hausse des 

coûts des matières premières (énergie primaire et électricité) n’a pas affecté le délégataire est lui a 

permis d’augmenter sa marge. Le taux de marge R1/P1 s’est très largement amélioré.   

 

  

CEP Recettes Dépenses Marge Taux de marge

R1/P1 58 279 € 55 770 € 2 510 € 4,5%

R21/P1' 6 761 € 6 473 € 289 € 4,5%

R22/P2 49 031 € 46 895 € 2 136 € 4,6%

R23/P3 10 641 € 10 177 € 464 € 4,6%
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Taux de marge prévus au CEP 

 

2022/2023 Recettes Dépenses Marge Taux de marge  

R1/P1 117 678 € 74 095 € 43 584 € 58,8% 

R21/P1' 10 883 € 11 372 € -489 € -4,3% 

R22/P2 59 023 € 45 269 € 13 754 € 30,4% 

R23/P3 12 402 € 9 823 € 2 579 € 26,3% 

Taux de marge sur l’exercice 2022/2023 

 

 

3.3 TRAVAUX DE GROS ENTRETIEN ET RENOUVELLEMENT 

3.3.1 LE MONTANT DES TRAVAUX GER 

Pour l’exercice 2022/2023, le délégataire a procédé à plusieurs travaux de GER.  

3.3.2 L’ETAT DU COMPTE GER 

Un état du compte, comportant dépenses et recettes, de l’exercice écoulé et cumulé depuis le début du 

contrat de concession doit être présenté au compte rendu financier annuel. Plus précisément, le compte 

GER représente le solde résultant des recettes R23 et des charges P3. En fin de contrat, le solde revient 

à l’autorité concédante.  

Engie produit le tableau suivant du compte GER : 

 

 

Le bilan GER n’est pas correct : 

- il n’est pas phasé avec les exercices (1er juillet année N au 30 juin année N+1) : on 

devrait pour chaque exercice voir les recettes et les dépenses, le solde sur chaque 

exercice et le solde cumulé ; 

- les montants affichés dans le détail des recettes R23 ne correspond pas aux fichiers de 

facturation ; 

- nous ne disposons pas des factures P3 pour travaux de l’exercice juillet 2022 à juin 

2023 : elles sont mélangées avec les factures P2.  

Le compte GER tel que présenté par le délégataire n’est pas recevable.  
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4 CONCLUSION 

D’une manière générale, le rapport remis par le délégataire au titre de l’exercice 2022-2023 est 

beaucoup trop succinct : des justificatifs sont manquants et les données présentées n’ont pas fait l’objet 

d’explication de la part d’Engie.  

Malgré le remplacement des compteurs lors de l’exercice 2022-2023, de nombreux éléments sont 

manquants (énergie livrée de certains abonnés, méthodologie pour estimer l’énergie livrée sur la 

période sans compteur…). Cela ne permet pas une analyse fine de l’exploitation du réseau et de son 

fonctionnement. 

 

D’un point de vue technique : 

• Le manque de données issues des compteurs de chaleur n’a pas permis de réaliser une 
analyse de l’ensemble des engagements d’Engie Solutions. 

• Il manque plusieurs justificatifs de contrôles réglementaires. Le délégataire ne précise pas les 
actions entreprises lors de non-conformité. 

• Engie Solutions doit fournir des explications et analyses des données plus détaillées. Ces 
absences ne permettent pas une compréhension du bilan du réseau de chaleur. Cela dessert 
le travail fourni par le délégataire. 

• Engie Solutions doit s’appuyer sur l’article 64 du contrat de DSP pour construire son rapport. 

• Le rendement global du réseau est faible, seulement 65% contre 80% attendu au contrat. Cette 
baisse du rendement n’est pas expliquée par le délégataire. Ce phénomène vient très 
probablement de l’estimation de l’énergie livrée qui est éloignée de la réalité (cf § 2.5.1.). Il 
faudra surveiller attentivement ce point sur les exercices à venir. 

 

D’un point de vue juridique et financier :  

• Les données financières sont soit approximatives soit erronées. Le rapport ne contient aucun 
élément d’analyse sur l’évolution des postes de charges ou sur les problèmes de facturations 
rencontrées.  

• Il y a eu un manque de réactivité pour répondre aux questions posées. Les réponses sont par 
ailleurs incomplètes. Peu d’explications sont fournies.  

• Une attention plus particulière de la part du délégataire doit être portée : 

o Au suivi tarifaire sur la valeur d’indices ; 

o Au suivi de la tarification ; 

o A la production de données financières cohérentes dans le rapport annuel.  

• Le compte GER n’est pas recevable en l’état au regard de données non cohérentes sur la 
période avec le fichier de facturation, des dépenses de GER non identifiés dans le lot de 
factures fournies et une présentation par exercice non conforme.  
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ANNEXE 1 : MISE A JOUR AU 15/05/2024 

MODIFICATIONS APPORTEES PAR LE DELEGATAIRE 

DANS LA NOUVELLE VERSION DU RAPPORT ANNUEL 

 

En synthèse, voici les modifications apportées par rapport à la version communiquée initialement à la 

ville de Niort, telles que présentées par le délégataire : 

- Chapitre 1 – Présentation générale : 
o Modification de la puissance souscrite totale : 1440 kW – page 7 

 
- Chapitre 2 – Efficacité énergétique : refonte totale du chapitre avec l’ajout : 

o d’une synthèse générale sur les entrées/sorties, rendement global et chiffres clés – 
page 10 

o du détail de toutes les consommations de combustibles par mois (hors eau au semestre 
suivant la facturation) – pages 11/12/13 

o de la production de chaleur « sortie chaufferie » et calcul de rendement gaz & bois – 
page 14 

▪ explication de la formule d’ajustement des chiffres en raison des « mises en 
service compteurs » en février 2023 

o d’une explication sur la facturation 2021/2022 et de son recalcul complet fin 2022 avec 
l’émission d’avoirs – pages 15/16 

o du détail de la vente de chaleur à tous les abonnés de 2022/2023 + explication de la 
non facturation de novembre/décembre 2022 aux logements – page 17/18 

o du calcul des rendements de distribution et rendement global du réseau avec données 
mois/mois – page 19 
 

- Chapitre 3 – Exécution du service : PAS DE CHANGEMENT 
 

- Chapitre 4 – Gros entretien et renouvellement : 
o Explication plus précise sur le chantier 3522704 intitulé à tort « entretien annuel 

chaufferie biomasse » - page 31 
▪ + intégration des factures liées au P3 - pages 33 à 37 pour plus de lisibilité. 

 
- Chapitre 5 & 6 : PAS DE CHANGEMENT 

 
- Chapitre 7 – Facturation annuelle aux abonnés : 

o Explication sur les redevances R1 négatives pour certains logements – page 48 
 

- Chapitre 8 – Compte de résultat : 
o Intégration du détail sous forme de liste des dépenses R2 afin de justifier les montants 

qui apparaissent dans les parties « services extérieurs » et « charges de personnel » 
du compte de résultat - pages 52 à 55. 

▪ Nous précisons que toutes les factures sont dans les annexes : voir « Factures 
R2 » 
 

- Annexes : à partir de la page 56 : 
o Création d’un sommaire permettant de s’y retrouver plus facilement 
o Réorganisation des annexes 



 

 
 
 
 
 
 
 
   

AVEC 10 ETABLISSEMENTS ET 6 AGENCES REPARTIS SUR L’ENSEMBLE DU 

TERRITOIRE, VOUS TROUVEREZ TOUJOURS UN INTERLOCUTEUR INDDIGO 

PRES DE CHEZ VOUS ! 

 

 

 

 

Notre siège social est basé à Chambéry : 
367 avenue du Grand Ariétaz  
CS 52401 
73024 Chambéry Cedex  
Tél : 04 79 69 89 69 
Mail : inddigo@inddigo.com  
 
Agence de Paris : 
40 rue de l’Échiquier 
75010 Paris 
Tél : 01 42 46 29 00 

Agence de Nantes : 
4 avenue Millet 
44000 Nantes 
Tél : 02 40 48 99 99 
 

Agence de Toulouse : 
9 rue Paulin Talabot 
Immeuble le Toronto 
31100 Toulouse 
Tél : 05 61 43 66 70 

Agence de Marseille : 
11, rue Montgrand 
13006 Marseille 
Tél : 04 95 09 31 00 
 
 

Agence de Nancy : 
8 rue des Dominicains 
54000 Nancy 
Tél : 03 83 18 39 39 
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